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Rédacteur en chef

Membre titulaire du CMI

L’Association Belge de Droit Maritime (ABDM) accueillait le 125ème anniversaire du 
Comité Maritime International (CMI) à Anvers en octobre(1). Créée en 1896, un an avant 
le CMI, elle est à l’origine de la création de cette instance maritime internationale(2). L’As-
sociation Française du Droit Maritime (AFDM) fondée en 1897(3) et l’ABDM sont les plus 
anciennes associations membres du CMI. Toutes deux entretiennent des relations ami-
cales et de coopération privilégiées. En 1999, elles ont organisé le premier colloque fran-
co-belge de droit maritime. Depuis, ce rendez-vous a lieu tous les deux ans et, le 13 oc-
tobre 2023, l’AFDM accueillera à Paris la 11ème édition. Les interventions et les échanges, 
en langue française, demeurent de grande qualité et font l’objet d’une publication(4).

Le français, langue officielle du CMI au même titre que l’anglais, est toujours lu 
par la communauté des maritimistes. Le DMF, centenaire cette année, compte tou-
jours un pourcentage élevé d’abonnés à l’étranger. Si ses lecteurs apprécient les résu-
més en anglais introduits il y a dix ans, ils sont toujours curieux de connaître l’analyse 
du droit maritime international et français, en français. 

Du 14 au 16 juin 2023, presque 20 ans après la 38ème conférence du CMI tenue à 
Vancouver en 2004(5), l’Association Canadienne du Droit Maritime organise le colloque 
2023 du CMI à Montréal. A l’ordre du jour(6) des sujets qui seront traités sous les prési-
dences de Mme Dr. Ann Fenech, Présidente du CMI, et de M. Paul Harquail, Président de 
la canadian maritime law association (CMLA), la toute récente convention sur les effets 
internationaux des ventes judiciaires de navires. Nous publions dans ce numéro spécial 
la version en anglais et en français de ce texte que l’on nomme déjà « la Convention de 
Pékin » puisque c’est là que se tiendra la cérémonie officielle de sa signature en 2023. 

De même, dans cette édition qui offre une large place à la traduction de textes de 
droit maritime internationaux, nous publions en avant-première la version française 
des Règles d’York et d’Anvers 2016. La France est depuis toujours très attachée à la 
traduction d’une version française de ces Règles, sans doute en raison de deux concep-
tions historiques de celles-ci, l’une d’inspiration française, l’autre d’influence anglaise(7). 
Cette traduction, effectuée à l’initiative et sous la responsabilité de l’AFDM en accord 
avec le CMI, a été réalisée en concertation avec l’ABDM et la CMLA.

(1)  Cf. Patrick Griggs, The CMI – Yesterday, today and tomorrow, Il Diritto Marittimo – Fasc. IV, 2022, p. 687.
(2)  Cf. Louis Franck, Les origines du Comité Maritime International ; https://comitemaritime.org/wp-
content/uploads/2019/05/Louis-Franck-Les-Origines-du-Comit%C3%A9-Maritime-International.pdf 
(3)  Cf. Actes du 125ème anniversaire de l’AFDM, DMF 2022, n° 850.
(4)  Cf. dernièrement, Actes du 10ème colloque franco-belge, DMF 2020, n° 829.
(5)  Cf. DMF 2004, n° 652, Spécial 38ème conférence du CMI à Vancouver.
(6) https://cmi2023.cmla.org/programme
(7)  Cf. P. Latron et P. Rembauville-Nicolle, Règles d’York et d’Anvers 2004, DMF 2004, n° 652, p. 824.
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The Belgian Maritime Law Association (ABDM) hosted the 125th anniversary of the 
Comité Maritime International (CMI) in Antwerp in October(1). Founded in 1896, one year 
before the CMI, the ABDM is at the origin of the creation of this international maritime 
organisation(2). The French Maritime Law Association (AFDM), founded in 1897(3), and 
the ABDM are the oldest member associations of the CMI. They maintain a friendly and 
cooperative relationship. In 1999, they organised the first Franco-Belgian maritime law 
conference. Since then, this well-attended event has taken place every two years and, on 
13 October 2023, the AFDM will welcome our Belgian friends to Paris for the 11th edi-
tion. The speeches and exchanges, in French, remain of high quality and are published(4).

French, the official language of the CMI as along with English, continues to play 
an important role in the maritime community. The DMF, which is 100 years old this 
year, still has a large number of subscribers from all over the world. While its readers 
appreciate the English summaries introduced ten years ago, they are still interested in 
the analysis of international maritime law in French, as well as French maritime law. 

From 14 to 16 June 2023, almost 20 years after the 38th CMI conference held in 
Vancouver in 2004(5), the Canadian Maritime Law Association (CMLA) is organising 
the 2023 CMI Conference in Montreal. On the agenda(6), of the many topics that will 
be discussed under the chairmanship of Mrs Dr. Ann Fenech, President of the CMI, 
and Mr Paul Harquail, President of the Canadian Maritime Law Association, will be the 
very recent convention on the international effects of judicial sales of ships. DMF is 
pleased to publish this new convention in English and French, already known as the 
“Beijing Convention” from the city where it will be officially signed in 2023.

Similarly, in this edition, which features the translation of international mari-
time law texts, we also publish - in grand premiere - the French version of the York-
Antwerp Rules 2016. France has always been very interested in the French version of 
the York-Antwerp Rules, no doubt because of the two historical bases of these rules, 
one of French inspiration, the other of English influence(7). This translation, which 
was initiated by and under the responsibility of AFDM in agreement with CMI, was 
carried out in consultation with ABDM and CMLA.

(1)  Cf. Patrick Griggs, The CMI – Yesterday, today and tomorrow, Il Diritto Marittimo – Fasc. IV, 2022, p. 687.
(2)  Louis Franck, Les origines du Comité Maritime International ; https://comitemaritime.org/wp-
content/uploads/2019/05/Louis-Franck-Les-Origines-du-Comit%C3%A9-Maritime-International.pdf
(3)  Cf. Proceedings of the 125th symposium of the French Maritime Law Association (AFDM), DMF 2022, n° 850.
(4)  Cf. lately, Proceedings of the 10th Franco-Belgian symposium, DMF 2020, n° 829.
(5)  Cf. DMF 2004, n° 652, special 38th conference of CMI in Vancouver.
(6)  https://cmi2023.cmla.org/programme
(7)  Cf. P. Latron et P. Rembauville-Nicolle, Règles d’York et d’Anvers 2004, DMF 2004, n° 652, p. 824.
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DoCtrIne

Vers Pékin via Vienne et New York
Le voyage commun CNUDCI/CMI 
vers la  toute nouvelle convention 
de droit maritime sur les effets 
internationaux des ventes 
judiciaires de navires

RÉSUMÉ / SUMMARY
Cet article retrace le parcours ayant abouti à l’élaboration de la toute dernière 

convention internationale de droit maritime, la convention des Nations Unies sur la 
vente judicaire de navire adoptée par l’assemblée générale de l’ONU le 7 décembre 
2022. Cette convention, que l’on nomme déjà par raccourci la Convention de Pékin 
puisque c’est là que se tiendra la cérémonie offi cielle de sa signature en 2023, est 
le résultat d’un long partenariat entre le CMI et la CNUDCI. L’auteur en détaille les 
étapes, tout en précisant les raisons ayant conduits à la création de ce texte interna-
tional et l’intérêt de son contenu. 

This article reviews the development of the latest international maritime law 
convention, the United Nations Convention on the Judicial Sale of Ships, adopted by 
the United Nations General Assembly on 7 December 2022. This convention, already 
known as the Beijing Convention from the city where it will be offi cially signed in 
2023, is the result of a long partnership between the CMI and UNCITRAL. The author 
describes the stages leading to the adoption, while specifying the reasons that led to 
the creation of this international text and the importance of its content.

Jose Angelo 

ESTRELLA FARIA*

(1)

(*) Version française d’une allocution tenue le 20 octobre 2022 à l’occasion de la conférence de 
célébration du 125ème anniversaire du Comité maritime international et mise à jour pour les lecteurs du 
DMF. L’auteur est Administrateur général jurisconsulte au secrétariat de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI). Ancien Secrétaire-Général de l’Institut international 
pour l’unifi cation du droit privé (« UNIDROIT »). Cet article exprime le point de vue de l’auteur et ne 
refl ète pas nécessairement celui des Nations Unies.
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Le Comité maritime international (CMI), l’une des plus anciennes organisations 
internationales non gouvernementales dans le domaine juridique, peut être fi er de 
sa remarquable contribution à l’unifi cation et à l’harmonisation du droit maritime 
au cours de sa longue histoire. A l’heure où nous célébrons son 125ème anniversaire, 
il nous semble pertinent d’évoquer le rôle du CMI dans l’élaboration de la toute der-
nière convention de droit maritime international : la Convention des Nations Unies 
sur la vente judiciaire de navires (ci-après « la Convention »), que l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies a adopté lors par sa résolution 77/100 du 7 décembre 2022. 
N’ayant pas le privilège d’être membre de cette prestigieuse institution, je n’abor-
derai pas le sujet d’un point de vue interne, mais sous l’angle d’un partenaire du 
CMI dans ce voyage, la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI)(1).

La nouvelle Convention n’est ni la première incursion de la CNUDCI dans le droit 
maritime, ni la première occasion de coopération avec le CMI. Celle-ci a néanmoins 
été particulièrement fructueuse car elle a permis de mener à bien le projet dans 
un délai inhabituellement court pour une convention internationale. Mes éminents 
collègues nous parleront plus en détail de la Convention, mais permettez-moi d’en 
récapituler brièvement ses principales caractéristiques. 

I.- APERÇU DE LA NOUVELLE CONVENTION
Dans de nombreux États, les tribunaux ont le pouvoir d’ordonner la vente d’un 

navire pour faire valoir une demande formée à l’encontre du navire ou du proprié-
taire du navire. Généralement, une telle demande est formée pour obtenir le paie-
ment d’une hypothèque grevant un navire (en cas de défaut de remboursement) ou 
pour faire valoir un privilège maritime sur le navire. La procédure de vente judiciaire 
est généralement précédée de la saisie conservatoire du navire. 

Bien que la communauté internationale ait réalisé des progrès considérables 
dans l’harmonisation des règles relatives à la saisie des navires(2), l’harmonisation 
des règles relatives à la vente judiciaire de navires   a nettement moins progressé(3). 
En l’état actuel du droit, il appartient à chaque État de prescrire les r ègles régissant 

(1) La CNUDCI a été créée par l’Assemblé genérale des Nations Unies en 1966, elle a pour mandat 
celui d’encourager l’harmonisation et l’unifi cation progressives du droit commercial international (voir 
la Résolution de l’Assemblé générale 2205(XXI), du 17 décembre 1966 (publiée dans l’Annuaire de la 
Commission des Nations Unies por le droit commercial international («UNCITRAL Yearbook»), vol. I: 
1968-1970, première partie, chap. II, sect. E).
(2) Voir, par exemple, la Convention internationale pour l’unifi cation de certaines règles sur la saisie 
conservatoire des navires de mer (1952), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 439, No. 6330, ainsi que 
la Convention internationale sur la saisie conservatoire des navires (1999), Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2797, No. 49196.
(3) Les efforts d’harmonisation des règles reconnaissant l’exécution des privilèges et des hypothèques 
ont abordé le sujet des ventes judiciaires. Voir, par exemple, l’article 9 de la Convention international 
pour l’unifi cation de certaines règles relatives aux privilèges et hypothèques maritimes (1926), Ligue 
des Nations, Recueil des Traités, vol. CXX, No. 2765, ainsi que les articles 11 et 12 de la Convention 
internationale sur les privilèges et hypothèques maritimes (1993), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2276, No. 40538.
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la procédure et l’effet juridique des ventes judiciaires ordonnées par ses tribunaux, 
même si dans de nombreux États, la vente judiciaire a principalement pour effet 
juridique de conférer un « titre libre de tout droit » à l’acquéreur (c’est-à-dire qu’elle 
éteint tous les droits et intérêts qui étaient précédemment attachés au navire, y 
compris les hypothèques et les privilèges maritimes). Il appartient également à l’État 
de prescrire les règles régissant l’effet juridique dans son territoire des ventes judi-
ciaires effectuées à l’étranger. 

Ce sont ces règles régissant l’effet juridique des ventes judiciaires effectuées à 
l’étranger que la Convention harmonise. En d’autres termes, elle établit un régime 
harmonisé pour conférer des effets internationaux aux ventes judiciaires, tout en 
préservant le droit interne régissant la procédure des ventes judiciaires et les circons-
tances dans lesquelles les ventes judiciaires confèrent un titre libre de tout droit. En 
garantissant la sécurité juridique quant au titre que l’acquéreur obtient sur le navire 
alors même que ce dernier navigue dans les eaux de différents pays, la Convention 
vise à maximiser le prix que le navire peut atteindre sur le marché et, par conséquent, 
le produit pouvant être réparti entre les créanciers, ce qui contribuera notamment à 
la promotion du commerce international. 

Le principe général sous-tendant la Convention est notamment qu’une vente 
judiciaire effectuée dans un État partie ayant pour effet de conférer un titre libre 
de tout droit à l’acquéreur a le même effet dans tous les autres États parties (ar-
ticle 6). Ce principe n’est soumis qu’à certaines la seule exception d’ordre public 
(article 10). 

La Convention prévoit des règles supplémentaires qui indiquent comment 
donner effet à une vente judiciaire après sa réalisation. La première règle est l’obli-
gation du conservateur de radier le navire ou de transférer l’immatriculation à la 
demande de l’acquéreur (article 7). La deuxième est l’interdiction de saisir le navire 
pour une créance découlant d’un droit ou d’un intérêt préexistant (c’est-à-dire un 
droit ou un intérêt éteint par la vente) (article 8). La troisième est l’attribution 
d’une compétence exclusive aux tribunaux de l’État dans lequel s’est déroulée la 
vente judiciaire pour connaître de toute demande d’annulation de cette vente (ar-
ticle 9). 

Pour faciliter le fonctionnement du régime établi par la Convention et protéger 
les parties titulaires d’un droit ou d’une créance sur le navire, la Convention prévoit 
la délivrance de deux instruments distincts : une notifi cation de la vente judiciaire 
(article 4) et un certifi cat de vente judiciaire (article 5). Elle établit également la pu-
blication de ces instruments dans un répertoire centralisé en ligne, librement acces-
sible à toute personne ou entité intéressée (article 11). 

Le régime établi par la Convention est « fermé », dans le sens où il ne s’applique 
qu’entre les États parties (article 3). Toutefois, il n’est pas « exclusif » puisqu’il 
n’empêche pas un État de donner effet à une vente judiciaire d’un navire réalisée 
dans un autre État en vertu d’un autre accord international ou de la loi applicable 
(article 14). 

La Convention a été achevée dans un temps record s’agissant d’un traité interna-
tional, et ce malgré les retards causés par la pandémie (section D). D’une part, c’est 
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le résultat de l’excellente coopération et de la répartition des tâches entre la CNUD-
CI et le CMI (section E). D’autre part, cela refl ète le champ d’application étroit et 
clairement défi ni de la Convention, par opposition aux questions de droit maritime 
plus larges et plus controversées sur lesquelles la CNUDCI avait travaillé auparavant 
(section C). 

II.- LA CNUDCI ET LE DROIT MARITIME 
Les travaux menant à cette nouvelle Convention trouvent leur origine dans une 

proposition du CMI faite à la cinquantième session annuelle de la CNUDCI (Vienne, 
3-21 juillet 2017) concernant d’éventuels travaux futurs sur les questions transfron-
talières liées à la vente judiciaire de navires(4). La proposition exposait les raisons pour 
entreprendre ce nouveau projet et mettait en avant l’expérience récente du CMI en 
matière de collaboration avec la CNUDCI, concernant la Convention connue sous le 
nom de « Règles de Rotterdam »(5). 

En réalit é, les deux organisations ont été en contact étroit depuis la création de 
la CNUDCI. Le premier programme de travail adopté par la CNUDCI comprenait 
l’étude de la faisabilité de l’harmonisation du transport de marchandises par mer. 
À cette époque, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED) avait déjà commencé à examiner les moyens pour répondre à 
l’insatisfaction des pays en développement à l’égard du « droit maritime traditionnel 
consacré chez les puissances ‘colonialistes’ »(6). Le projet a fi nalement été transféré 
à la CNUDCI après que l’Assemblée générale des Nations Unies lui ait recommandé 
de traiter en priorité les questions maritimes.(7) Après huit ans de négociations au 
sein du Groupe de travail de la CNUDCI sur le droit des transports, auquel le CMI a 
participé activement, un projet a fi nalement été soumis à une conférence diploma-
tique convoquée par l’Assemblée générale des Nations Unies, à Hambourg, où la 
Convention a été adoptée, le 31 mars 1978. Elle est désormais connue sous le nom 
de « Règles de Hambourg »(8). 

Les Règles de Hambourg ont introduit des changements importants dans le 
fondement de la responsabilité du transporteur. Elles ont étendu la responsabilité 
du transporteur à la perte ou au dommage subi par les marchandises, ainsi qu’au 

(4) Proposition du Comité maritime international (CMI) sur des travaux futurs possibles concernant les 
aspects internationaux de la vente judiciaire de navires, du 13 avril 2017 (document des Nations Unies A/
CN.9/923, ci-après « la Proposition du CMI »).
(5) Convention des Nations Unies sur le contrat de transport international de marchandises effectué 
entièrement ou partiellement par mer, adoptée par l’Assemblé générale dans la Résolution 63/122, du 
11 décembre 2008 (publiée dans l’Annuaire de la CNUDCI, vol. XXXIX. 2008, première partie, sect. B).
(6) Joseph C. Sweeney, «UNCITRAL and the Hamburg Rules: The Risk Allocation Problem in Maritime 
Transport of Goods», 22 J. MAR. L. & COM. 511, 529 (1991). Pour un aperçu de l’évolution de la 
responsabilité des transporteurs et du contexte des négociations internationales, voir José Angelo 
Estrella-Faria, « Uniform Law for International Transport at UNCITRAL: New Times, New Players, and 
New Rules », Texas Journal of International Law; vol. 44 (Printemps du 2009), No. 3, pp. 277-319.
(7) Résolution de l’Assemblée générale 2421 (XXIII), du 18 décembre 1968.
(8) Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer (Hambourg, le 
31 mars 1978) (Nations Unies, Recueil des Traités, No. 29215, vol. 1695, p.3).
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retard de la livraison, si la cause de la perte, du dommage ou du retard est survenue 
pendant que les marchandises étaient sous la garde du transporteur(9). Les Règles 
de Hambourg n’établissaient pas de lien entre le droit du chargeur à demander ré-
paration pour la perte ou l’avarie de la cargaison et un manquement à l’obligation 
du transporteur de mettre le navire en état de navigabilité. En outre, les Règles de 
Hambourg ont réduit la longue liste des moyens de défense prévus par les Règles 
de La Haye(10) à trois seulement : (1) que le transporteur ait pris toutes les mesures 
raisonnables pour éviter le dommage ; (2) que la perte, le dommage ou le retard ait 
été causé par un incendie ; ou (3) que la perte, le dommage ou le retard ait été dû aux 
efforts du transporteur pour sauver des vies ou des biens en mer(11).

Trente-cinq États ont ratifi é ou ont adhéré aux Règles de Hambourg(12), mais 
parmi eux on trouve très peu de pays industrialisés, principalement en raison de 
l’opposition des armateurs et des assureurs maritimes(13). De ce fait, l’impact des 
Règles de Hambourg reste limité, même si plusieurs pays où elles ne sont pas en 
vigueur ont néanmoins incorporé plusieurs de ses dispositions dans leur droit in-
terne(14).

Lorsque les Règles de Hambourg sont fi nalement entrées en vigueur, le 
1er novembre 1992, près de 20 ans après le début des travaux, les changements tech-
nologiques et commerciaux avaient largement révolutionné le transport maritime, 
et le secteur n’avait plus grand-chose à voir avec celui qu’il était lors de la négocia-
tion des Règles de Hambourg dans les années 70. L’environnement concurrentiel 
était en permanente évolution et de nouvelles solutions étaient recherchées afi n 
de répondre aux questions controversées des décennies précédentes. La conteneu-
risation, la multimodalité et la concurrence accrue à la suite de la disparition du 
système des conférences maritimes et l’abolition de leurs privilèges antitrust avaient 
eu un impact considérable sur la structure du secteur et les modèles commerciaux. 
L’utilisation des technologies de l’information dans la logistique des transports a ra-
pidement montré les faiblesses d’un régime international fondé sur l’utilisation de 
documents imprimés. 

(9) Règles de Hambourg, art. 5, para. 1.
(10) Convention internationale pour l‘unifi cation de certaines règles en matière de connaissement, du 
25 August 1924, Ligue des Nations, Recueil des Traités, vol. 120, p. 155 (ci-après « Règles de La Haye »).
(11) Règles de Hambourg, art. 5, paras. 1, 4(a), 6.
(12) L‘état de ladite Convention est disponible sur le site internet https://treaties.un.org/, “Traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général”, “Chapitre XI: Transport et communications”. 
(13) Voir Sweeney, p. 530 et seq.
(14) Par exemple, l’Australie dans (« Carriage of Goods by Sea Act, 1991, No. 160, Part 3 » (Austl.) (version 
actuelle, « Carriage of Goods by Sea Act No. 109» (2006)), disponible sur le site http://www.comlaw.
gov.au/ComLaw/Legislation/ActCompilation1.nsf/0/9DEB6AB9BDA1E327CA2572040004203A? 
OpenDocument. L’instrument a entré en vigueur le 31 octobre 1991) et le Canada dans («Carriage 
of Goods by Water Act, R.S.C., ch. 21, Part II» (1993) abrogé en 2001 S.C., ch. 6, sec. 130 (Can.)). Les 
pays nordiques ont également adopté des règles n‘étant pas incompatibles avec les Règles de La Haye-
Visby (voir Jan Ramberg, «New Scandinavian Maritime Codes», dans Il Diritto Marittimo 1222, 1222 
(1994) (décrivant l’acceptation des pays nordiques de la notion du transitaire en tant que transporteur 
contractuel).
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Si le CMI avait été réticent à s’engager dans le processus conduisant à l’adoption 
des Règles de Hambourg, cette fois-ci, il a pris l’initiative de promouvoir le nouveau 
travail d’harmonisation. 

Lors de sa vingt-neuvième session (New York, 28 mai-14 juin 1996), la CNUDCI a 
examiné une proposition visant à inclure dans son programme de travail un examen 
des pratiques et des lois en vigueur dans le domaine du transport international de 
marchandises par mer, afi n d’établir des règles uniformes là où il n’en existait pas et 
de parvenir à une plus grande uniformité des lois(15). Trois ans plus tard, le CMI a infor-
mé la CNUDCI, lors de sa trente-deuxième session (Vienne, 17 mai-4 juin 1999), qu’il 
avait demandé à un groupe de travail de préparer une étude sur un large éventail de 
questions relatives au droit international des transports, dans le but d’identifi er les 
domaines dans lesquels une unifi cation ou une harmonisation était nécessaire pour 
les secteurs concernés(16). La CNUDCI et le CMI ont engagé des consultations avec 
de nombreuses parties prenantes(17). Un consensus général s’est dégagé sur le besoin 
d’une réforme du droit des transports, en raison des changements apportés par le 
transport multimodal et l’utilisation du commerce électronique. Il s’agissait en par-
ticulier de réglementer tous les contrats de transport s’appliquant à un ou plusieurs 
modes de transport, que ledit contrat soit conclu par voie électronique ou par écrit(18).

A la lumière des consultations et des travaux préliminaires, la CNUDCI a confi é le 
projet à son Groupe de travail sur le droit des transports. Le Groupe de travail a tenu 
treize sessions entre 2002 et 2008. A l’issue de ces travaux, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la Convention des Nations Unies sur le contrat de transport 
international de marchandises effectué entièrement ou partiellement par mer, le 
11 décembre 2008, lors de sa soixante-troisième session annuelle(19). Cette conven-
tion est connue sous le nom de « Règles de Rotterdam ».

Les Règles de Rotterdam traitent d’un large éventail de questions, dont la 
plupart constituent un terrain nouveau pour un instrument uniforme de droit 
des transports. Aucune convention antérieure n’avait, par exemple, tenté de pro-
poser des règles détaillées sur la livraison, le droit de contrôle et le transfert 
des droits sur les marchandises. Concernant les questions déjà traitées dans des 
instruments antérieurs, les Règles de Rotterdam visent à renforcer la sécurité 
juridique en codifiant des décennies de jurisprudence et de pratique ou en cla-
rifiant des textes antérieurs, le cas échéant. Elles font donc beaucoup plus que 

(15) Documents offi ciels de la 51ème session de l’Assemblé générale, Supplément No. 17 (U.N. Doc. 
A/51/17), para. 210.
(16) Ibid., 54ème   session, Supplément No. 17 (U.N. Doc. A/54/17), para. 413.
(17) Voir id. paras. 410–18 (y compris, outre les gouvernements, les organisations internationales 
représentant les secteurs commerciaux concernés par le transport de marchandises par mer, telles que la 
Chambre de commerce internationale (CCI), l’Union internationale des assurances maritimes (UIAM), la 
Fédération internationale des associations de transitaires et assimilés (FIATA), la Chambre internationale 
de la marine marchande (« ICS ») et l‘Association internationale des ports et des rades (« IAPH »).
(18) Voir id. (les conclusions du Groupe de travail du CMI concernant le manque d’harmonisation dans le 
commerce électronique).
(19) Résolution de l‘Assemblé générale 63/122, du 11 décembre 2008, annexe (publiée dans l’Annuaire de 
la CNUDCI, vol. XXXIX :2008, première partie, sect. B).
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simplement réviser le fondement de la responsabilité dans le transport de mar-
chandises porte-à-porte. 

Certes, les 96 articles des Règles de Rotterdam sont un texte beaucoup plus 
ambitieux que toutes les conventions précédentes en matière de droit de la res-
ponsabilité. Cela est également l’une des raisons de la lenteur de leur ratifi cation, 
y compris pour les 25 pays qui les ont signées jusqu’à présent(20). Nos collègues 
du CMI et nous-mêmes restons toutefois convaincus que le temps et les efforts 
investis dans les Règles de Rotterdam fi niront par porter leurs fruits. Les Règles de 
La Haye elles-mêmes ne sont devenues un succès que plus d’une décennie après 
leur adoption.

III.- HISTORIQUE DE LA RÉDACTION DE LA NOUVELLE CONVENTION
Revenons désormais à la nouvelle Convention sur la vente judiciaire de navires. 

La proposition initiale présentée par le CMI à la CNUDCI en 2017 soulignait les 
problèmes qui se posaient dans le monde entier en raison de la non-reconnais-
sance des décisions étrangères ordonnant la vente de navires(21). Il était suggéré 
qu’un instrument court et spécifi que, sur le modèle de la Convention pour la re-
connaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères (New York, 1958)(22) 
pourrait apporter une solution à ces problèmes en permettant la reconnaissance 
transfrontalière des titres de propriété des navires. Tout en encourageant une ré-
solution rapide des questions soulevées par la proposition, il a été convenu par 
la CNUDCI que des informations supplémentaires concernant l’ampleur du pro-
blème seraient utiles(23).

La CNUDCI a donc demandé au CMI de développer et de faire avancer la pro-
position, en organisant un colloque pour rassembler des informations supplémen-
taires afi n de permettre aux États membres de la CNUDCI de prendre une décision 
informée en temps voulu. La Commission est en outre convenue que la CNUDCI, 
par l’intermédiaire de son secrétariat, et les États, soutiendraient le colloque, y parti-
ciperaient dans la mesure du possible et réexamineraient la question lors d’une ses-
sion ultérieure(24). À cette fi n, à la suite d’une demande du gouvernement maltais, le 
secrétariat de la CNUDCI a adressé une invitation offi cielle à tous les États membres 
et observateurs de la CNUDCI à participer au colloque technique de haut niveau sur 
la vente judiciaire transfrontalière de navires.

Le colloque, qui s’est déroulé en février 2018, a donné lieu à plusieurs conclu-
sions. Il a été convenu que « le manque de certitude juridique quant à l’obtention 
par l’acheteur d’un titre de propriété libre de tout droit lors de la vente judiciaire 
d’un navire » entraînait des problèmes dans le processus de radiation de l’immatri-

(20) L’état de la Convention est disponible sur le site internet https://treaties.un.org/, “Traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général”, “Chapitre XI: Transport et communications”.
(21) Voir la Proposition du CMI (Document des Nations Unies A/CN.9/923), supra, note 4, p. 5-6.
(22) Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, No. 4739.
(23) Documents offi ciels de la 72ème  session de l’Assemblée générale, Supplément No. 17 (A/72/17), paras. 
456-465.
(24) Ibid., para. 464-465.
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culation du navire dans le pays de l’ancien pavillon(25). Il a également été convenu que 
le manque de certitude juridique créait des obstacles à l’annulation de toutes les 
charges et privilèges antérieurs. Ceci entraînait un risque de procédures longues et 
coûteuses, freinant en retour le commerce et la navigation. Enfi n, un large consensus 
s’est dégagé sur le fait que ces lacunes pourraient être comblées d’un point de vue 
juridique en fournissant un instrument sur la reconnaissance des ventes judiciaires 
de navires. 

Les résultats et les conclusions du colloque ont été résumés dans une pro-
position supplémentaire soumise à la cinquante-et-unième session de la 
CNUDCI (New York, 25 juin-13 juillet 2018) par les gouvernements de Malte et de 
la Suisse, à l’appui de la proposition initiale du CMI(26). Malte et la Suisse ont noté 
que l’absence de reconnaissance de la vente judiciaire de navires pouvait affecter 
de nombreux domaines du commerce international, et pas uniquement le secteur 
des transports maritimes, en donnant plusieurs exemples de cet impact. A cet 
égard, divers parallèles ont été établis entre les travaux entrepris par le Groupe de 
travail V sur la reconnaissance et l’exécution des jugements en matière d’insolvabi-
lité et ceux concernant un éventuel instrument sur la vente judiciaire de navires(27). 
La CNUDCI a accepté d’ajouter le thème de la vente judiciaire de navires à son 
programme de travail et de le confi er au Groupe de travail VI, une fois achevé les 
travaux sur le droit des sûretés(28).

Lors de sa trente-cinquième session (New York, 13-17 mai 2019), le Groupe de 
travail a examiné le sujet pour la première fois(29) et a décidé que le projet de conven-
tion sur la reconnaissance des ventes judiciaires étrangères de navires, préparé par le 
CMI et approuvé par son Assemblée à Beijing en 2014 (connu sous le nom de « Projet 
de Beijing »), constituerait une base de discussion utile(30). À sa cinquante-deuxième 
session (Vienne, 8-19 juillet 2019), la Commission s’est déclarée satisfaite des pro-
grès accomplis par le Groupe de travail(31). 

Le Groupe de travail VI a poursuivi ses travaux lors de sa trente-sixième ses-
sion (Vienne, 18-22 novembre 2019), sur la base d’une version révisée du Projet de 
Beijing(32), établie par le secrétariat pour intégrer les délibérations et les décisions 
du Groupe de travail à sa trente-cinquième session. Le Groupe de travail a exa-
miné plusieurs dispositions clés de la première révision et a exprimé une opinion 
préliminaire selon laquelle l’instrument devrait prendre la forme d’une convention, 
tout en convenant qu’une décision fi nale sur la question devrait être prise lors 

(25) Voir A/CN.9/944/Rev.1, p. 5.
(26) Proposition des gouvernements suisse et maltais sur des travaux futurs possibles concernant les 
aspects internationaux de la vente judiciaire des navires (Document des Nations Unies A/CN.9/944/Rev.1).
(27) Documents offi ciels de la 73ème   session de l’Assemblée générale, Supplément No. 17 (A/73/17), para. 243.
(28) Ibid., para. 252.
(29) Rapport du Groupe de travail VI (Vente judiciaire de navires) sur les travaux de sa 35ème   session 
(New York, 13–17 mai 2019) (Document des Nations Unies A/CN.9/973).
(30) Ibid., par. 25.
(31) Documents offi ciels de la 74ème session de l’Assemblée générale, Supplément No. 17 (A/74/17), para. 189.
(32) Projet de convention sur la vente judiciaire de navires : 5ème   version révisée et annotée du Projet de 
Beijing, du 10 septembre 2019 (Document des Nations Unies. A/CN.9/WG.VI/WP.84).
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d’une session ultérieure(33). Lors de la reprise de la cinquante-troisième session de 
la Commission (Vienne, 14-18 septembre 2020), un soutie n a été exprimé en fa-
veur d’un instrument conventionnel, étant entendu que seule une convention était 
en mesure d’assurer le niveau d’uniformité nécessaire pour donner des effet inter-
nationaux aux ventes judiciaires de navires(34). La Commission a confi rmé que le 
Groupe de travail devait poursuivre ses travaux en vue de préparer un instrument 
international sur le sujet(35).

La trente-septième session du travail, initialement prévue du 20 au 24 avril 2020 
à New York a dû être reportée en raison de la pandémie de COVID-19. Elle s’est 
ensuite tenue à distance à Vienne du 14 au 18 décembre 2020. Entre-temps, le Se-
crétariat avait préparé une deuxième mouture du Projet de Beijing(36) refl étant les 
délibérations et les décisions du Groupe de travail à sa trente-sixième session. Le 
Groupe de travail a procédé à une lecture minutieuse du projet révisé et a décidé de 
poursuivre ses travaux en partant du principe que l’instrument prendrait la forme 
d’une convention(37). Lors de sa trente-huitième session (New York, 19-23 avril 2021), 
le Groupe de travail a examiné plusieurs questions discutées lors de sa trente-sep-
tième session sur la base d’une troisième version du projet de Beijing(38), ainsi que 
des propositions relatives aux motifs d’annulation et à la défi nition du moment de 
la vente judiciaire(39). La Commission, à sa cinquante-quatrième session (Vienne, 
28 juin-16 juillet 2021), s’est déclarée satisfaite des progrès accomplis par le Groupe 
de travail(40).

Lors de sa trente-neuvième session (Vienne, 18-22 octobre 2021), le Groupe 
de travail a examiné une quatrième version du projet de Beijing(41) et a réalisé 
d’importants progrès dans l’examen de plusieurs questions, notamment : (a) le 
traitement des ventes conférant un titre libre de tout droit, (b) le contenu et la 
fonction des exigences en matière de notification des ventes judiciaires béné-
ficiant d’un régime de reconnaissance prévu par le projet de convention, (c) le 

(33) Voir rapport du Groupe de travail VI (Vente judiciaire de navires) sur les travaux de sa 36ème session 
(à Vienne, le 18–22 novembre 2019) (Document des Nations Unies. A/CN.9/1007).
(34) Documents offi ciels de la 75ème session de l’Assemblée générale, Supplément No. 17 (A/75/17), 
deuxième partie, para. 47.
(35) Ibid., para. 51(f).
(36) Projet de convention sur la vente judiciaire de navires : deuxième version révisée et annotée du Projet 
de Beijing, du 11 février 2019 (Document des Nations Unies. A/CN.9/WG.VI/WP.87).
(37) Voir Rapport du Groupe de travail VI (Vente judiciaire de navires) sur les travaux de sa 37ème session 
(Vienne, 14–18 décembre 2020) (Document des Nations Unies. A/CN.9/1047/Rev. 1).
(38) Projet de convention sur la vente judiciaire de navires : troisième version révisée et annotée du Projet 
de Beijing, du 9 février 2021 (Document des Nations Unies. A/CN.9/WG.VI/WP.90).
(39) Voir Rapport du Groupe de travail VI (Vente judiciaire de navires) sur les travaux de sa 38ème session 
(Vienne, 19–23 avril 2021) (Document des Nations Unies A/CN.9/1053).
(40) Documents offi ciels de la 76ème session de l’Assemblée générale, Supplément No. 17 (A/76/17), para. 211.
(41) Projet de Convention sur la vente judiciaire de navires : quatrième version révisée et annotée du 
Projet de Beijing, du 9 août 2021 (Document des Nations Unies A/CN.9/WG.VI/WP.92).
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contenu et la délivrance du certificat de vente judiciaire et (d) le fonctionnement 
du répertoire proposé (42).

Le Groupe de travail a procédé à un nouvel examen des dispositions de fond du 
projet de convention et a examiné le préambule et les clauses fi nales dudit projet à 
sa quarantième session (New York, 7-11 février 2022), sur la base d’une cinquième 
version du Projet de Beijing, établie par le secrétariat(43). Le Groupe de travail a de-
mandé au secrétariat de réviser le projet de convention pour tenir compte de ses 
délibérations et décisions au cours de la session et de transmettre le projet révisé à la 
Commission, pour examen et approbation éventuelle au cours de sa cinquante-cin-
quième session(44). Le Groupe de travail a également demandé au secrétariat de 
partager le projet révisé avec tous les gouvernements et les organisations interna-
tionales compétentes pour qu’ils puissent exprimer leurs observations afi n que la 
Commission en débatte le cas échéant. 

La Commission a, au cours de sa cinquante-cinquième session (New York, 
27 juin-15 juillet 2022), examiné le projet révisé(45) avec les commentaires soumis par 
les États et les organisations internationales(46). La Commission a fi nalisé le texte et, le 
30 juin 2022, a approuvé le projet de convention et l’a soumis à l’Assemblée générale 
pour adoption(47). 

En le faisant, la Commission a invité l’Assemblée générale à autoriser la tenue 
d’une cérémonie d’ouverture pour la signature de la Convention, qui devrait se dé-
rouler à Beijing en 2023, dès que possible, suite à une invitation du gouvernement 
chinois en ce sens, et recommander que la Convention soit connue sous le nom de 
« Convention de Beijing sur la vente judiciaire de navires ». 

IV.- LA COOPÉRATION ENTRE LA CNUDCI ET LE CMI
Le prestige et la réputation du CMI et sa crédibilité en tant que porte-parole 

du secteur maritime pour les questions juridiques ne font l’objet d’aucun doute. En 
tant qu’organisation non gouvernementale, le CMI dépend pourtant du pouvoir de 
convocation des États ou des organisations internationales pour la fi nalisation poli-
tique et l’adoption des normes qu’il promeut, s’agissant de normes contraignantes 
du droit international public. Pendant longtemps, les États ont soutenu les efforts du 
CMI en organisant et en accueillant des conférences diplomatiques pour l’adoption 

(42) Rapport du Groupe de travail VI (Vente judiciaire de navires) sur les travaux de sa 39ème session 
(Vienne, 18–22 octobre 2021) (Document des Nations Unies A/CN.9/1089).
(43) Projet de convention sur la vente judiciaire de navires : cinquième version révisée et annotée du 
projet de Beijing, du 30 novembre 2021 (Document des Nations Unies A/CN.9/WG.VI/WP.94).
(44) Rapport du Groupe de travail VI (Vente judiciaire de navires) sur les travaux de sa 40ème  session (New 
York, 7–11 février 2022) (Document des Nations Unies A/CN.9/1095).
(45) Projet de convention sur les effets internationaux des ventes judiciaires de navires : Note du 
secrétariat, du 4 mars 2022 (Document des Nations Unies A/CN.9/1108).
(46) Compilation des commentaires reçus concernant le projet de convention sur les effets internationaux 
des ventes judiciaires des navires : Note du Secrétariat (Documents des Nations Unies. A/CN.9/1109, A/
CN.9/1109/Add.1, A/CN.9/1109/Add.2 et A/CN.9/1109/Add.3).
(47) Documents offi ciels de la 77ème session de l’Assemblée générale, Supplément No. 17 (A/77/17), paras. 24-99.
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de diverses conventions initiées par le CMI. De plus en plus, cependant, les États 
abandonnent ce rôle, préférant s’en remettre aux organisations intergouvernemen-
tales multilatérales existantes, soit au niveau mondial ou régional, pour fournir la 
plate-forme des négociations de cette nature. 

La proposition soumise par le CMI à la cinquantième session de la CNUDCI pre-
nait en effet acte des différentes tentatives faites par le CMI pour trouver un forum 
approprié afi n de développer et fi naliser les travaux que le groupe d’experts du CMI 
avait entamés à l’initiative du professeur Henry Li (Chine) en 2007, notamment au 
Comité juridique de l’Organisation maritime internationale (OMI) et à la Conférence 
de La Haye de droit international privé (HCCH), qui avaient conjointement refusé de 
se saisir du projet (48).

Pour le CMI, se tourner vers la CNUDCI présentait divers avantages. Du fait de 
son appartenance aux Nations Unies, la CNUDCI a pu bénéfi cier d’un soutien com-
plet en matière de conférences, d’organisation de sessions, d’invitation de partici-
pants, de fourniture de salles de réunion et de services d’interprétation et de traduc-
tion dans les six langues offi cielles des Nations Unies(49). 

En outre, le caractère universel des Nations Unies a assuré au projet une grande 
visibilité et une importante exposition politique. En effet, si la CNUDCI comptait à 
l’origine 29 États (choisis parmi les États membres des Nations Unies), cette liste 
a été élargie par l’Assemblée générale des Nations Unies à 36 États en 1973(50), puis 
à 60 États en 2002 (51) et fi nalement à 70 États en 2021(52) afi n de refl éter la partici-
pation et la contribution plus larges d’États autres que les États membres actuels 
et pour stimuler l’intérêt pour le programme de travail de plus en plus l arge de la 
CNUDCI. La composition de la CNUDCI est structurée de telle manière que les 
différentes régions géographiques et les principaux systèmes économiques et ju-
ridiques du monde y sont représentés. Ainsi, les 70 États membres(53) comprennent 

(48) Proposition du CMI (Document des Nations Unies A/CN.9/923), supra, note 4, pp. 5-6.
(49) L’Arabe, le chinois, l’anglais, le français, le russe et l’espagnol. 
(50) Résolution de l’Assemblée générale 3108 (XXVIII), para. 8 (publiée dans l’Annuaire de la CNUDCI, 
vol. V : 1974, première partie, chapitre 1, section C).
(51) Résolution de l’Assemblée générale 57/20 du 19 novembre 2002, para. 2 (publiée dans l’Annuaire de 
la CNUDCI, vol. XXXIII :2002, première partie, sect. B). 
(52) Résolution de l’Assemblée générale 76/109 du 9 décembre 2021, para. 3 (publiée dans l‘Annuaire de 
la CNUDCI, vol. LII :2021, première partie, sect. B). 
(53) Les 65 membres actuels de la CNUDCI, et leurs années d’expiration de leur adhésion, sont: 
l’Afghanistan (2028), l‘Afrique du Sud (2025), l’Algérie (2025), l‘Allemagne (2025), l‘Arabie saoudite 
(2028), l’Argentine (2028), l’Arménie (2028), l’Australie (2028), l’Autriche (2028), le Bélarus (2028), 
la Belgique (2025), le Brésil (2028), la Bulgarie (2028), le Cameroun (2025), le Canada (2025), le Chili 
(2028), la Chine (2025), la Colombie (2028), la Côte d’Ivoire (2025), la Croatie (2025), l‘Equateur 
(2025), l‘Espagne (2028), les Etats-Unis d‘Amérique (2028), la Fédération de Russie (2025), la 
Finlande (2025), la France (2025), le Ghana (2025), la Grèce (2028), le Honduras (2025), la Hongrie 
(2025), l’Inde (2028), l’Indonésie (2025), l’Iran (République islamique d’) (2028), l’Irak (2028), l’Israël 
(2028), l’Italie (2028), le Japon (2025), le Kenya (2028), le Koweït (2028), le Malawi (2028), la 
Malaisie (2025), le Mali (2025), le Maroc (2028), le Mexique (2025), le Nigeria (2028), l’Ouganda 
(2028), le Panama (2028), le Pérou (2025), la Pologne (2028), la République de Corée (2025), la 
République démocratique du Congo (2028), la République dominicaine (2025), le Royaume-Uni 
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16 États d’Afrique, 16 États d’Asie, 10 États d’Europe de l’Est, 12 États d’Amérique 
latine et 16 du groupe des États d’Europe occidentale et autres États. En outre, 
les 123 autres États membres des Nations unies sont invités à participer en tant 
qu’observateurs aux réunions de la CNUDCI, tout en ayant les mêmes droits que 
les États membres.

Les six sessions que le Groupe de travail a consacré à ce projet ont été activement 
suivies - malgré les perturbations causées par la pandémie et le fait que plusieurs 
délégations aient dû participer à distance. Conformément à la pratique de la CNUD-
CI, les personnes participant aux sessions des groupes de travail comprennent non 
seulement des délégués des États membres et des États observateurs de la CNUDCI, 
mais également ceux de diverses organisations internationales(54). Le niveau élevé de 
la participation était dû en partie aux canaux de communication établis entre les 
Nations Unies et ses États membres et les organisations observatrices, mais aussi 
dans une large mesure au réseau du CMI, composé d’associations nationales de droit 
maritime, encouragées à participer et à promouvoir le projet. 

Le partenariat entre la CNUDCI et le CMI visant à promouvoir le projet impli-
quait notamment une répartition des tâches qui, bien qu’elle ne soit pas particuliè-
rement novatrice car elle correspondait aux pratiques en cours au sein des Nations 
Unies en matière de relations avec les ONG possédant le statut d’observateur, s’est 
avérée très effi cace. Après avoir reçu les observations des États membres au premier 
Projet de Beijing, transmis préalablement par le secrétariat au Groupe de travail tel 
qu’il l’avait reçu du CMI, le secrétariat a préparé toutes les versions ultérieures du 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (2025), le Singapour (2025), la Somalie (2028), la Suisse 
(2025), la Tchéquie (2028), la Thaïlande (2028), la Turquie (2028), le Turkménistan (2028), l’Ukraine 
(2025), le Venezuela (République bolivarienne du) (2028), le Viet Nam (2025) et le Zimbabwe (2025). 
Les cinq membres supplémentaires restants seront élus lors de la soixante-dix-neuvième session de 
l’Assemblée générale des Nations unies, en 2024.
(54) La CNUDCI invite également en tant qu‘observateurs plusieurs organisations internationales et 
régionales (intergouvernementales et non gouvernementales) intéressées par les sujets abordés lors 
des sessions annuelles et des Groupes de travail (Résolution de l’Assemblée générale 31/99, para. 10(c) 
(publiée dans l‘Annuaire de la CNUDCI, vol. VIII: 1977, première partie, chap. I, sect. C); voir également la 
Résolution de l‘Assemblée générale 36/32, para. 9 (publiée dans l‘Annuaire de la CNUDCI, vol. XII: 1981, 
première partie, sect. D)). Les organisations observatrices sont encouragées à partager leurs conseils 
techniques et leur expertise pendant les négociations de la CNUDCI. Voici quelques organisations 
ayant participé aux sessions des Groupes de travail: L’Union européenne (UE), l‘Organisation maritime 
internationale (OMI), l‘Université maritime mondiale (UMM), le Conseil de coopération du Golfe, le 
«Baltic and International Maritime Council (BIMCO)», le Barreau de Paris, le Conseil chinois pour la 
promotion du commerce international («CCPIT»), le Comité maritime international (CMI), l’Institut 
ibéro-américain de droit maritime (IIDM), le «Inter-American Bar Association (IABA)», le International 
and Comparative Law Research Center (ICLRC), Association internationale des magistrats (AIJ), le 
«International Bar Association (IBA)», la Chambre internationale de la marine marchande («ICS»), 
l’Institut de droit international (IDI), la Fédération internationale des ouvriers du transport («ITF»), 
l’Union internationale des assurances maritimes (UIOM), la «Law Association for Asia and the Pacifi c 
(LAWASIA)», le Barreau de New York City («NYCBAR»), et l’Union internationale des huissiers de justice 
(UIHJ).
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projet de convention, toujours à la lumière des discussions ayant eu lieu à la session 
précédente du Groupe de travail. Le fait de confi er au secrétariat la préparation des 
nouvelles versions du texte a permis d’éviter les questions délicates liées à l’identifi -
cation des propositions faites par les délégations, tout en permettant à ces dernières 
de discuter et de négocier plus librement, sans craindre de heurter d’éventuelles 
sensibilités de tel ou tel délégué pouvant être l’auteur d’une formulation jugée fâ-
cheuse ou inadéquate. Le secrétariat jouant pleinement son rôle de fi ltre impartial, 
la discussion a pu se dérouler objectivement et sans accrocs. Dans l’intervalle, des 
échanges fréquents entre le Président du Groupe de travail et le CMI avant la publi-
cation des nouveaux documents de travail ont permis de s’assurer de la justesse des 
révisions effectuées par le secrétariat ou, du moins, de leur adéquation avec les choix 
politiques faits par le Groupe de travail.

Un deuxième niveau de contrôle de la qualité entre les sessions a ensuite été 
assuré par les consultations effi caces menées par le CMI avec ses propres experts et 
les délégués intéressés. Ces consultations se sont avérées extrêmement utiles pour 
combler le fossé existant parfois entre les délégations et parvenir à un consensus sur 
des questions complexes. 

Le secrétariat de la CNUDCI et le CMI ont également mis à profi t les périodes 
existantes entre les sessions formelles pour assurer la liaison avec l’OMI, qui a un 
rôle important à jouer dans le cadre de la nouvelle Convention, et d’autres orga-
nisations internationales, en particulier l’Union européenne (UE), qui a été très 
active pour coordonner les positions des États membres de l’UE et résoudre les di-
verses questions que certains d’entre eux avaient soulevées par rapport à certaines 
dispositions spécifi ques. La coordination au sein des pays de l’UE a été particuliè-
rement importante concernant le sujet sensible de la relation entre les exigences 
de notifi cation, le caractère défi nitif et l’évitement des ventes judiciaires et les 
conditions dans lesquelles il ne serait donné aucun effet à une vente étrangère 
dans un État partie. L’UE est tenue par son propre cadre juridique de respecter et 
de promouvoir des normes élevées en matière de procédure équitable, et de nom-
breux États étaient réticents à inclure l’obligation de donner des effets aux ventes 
étrangères, s’il existait un doute sur le fait que le pays d’où émanait le certifi cat 
avait dûment notifi é la vente aux parties intéressées et que celles-ci avaient eu la 
possibilité de participer à la procédure menant à la vente judiciaire afi n de protéger 
leurs intérêts. L’opinion opposée était que de telles garanties existaient déjà en 
droit interne et qu’assortir l’obligation de donner effet à une vente à l’étranger de 
réserves ne conduirait qu’à susciter des litiges et à éroder la valeur d’un certifi cat. 
Le compromis trouvé au paragraphe 1 de l’article 4 tient compte de la nécessité 
du caractère défi nitif et de la certitude juridique, tout en reconnaissant que les 
procédures d’appel et de révision font partie intégrante de la conception du procès 
équitable, qui sous-tend la Convention.

La formulation de compromis de l’article 4, paragraphe 1, qui a éliminé l’un 
des derniers points de désaccord entre les États négociateurs, a été obtenue lors 
de consultations informelles tenues entre deux séances lors de la dernière session 
du Groupe de travail. Cela prouve une nouvelle fois l’utilité des échanges directs et 
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informels, une possibilité qui avait cruellement manqué à toutes les délégations pen-
dant les années de pandémie. Cela prouve également que les blocs soutenant des 
points de vue opposés dans un processus de négociation surestiment parfois l’écart 
entre leurs positions et peuvent être aidés par un regard extérieur neuf. 

Le secrétariat remercie les délégations engagées dans la négociation pour leur 
confi ance en son impartialité et pour avoir accueilli favorablement les propositions 
qu’il a faites pour faciliter le consensus sur ce point ainsi que sur d’autres questions. 

CONCLUSION
Depuis plusieurs années, les juristes et les experts du droit international ont 

constaté un déclin de l’activité conventionnelle multilatérale, qui se traduit par 
une baisse du taux d’adoption et de ratifi cation des traités multilatéraux. Il existe 
plusieurs explications à cette lassitude à l’égard des traités, notamment les récents 
changements structurels de l’ordre politique et économique mondial issu de la Se-
conde Guerre mondiale et la préférence pour la fl exibilité offerte par des instru-
ments non contraignants, tels que des lignes directrices, des déclarations ou des 
mémorandums d’accord (55). 

Il est certain que l’élaboration de traités constitue un processus complexe et long 
et les États réfl échissent soigneusement à leurs intérêts avant de s’engager dans des 
négociations internationales dont l’issue peut parfois être imprévisible. Pourtant, 
l’élaboration de traités reste un outil central des relations internationales et d’im-
portants traités sont encore négociés dans le cadre de l’Organisation des Nations 
unies. Cela est particulièrement applicable aux traités portant sur des domaines spé-
cialisés, moins controversés sur le plan politique. 

C’est un honneur pour la CNUDCI que ses États membres continuent de lui 
confi er la tâche de trouver des solutions aux problèmes qu’ils jugent suffi samment 
importants pour être résolus par un processus de négociation multilatérale. Nous 
sommes également reconnaissants au CMI de nous avoir offert une nouvelle oc-
casion de travailler ensemble pour l’amélioration de l’environnement juridique du 
transport maritime mondial.

(55) Laurence Boisson de Chazournes, « The International Law Commission in a Mirror - Forms, Impact 
and Authority », in United Nations (ed.), Seventy Years of the International Law Commission », Leiden 
Boston, Brill Nijhoff, 2021, p. 141.
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United Nations Convention on the international 
effects of judicial sales of ships
December 7, 2022

“[…]
The States Parties to this Convention, 
Reaffi rming their belief that international trade on the basis of equality and mutual 

benefi t is an important element in promoting friendly relations among States, 
Mindful of the crucial role of shipping in international trade and transportation, of 

the high economic value of ships used in both seagoing and inland navigation, and of 
the function of judicial sales as a means to enforce claims, 

Considering that adequate legal protection for purchasers may positively impact 
the price realized at judicial sales of ships, to the benefi t of both shipowners and 
creditors, including lienholders and ship fi nanciers, 

Wishing, for that purpose, to establish uniform rules that promote the dissemination 
of information on prospective judicial sales to interested parties and give international 
effects to judicial sales of ships sold free and clear of any mortgage or hypothèque and 
of any charge, including for ship registration purposes, 

Have agreed as follows: 
Article 1 
Purpose 
This Convention governs the international effects of a judicial sale of a ship that 

confers clean title on the purchaser. 
Article 2 
Defi nitions 
For the purposes of this Convention: 
(a) “Judicial sale” of a ship means any sale of a ship: 
(i) Which is ordered, approved or confi rmed by a court or other public authority 

either by way of public auction or by private treaty carried out under the supervision 
and with the approval of a court; and 

(ii) For which the proceeds of sale are made available to the creditors; 
(b) “Ship” means any ship or other vessel registered in a register that is open 

to public inspection that may be the subject of an arrest or other similar measure 
capable of leading to a judicial sale under the law of the State of judicial sale; 

(c) “Clean title” means title free and clear of any mortgage or hypothèque and 
of any charge; 

(d) “Mortgage or hypothèque” means any mortgage or hypothèque that is 
effected on a ship and registered in the State in whose register of ships or equivalent 
register the ship is registered; 
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Convention des Nations Unies sur les effets interna-
tionaux des ventes judiciaires de navires
7 décembre 2022 

« […]
Les États parties à la présente Convention, 
Réaffi rmant leur conviction que le commerce international sur la base de l’égalité 

et des avantages mutuels constitue un élément important dans la promotion de 
relations amicales entre les États, 

Conscients que le transport maritime joue un rôle crucial dans le commerce et 
le transport internationaux, que les navires utilisés tant pour la navigation maritime 
que pour la navigation intérieure ont une grande valeur économique, et que les 
ventes judiciaires sont un moyen de recouvrer les créances, 

Considérant qu’une protection juridique adéquate des acquéreurs peut avoir des 
effets positifs sur le prix tiré des ventes judiciaires de navires, dans l’intérêt à la fois 
des propriétaires de navires et des créanciers, notamment des titulaires de privilèges 
et des parties fi nançant l’acquisition de navires, 

Souhaitant, à cette fi n, établir des règles uniformes qui favorisent la diffusion 
d’informations sur les futures ventes judiciaires auprès des parties intéressées et 
confèrent des effets internationaux aux ventes judiciaires de navires vendus libres et 
francs de toute hypothèque ou de tout mortgage et de tout droit, notamment aux 
fi ns de l’immatriculation des navires, 

Sont convenus de ce qui suit : 
Article premier 
Objet 
La présente Convention régit les effets internationaux de la vente judiciaire d’un 

navire qui confère à l’acquéreur un titre libre de tout droit. 
Article 2 
Défi nitions 
Aux fi ns de la présente Convention : 
a) Le terme « vente judiciaire » d’un navire désigne toute vente d’un navire : 
i) Qui est ordonnée, approuvée ou confi rmée par un tribunal ou une autre auto-

rité publique soit par voie d’enchères publiques soit au moyen d’une transaction de 
gré à gré menée sous le contrôle d’un tribunal et avec l’approbation de celui-ci ; et 

ii) Pour laquelle le produit de la vente est offert aux créanciers ; 
b) Le terme « navire » désigne tout navire ou autre bâtiment immatriculé dans 

un registre consultable par le public qui est susceptible de faire l’objet d’une saisie 
conservatoire ou d’une autre mesure similaire pouvant entraîner une vente judiciaire 
en vertu de la loi de l’État de la vente judiciaire ; 

c) Le terme « titre libre de tout droit » désigne un titre de propriété libre et franc 
de toute hypothèque ou de tout mortgage et de tout droit ; 

d) Le terme « hypothèque ou mortgage » désigne toute hypothèque ou tout 
mortgage pris sur un navire et inscrit dans l’État où se trouve le registre des navires 
ou registre équivalent dans lequel le navire est immatriculé ; 
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(e) “Charge” means any right whatsoever and howsoever arising which may be 
asserted against a ship, whether by means of arrest, attachment or otherwise, a nd 
includes a maritime lien, lien, encumbrance, right of use or right of retention but 
does not include a mortgage or hypothèque; 

(f) “Registered charge” means any charge that is registered in the register of ships 
or equivalent register in which the ship is registered or in any different register in 
which mortgages or hypothèques are registered; 

(g) “Maritime lien” means any charge that is recognized as a maritime lien or 
privilège maritime on a ship under applicable law; 

(h) “Owner” of a ship means any person registered as the owner of the ship in the 
register of ships or equivalent register in which the ship is registered; 

(i) “Purchaser” means any person to whom the ship is sold in the judicial sale; 
(j) “Subsequent purchaser” means the person who purchases the ship from the 

purchaser named in the certifi cate of judicial sale referred to in article 5; 
(k) “State of judicial sale” means the State in which the judicial sale of a ship is 

conducted. 
Article 3 
Scope of application 
1. This Convention applies only to a judicial sale of a ship if: 
(a) The judicial sale is conducted in a State Party; and 
(b) The ship is physically within the territory of the State of judicial sale at the 

time of that sale.
2. This Convention shall not apply to warships or naval auxiliaries, or other 

vessels owned or operated by a State and used, immediately prior to the time of 
judicial sale, only on government non-commercial service. 

Article 4
Notice of judicial sale 
1. The judicial sale shall be conducted in accordance with the law of the State 

of judicial sale, which shall also provide procedures for challenging the judicial sale 
prior to its completion and determine the time of the sale for the purposes of this 
Convention. 

2. Notwithstanding paragraph 1, a certifi cate of judicial sale under article 5 shall 
only be issued if a notice of judicial sale is given prior to the judicial sale of the ship in 
accordance with the requirements of paragraphs 3 to 7. 

3. The notice of judicial sale shall be given to: 
(a) The registry of ships or equivalent registry with which the ship is registered; 
(b) All holders of any mortgage or hypothèque and of any registered charge, 

provided that the register in which it is registered, and any instrument required to be 
registered under the law of the State of registration, are open to public inspection, 
and that extracts from the register and copies of such instruments are obtainable 
from the registry; 

(c) All holders of any maritime lien, provided that they have notifi ed the court 
or other public authority conducting the judicial sale of the claim secured by the 
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e) Le terme « droit » désigne tout droit, de quelque nature ou origine qu’il soit, 
qu’il est possible de faire valoir sur un navire, par voie de saisie conservatoire ou exé-
cutoire ou par tout autre moyen, et qui comprend les privilèges maritimes ou autres 
privilèges, les charges, les droits d’utilisation ou de rétention, mais n’inclut pas les 
hypothèques ou mortgages ; 

f) Le terme « droit inscrit » désigne tout droit qui est inscrit dans le registre des 
navires ou registre équivalent dans lequel le navire est immatriculé ou dans tout 
autre registre dans lequel sont inscrits les hypothèques ou mortgages ; 

g) Le terme « privilège maritime » désigne tout droit reconnu comme un privi-
lège maritime sur un navire en vertu de la loi applicable ; 

h) Le terme « propriétaire » d’un navire désigne toute personne inscrite à titre de 
propriétaire du navire dans le registre des navires ou registre équivalent dans lequel 
le navire est immatriculé ;

i) Le terme « acquéreur » désigne toute personne à laquelle le navire est vendu 
dans le cadre de la vente judiciaire ;

j) Le terme « acquéreur subséquent » désigne la personne qui acquiert le navire 
auprès de l’acquéreur dont le nom fi gure dans le certifi cat de vente judiciaire visé à 
l’article 5 ; 

k) Le terme « État de la vente judiciaire » désigne l’État dans lequel la vente judi-
ciaire d’un navire est réalisée. 

Article 3 
Champ d’application 
1. La présente Convention s’applique à la vente judiciaire d’un navire uniquement si : 
a) La vente judiciaire est réalisée dans un État partie ; et 
b) Au moment de ladite vente, le navire se trouve physiquement sur le territoire 

de l’État de la vente judiciaire. 
2. La présente Convention ne s’applique pas aux navires de guerre ou navires auxiliaires, 

ou aux autres bâtiments appartenant à un État ou exploités par lui et exclusivement affec-
tés, immédiatement avant la vente judiciaire, à un service public non commercial. 

Article 4 
Notifi cation de la vente judiciaire 
1. La vente judiciaire est réalisée conformément à la loi de l’État de la vente judiciaire, 

laquelle prévoit également des procédures pour contester la vente avant sa conclusion et 
détermine également le moment de la vente aux fi ns de la présente Convention. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, le certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 5 
n’est délivré que si une notifi cation de la vente judiciaire du navire est adressée avant 
cette vente conformément aux exigences énoncées aux paragraphes 3 à 7. 

3. La notifi cation de la vente judiciaire est adressée : 
a) À l’entité chargée du registre des navires ou registre équivalent dans lequel le 

navire est immatriculé ; 
b) À tout titulaire d’une hypothèque ou d’un mortgage ou d’un droit inscrit, sous 

réserve que le registre où ceux-ci sont inscrits, ainsi que tout instrument devant être 
inscrit conformément à la loi de l’État d’immatriculation, soient consultables par le 
public, et que des extraits du registre et des copies de ces instruments puissent être 
obtenus auprès du registre ; 

c) À tout titulaire d’un privilège maritime, sous réserve qu’il ait notifi é au tribunal 
ou à toute autre autorité publique réalisant la vente judiciaire la créance garantie 

EDMF857.indb   409 2/5/23   20:13



 Convention de Pékin

410 DMF Nº 857 — Mai —2023Lamy Le Droit Maritime Français

maritime lien in accordance with the regulations and procedures of the State of 
judicial sale; 

(d) The owner of the ship for the time being; and 
(e) If the ship is granted bareboat charter registration: 
(i) The person registered as the bareboat charterer of the ship in the bareboat 

charter register; and 
(ii) The bareboat charter registry. 
4. The notice of judicial sale shall be given in accordance with the law of the 

State of judicial sale, and shall contain, as a minimum, the information mentioned 
in annex I. 

5. The notice of judicial sale shall also be: (a) Published by announcement in the 
press or other publication available in the State of judicial sale; and (b) Transmitted 
to the repository referred to in article 11 for publication. 

6. For the purpose of communicating the notice to the repository, if the notice 
of judicial sale is not in a working language of the repository, it shall be accompanied 
by a translation of the information mentioned in annex I into any such working 
language. 

7. In determining the identity or address of any person to whom the notice of 
judicial sale is to be given, it is suffi cient to rely on: 

(a) Information set forth in the register of ships or equivalent register in which 
the ship is registered or in the bareboat charter register;

(b) Information set forth in the register in which the mortgage or hypothèque or 
the registered charge is registered, if different to the register of ships or equivalent 
register; and 

(c) Information notifi ed under paragraph 3, subparagraph (c). 
Article 5
Certifi cate of judicial sale 1. 
Upon completion of a judicial sale that conferred clean title to the ship under 

the law of the State of judicial sale and was conducted in accordance with the 
requirements of that law and the requirements of this Convention, the court or 
other public authority that conducted the judicial sale or other competent authority 
of the State of judicial sale shall, in accordance with its regulations and procedures, 
issue a certifi cate of judicial sale to the purchaser. 

2. The certifi cate of judicial sale shall be substantially in the form of the model 
contained in annex II and contain: 

(a) A statement that the ship was sold in accordance with the requirements of 
the law of the State of judicial sale and the requirements of this Convention; 

(b) A statement that the judicial sale has conferred clean title to the ship on the 
purchaser; 

(c) The name of the State of judicial sale; 
(d) The name, address and the contact details of the authority issuing the 

certifi cate; 
(e) The name of the court or other public authority that conducted the judicial 

sale and the date of the sale; 
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par le privilège maritime conformément aux règlements et procédures de l’État de 
la vente judiciaire ; 

d) À la personne qui est alors propriétaire du navire ; et 
e) Si le navire est inscrit au registre des affrètements coque nue : 
i) À la personne inscrite comme affréteur coque nue du navire dans le registre des 

affrètements coque nue ; et 
ii) Au registre des affrètements coque nue.
4. La notifi cation de la vente judiciaire est donnée conformément à la loi de l’État de 

la vente judiciaire et contient, au minimum, les informations mentionnées à l’annexe I. 
5. La notifi cation de la vente judiciaire est également : 
a) Publiée par voie d’annonce dans la presse ou une autre publication disponible 

dans l’État de la vente judiciaire ; et 
b) Transmise à la personne responsable du répertoire visée à l’article 11 pour pu-

blication. 
6. Aux fi ns de la communication de la notifi cation à la personne responsable du 

répertoire, si la notifi cation de la vente judiciaire n’est pas rédigée dans une langue de 
travail de la personne responsable du répertoire, elle est accompagnée d’une traduc-
tion des informations mentionnées à l’annexe I dans l’une de ces langues de travail. 

7. Pour déterminer l’identité ou l’adresse de toute personne à qui la notifi cation 
de la vente judiciaire doit être donnée, il suffi t de se fonder sur : 

a) Les informations fi gurant dans le registre des navires ou registre équivalent 
dans lequel est immatriculé le navire ou dans le registre des affrètements coque nue ; 

b) Les informations fi gurant dans le registre où sont inscrits l’hypothèque ou le 
mortgage ou le droit inscrit, s’il est distinct du registre des navires ou registre équivalent ; et 

c) Les informations notifi ées conformément à l’alinéa c) du paragraphe 3. 
Article 5 
Certifi cat de vente judiciaire 
1. Après la conclusion d’une vente judiciaire qui a conféré un titre libre de tout 

droit sur le navire en vertu de la loi de l’État de la vente judiciaire et qui a été réalisée 
conformément aux exigences de cette loi et aux exigences de la présente Conven-
tion, le tribunal ou une autre autorité publique qui a réalisé la vente judiciaire ou une 
autre autorité compétente de l’État de la vente judiciaire, conformément à ses règle-
ments et procédures, délivre à l’acquéreur un certifi cat de vente judiciaire. 

2. Le certifi cat de vente judiciaire suit pour l’essentiel le modèle fi gurant à l’an-
nexe II et contient : 

a) Une déclaration indiquant que le navire a été vendu conformément aux 
exigences de la loi de l’État de la vente judiciaire et aux exigences de la présente 
Convention ; 

b) Une déclaration indiquant que la vente judiciaire a conféré à l’acquéreur un 
titre libre de tout droit sur le navire ; 

c) Le nom de l’État de la vente judiciaire ; 
d) Le nom, l’adresse et les coordonnées de l’autorité qui délivre le certifi cat ; 
e) Le nom du tribunal ou d’une autre autorité publique qui a réalisé la vente judi-

ciaire et la date de la vente ; 
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(f) The name of the ship and registry of ships or equivalent registry with which 
the ship is registered; 

(g) The IMO number of the ship or, if not available, other information capable of 
identifying the ship; 

(h) The name and address of residence or principal place of business of the owner 
of the ship immediately prior to the judicial sale; 

(i) The name and address of residence or principal place of business of the 
purchaser; 

(j) The place and date of issuance of the certifi cate; and 
(k) The signature or stamp of the authority issuing the certifi cate or other 

confi rmation of authenticity of the certifi cate. 
3. The State of judicial sale shall require the certifi cate of judicial sale to be 

transmitted promptly to the repository referred to in article 11 for publication. 
4. The certifi cate of judicial sale and any translation thereof shall be exempt 

from legalization or similar formality. 
5. Without prejudice to articles 9 and 10, the certifi cate of judicial sale shall be 

suffi cient evidence of the matters contained therein. 
6. The certifi cate of judicial sale may be in the form of an electronic record 

provided that: 
(a) The information contained therein is accessible so as to be usable for 

subsequent reference;
(b) A reliable method is used to identify the authority issuing the certifi cate; and 
(c) A reliable method is used to detect any alteration to the record after the time 

it was generated, apart from the addition of any endorsement and any change that 
arises in the normal course of communication, storage and display. 

7. A certifi cate of judicial sale shall not be rejected on the sole ground that it is 
in electronic form. 

Article 6
International effects of a judicial sale
A judicial sale for which a certifi cate of judicial sale referred to in article 5 has 

been issued shall have the effect in every other State Party of conferring clean title 
to the ship on the purchaser. 

Article 7
Action by the registry 
1. At the request of the purchaser or subsequent purchaser and upon production 

of the certifi cate of judicial sale referred to in article 5, the registry or other 
competent authority of a State Party shall, as the case may be and in accordance 
with its regulations and procedures, but without prejudice to article 6: 

(a) Delete from the register any mortgage or hypothèque and any registered 
charge attached to the ship that had been registered before completion of the 
judicial sale; 

(b) Delete the ship from the register and issue a certifi cate of deletion for the 
purpose of new registration; 
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f) Le nom du navire et du registre des navires ou registre équivalent dans lequel 
le navire est immatriculé ; 

g) Le numéro OMI du navire ou, si celui-ci n’est pas disponible, d’autres informa-
tions permettant d’identifi er le navire ;

h) Le nom et l’adresse du lieu de résidence ou de l’établissement principal de la 
personne qui était propriétaire du navire immédiatement avant la vente judiciaire ; 

i) Le nom et l’adresse du lieu de résidence ou de l’établissement principal de l’ac-
quéreur ;

j) Le lieu et la date de délivrance du certifi cat ; et 
k) La signature ou le cachet de l’autorité qui délivre le certifi cat ou un autre élé-

ment propre à établir l’authenticité du certifi cat. 
3. L’État de la vente judiciaire exige que le certifi cat de vente judiciaire soit trans-

mis dans les meilleurs délais à la personne responsable du répertoire visée à l’article 
11 pour publication. 

4. Le certifi cat de vente judiciaire et toute traduction de ce certifi cat est dispensé 
de légalisation ou de toute formalité similaire. 

5. Sans préjudice des articles 9 et 10, le certifi cat de vente judiciaire constitue 
une preuve suffi sante des éléments qu’il contient. 

6. Le certifi cat de vente judiciaire peut se présenter sous la forme d’un document 
électronique à condition : 

a) Que l’information que contient ce document soit accessible pour être consul-
tée ultérieurement ; 

b) Qu’une méthode fi able soit utilisée pour identifi er l’autorité qui délivre le cer-
tifi cat ; et 

c) Qu’une méthode fi able soit utilisée pour détecter toute altération du docu-
ment électronique après sa création, exception faite de l’ajout de tout endossement 
et de toute modifi cation intervenant dans le cours normal de la communication, de 
la conservation et de l’affi chage. 

7. Un certifi cat de vente judiciaire ne peut être rejeté au seul motif qu’il est sous 
forme électronique. 

Article 6
Effets internationaux d’une vente judiciaire 
Une vente judiciaire pour laquelle un certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 

5 a été délivré a pour effet de conférer à l’acquéreur un titre libre de tout droit sur le 
navire dans tout autre État partie. 

Article 7 
Mesures à prendre par l’entité chargée du registre 
1. À la demande de l’acquéreur ou de l’acquéreur subséquent et sur production du 

certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 5, l’entité chargée du registre ou une autre 
autorité compétente d’un État partie, selon le cas et conformément à ses règlements 
et procédures, mais sans préjudice de l’article 6 : 

a) Radie du registre toute hypothèque ou tout mortgage et tout droit inscrit gre-
vant le navire qui avaient été inscrits avant la conclusion de la vente judiciaire ; 

b) Radie le navire du registre et délivre un certifi cat de radiation pour qu’une 
nouvelle immatriculation soit prise ; 
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(c) Register the ship in the name of the purchaser or subsequent purchaser, 
provided further that the ship and the person in whose name the ship is to be 
registered meet the requirements of the law of the State of registration; 

(d) Update the register with any other relevant particulars in the certifi cate of 
judicial sale. 

2. At the request of the purchaser or subsequent purchaser and upon production 
of the certifi cate of judicial sale referred to in article 5, the registry or other 
competent authority of a State Party in which the ship was granted bareboat charter 
registration shall delete the ship from the bareboat charter register and issue a 
certifi cate of deletion. 

3. If the certifi cate of judicial sale is not issued in an offi cial language of the 
registry or other competent authority, the registry or other competent authority 
may request the purchaser or subsequent purchaser to produce a certifi ed translation 
into such an offi cial language. 

4. The registry or other competent authority may also request the purchaser or 
subsequent purchaser to produce a certifi ed copy of the certifi cate of judicial sale 
for its records. 

5. Paragraphs 1 and 2 do not apply if a court in the State of the registry or of the 
other competent authority determines under article 10 that the effect of the judicial 
sale under article 6 would be manifestly contrary to the public policy of that State.

Article 8
No arrest of the ship 
1. If an application is brought before a court or other judicial authority in a State Party 

to arrest a ship or to take any other similar measure against a ship for a claim arising prior 
to a judicial sale of the ship, the court or other judicial authority shall, upon production of 
the certifi cate of judicial sale referred to in article 5, dismiss the application. 

2. If a ship is arrested or a similar measure is taken against a ship by order of a 
court or other judicial authority in a State Party for a claim arising prior to a judicial 
sale of the ship, the court or other judicial authority shall, upon production of the 
certifi cate of judicial sale referred to in article 5, order the release of the ship. 

3. If the certifi cate of judicial sale is not issued in an offi cial language of the 
court or other judicial authority, the court or other judicial authority may request 
the person producing the certifi cate to produce a certifi ed translation into such an 
offi cial language. 

4. Paragraphs 1 and 2 do not apply if the court or other judicial authority 
determines that dismissing the application or ordering the release of the ship, as the 
case may be, would be manifestly contrary to the public policy of that State. 

Article 9
Jurisdiction to avoid and suspend judicial sale 
1. The courts of the State of judicial sale shall have exclusive jurisdiction to hear 

any claim or application to avoid a judicial sale of a ship conducted in that State 
that confers clean title to the ship or to suspend its effects, which shall extend to 
any claim or application to challenge the issuance of the certifi cate of judicial sale 
referred to in article 5. 
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c) Immatricule le navire au nom de l’acquéreur ou de l’acquéreur subséquent, à 
condition également que le navire et la personne au nom de laquelle il doit être im-
matriculé respectent les exigences de la loi de l’État d’immatriculation ;

d) Actualise le registre en s’appuyant sur toute autre indication pertinente fi gu-
rant dans le certifi cat de vente judiciaire. 

2. À la demande de l’acquéreur ou de l’acquéreur subséquent et sur production 
du certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 5, l’entité chargée du registre ou une 
autre autorité compétente d’un État partie où le navire est inscrit au registre des 
affrètements coque nue radie le navire du registre des affrètements coque nue et 
délivre un certifi cat de radiation. 

3. Si le certifi cat de vente judiciaire n’est pas délivré dans une langue offi cielle 
de l’entité chargée du registre ou d’une autre autorité compétente, cette dernière 
peut demander à l’acquéreur ou à l’acquéreur subséquent de produire une traduction 
certifi ée dans une telle langue offi cielle. 

4. Le l’entité chargée du registre ou une autre autorité compétente peut égale-
ment demander à l’acquéreur ou à l’acquéreur subséquent de produire une copie 
certifi ée conforme du certifi cat de vente judiciaire pour ses archives. 

5. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si un tribunal dans l’État de l’entité 
chargée du registre ou d’une autre autorité compétente décide, en vertu de l’article 
10, que les effets de la vente judiciaire prévus à l’article 6 seraient manifestement 
contraires à l’ordre public de cet État. 

Article 8
Impossibilité de saisir le navire à titre conservatoire 
1. Si un tribunal ou une autre autorité judiciaire d’un État partie est saisi d’une 

demande tendant au prononcé de la saisie conservatoire ou de toute autre mesure 
similaire à l’encontre d’un navire au titre d’une créance née avant une vente judiciaire 
de ce navire, ce tribunal ou cette autorité, sur production du certifi cat de vente judi-
ciaire visé à l’article 5, rejette la demande. 

2. Si un navire fait l’objet d’une saisie conservatoire ou d’une mesure similaire 
ordonnée par un tribunal ou une autre autorité judiciaire d’un État partie au titre 
d’une créance née avant une vente judiciaire du navire, ce tribunal ou cette autorité, 
sur production du certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 5, ordonne la mainlevée 
de la saisie ou de la mesure. 

3. Si le certifi cat de vente judiciaire n’est pas délivré dans une langue offi cielle du 
tribunal ou d’une autre autorité judiciaire, ce dernier ou cette dernière peut deman-
der à la personne qui produit le certifi cat de produire une traduction certifi ée dans 
une telle langue offi cielle. 

4. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le tribunal ou une autre autorité 
judiciaire décide que le rejet de la demande ou l’ordonnance de mainlevée, selon le 
cas, serait manifestement contraire à l’ordre public de cet État. 

Article 9
Compétence pour annuler et suspendre une vente judiciaire 
1. Les tribunaux de l’État de la vente judiciaire ont une compétence exclusive 

pour connaître de toute demande visant à annuler la vente judiciaire d’un navire 
réalisée dans cet État qui confère un titre libre de tout droit sur le navire ou à en 
suspendre les effets, compétence qui s’étend à toute demande visant à contester la 
délivrance du certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 5. 
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2. The courts of a State Party shall decline jurisdiction in respect of any claim or 
application to avoid a judicial sale of a ship conducted in another State Party that 
confers clean title to the ship or to suspend its effects. 

3. The State of judicial sale shall require the decision of a court that avoids or 
suspends the effects of a judicial sale for which a certifi cate has been issued in 
accordance with article 5, paragraph 1, to be transmitted promptly to the repository 
referred to in article 11 for publication. 

Article 10
Circumstances in which judicial sale has no international effect
A judicial sale of a ship shall not have the effect provided in article 6 in a 

State Party other than the State of judicial sale if a court in the other State Party 
determines that the effect would be manifestly contrary to the public policy of that 
other State Party. 

Article 11
Repository 
1. The repository shall be the Secretary-General of the International Maritime 

Organization or an institution named by the United Nations Commission on 
International Trade Law. 

2. Upon receipt of a notice of judicial sale transmitted under article 4, paragraph 
5, certifi cate of judicial sale transmitted under article 5, paragraph 3, or decision 
transmitted under article 9, paragraph 3, the repository shall make it available to the 
public in a timely manner, in the form and in the language in which it is received.  3. 
The repository may also receive a notice of judicial sale emanating from a State that 
has ratifi ed, accepted, approved or acceded to this Convention and for which the 
Convention has not yet entered into force and may make it available to the public. 

Article 12
Communication between authorities of States Parties 
1. For the purposes of this Convention, the authorities of a State Party shall be 

authorized to correspond directly with the authorities of any other State Party. 
2. Nothing in this article shall affect the application of any international 

agreement on judicial assistance in respect of civil and commercial matters that may 
exist between States Parties. 

Article 13
Relationship with other international conventions 
1. Nothing in this Convention shall affect the application of the Convention 

on the Registration of Inland Navigation Vessels (1965) and its Protocol No. 2 
concerning Attachment and Forced Sale of Inland Navigation Vessels, including any 
future amendment to that convention or protocol. 

2. Without prejudice to article 4, paragraph 4, as between States Parties to this 
Convention that are also parties to the Convention on the Service Abroad of Judicial 
and Extrajudicial Documents in Civil or Commercial Matters (1965), the notice of 
judicial sale may be transmitted abroad using channels other than those provided 
for in that convention. 

EDMF857.indb   416 2/5/23   20:13



 Convention de Pékin

417DMF Nº 857 — Mai — 2023 Lamy Le Droit Maritime Français

2. Les tribunaux d’un État partie déclinent leur compétence en ce qui concerne toute 
demande visant à annuler la vente judiciaire d’un navire réalisée dans un autre État partie 
qui confère un titre libre de tout droit sur le navire ou à en suspendre les effets. 

3. L’État de la vente judiciaire exige que la décision d’un tribunal prononçant l’annu-
lation ou la suspension des effets d’une vente judiciaire pour laquelle un certifi cat a été 
délivré conformément au paragraphe 1 de l’article 5 soit transmise dans les meilleurs 
délais à la personne responsable du répertoire visée à l’article 11 pour publication. 

Article 10
Causes privant d’effet international une vente judiciaire 
La vente judiciaire d’un navire ne produit pas les effets prévus à l’article 6 dans un 

État partie autre que l’État de la vente judiciaire si un tribunal de l’autre État partie 
décide que ces effets seraient manifestement contraires à l’ordre public de cet autre 
État partie. 

Article 11 
Répertoire 
1. La personne responsable du répertoire est le Secrétaire général de l’Organi-

sation maritime internationale ou une institution désignée par la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international. 

2. Dès réception d’une notifi cation de vente judiciaire transmise conformément au 
paragraphe 5 de l’article 4, d’un certifi cat de vente judiciaire transmis conformément 
au paragraphe 3 de l’article 5 ou d’une décision transmise conformément au para-
graphe 3 de l’article 9, la personne responsable du répertoire les met à la disposition 
du public en temps utile, sous la forme et dans la langue dans lesquelles elle les reçoit. 

3. La personne responsable du répertoire peut également recevoir une notifi -
cation de vente judiciaire émanant d’un État qui a ratifi é, accepté ou approuvé la 
présente Convention, ou qui y a adhéré, et à l’égard duquel celle-ci n’est pas encore 
entrée en vigueur, et peut la mettre à la disposition du public. 

Article 12 
Communication entre autorités des États Parties 
1. Aux fi ns de la présente Convention, les autorités des États Parties sont habili-

tées à correspondre directement entre elles. 
2. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application des 

accords internationaux d’entraide judiciaire en matière civile et commerciale qui 
peuvent exister entre les États parties.

Article 13 
Relation avec d’autres conventions internationales 
1. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte à l’application 

de la Convention relative à l’immatriculation des bateaux de navigation intérieure 
(1965) et de son protocole no 2 relatif à la saisie conservatoire et à l’exécution forcée 
concernant les bateaux de navigation intérieure, y compris tout futur amendement 
à cette convention ou à ce protocole. 

2. Sans préjudice du paragraphe 4 de l’article 4, entre les États parties à la 
présente Convention qui sont également parties à la Convention relative à la si-
gnifi cation et à la notifi cation à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires 
en matière civile ou commerciale (1965), la notifi cation de la vente judiciaire peut 
être transmise à l’étranger par des voies autres que celles prévues dans cette 
convention. 
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Article 14
Other bases for giving international effect 
Nothing in this Convention shall preclude a State from giving effect to a judicial 

sale of a ship conducted in another State under any other international agreement 
or under applicable law. 

Article 15
Matters not governed by this Convention 
1. Nothing in this Convention shall affect: 
(a) The procedure for or priority in the distribution of proceeds of a judicial sale; or 
(b) Any personal claim against a person who owned or had proprietary rights in 

the ship prior to the judicial sale. 
2. Moreover, this Convention shall not govern the effects, under applicable law, 

of a decision by a court exercising jurisdiction under article 9, paragraph 1. 
Article 16
Depositary
The Secretary-General of the United Nations is hereby designated as the 

depositary of this Convention.
Article 17
Signature, ratifi cation, acceptance, approval, accession 
1. This Convention is open for signature by all States. 
2. This Convention is subject to ratifi cation, acceptance or approval by the 

signatory States. 
3. This Convention is open for accession by all States that are not signatories as 

from the date it is open for signature. 
4. Instruments of ratifi cation, acceptance, approval or accession are to be 

deposited with the depositary. 
Article 18
Participation by regional economic integration organizations 
1. A regional economic integration organization that is constituted by sovereign 

States and has competence over certain matters governed by this Convention may 
similarly sign, ratify, accept, approve or accede to this Convention. The regional 
economic integration organization shall in that case have the rights and obligations 
of a State Party, to the extent that that organization has competence over matters 
governed by this Convention. For the purposes of articles 21 and 22, an instrument 
deposited by a regional economic integration organization shall not be counted in 
addition to the instruments deposited by its member States. 

2. The regional economic integration organization shall make a declaration 
specifying the matters governed by this Convention in respect of which competence 
has been transferred to that organization by its member States. The regional 
economic integration organization shall promptly notify the depositary of any 
changes to the distribution of competence, including new transfers of compe tence, 
specifi ed in the declaration under this paragraph. 
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Article 14 
Autres fondements pour conférer des effets internationaux 
Aucune disposition de la présente Convention n’empêche un État de donner ef-

fet à une vente judiciaire d’un navire réalisée dans un autre État en vertu d’un autre 
accord international ou de la loi applicable. 

Article 15 
Questions non régies par la Convention 
1. Aucune disposition de la présente Convention n’a d’incidence sur : 
a) La procédure de répartition du produit d’une vente judiciaire ou l’ordre de prio-

rité de cette répartition ; ou 
b) Une créance personnelle à l’encontre d’une personne qui était propriétaire 

du navire ou qui détenait des droits de propriété sur celui-ci avant la vente judi-
ciaire. 

2. En outre, la présente Convention ne régit pas les effets, prévus par la loi ap-
plicable, d’une décision rendue par un tribunal exerçant sa compétence en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 9. 

Article 16 
Dépositaire 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme 

dépositaire de la présente Convention. 
Article 17 
Signature, ratifi cation, acceptation, approbation, adhésion 
1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États. 
2. La présente Convention est sujette à ratifi cation, acceptation ou approbation 

par les États signataires. 
3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tous les États qui ne sont 

pas signataires à partir de la date à laquelle elle est ouverte à la signature. 
4. Les instruments de ratifi cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 

sont déposés auprès du dépositaire. 
Article 18 
Participation d’organisations régionales d’intégration économique 
1. Une organisation régionale d’intégration économique constituée d’États sou-

verains et ayant compétence pour certaines questions régies par la présente Conven-
tion peut, elle aussi, signer, ratifi er, accepter ou approuver la présente Convention ou 
y adhérer. En pareil cas, elle a les droits et les obligations d’un État partie, dans la 
mesure où elle a compétence pour les questions régies par la présente Convention. 
Aux fi ns des articles 21 et 22, un instrument déposé par une organisation régionale 
d’intégration économique n’est pas compté en plus de ceux déposés par ses États 
membres. 

2. L’organisation régionale d’intégration économique effectue une déclaration 
précisant les questions régies par la présente Convention pour lesquelles ses États 
membres lui ont transféré compétence. Elle notifi e dans les meilleurs délais au dé-
positaire toute modifi cation de la répartition des compétences précisée dans la dé-
claration effectuée au titre du présent paragraphe, y compris les nouveaux transferts 
de compétence. 
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3. Any reference to a “State”, “States”, “State Party” or “States Parties” in this 
Convention applies equally to a regional economic integration organization where 
the context so requires. 

4. This Convention shall not affect the application of rules of a regional economic 
integration organization, whether adopted before or after this Convention: 

(a) In relation to the transmission of a notice of judicial sale between member 
States of such an organization; or 

(b) In relation to the jurisdictional rules applicable between member States of 
such an organization. 

Article 19
Non-unifi ed legal systems 
1. If a State has two or more territorial units in which different systems of law 

are applicable in relation to the matters dealt with in this Convention, it may declare 
that this Convention shall extend to all its territorial units or only to one or more of 
them. 

2. Declarations under this article shall state expressly the territorial units to 
which this Convention extends. 

3. If a State makes no declaration under paragraph 1, this Convention shall 
extend to all territorial units of that State.

4. If a State has two or more territorial units in which different systems of law are 
applicable in relation to the matters dealt with in this Convention: 

(a) Any reference to the law, regulations or procedures of the State shall be 
construed as referring, where appropriate, to the law, regulations or procedures in 
force in the relevant territorial unit; 

(b) Any reference to the authority of the State shall be construed as referring, 
where appropriate, to the authority in the relevant territorial unit. 

Article 20
Procedure and effects of declarations 
1. Declarations under article 18, paragraph 2, and article 19, paragraph 1, shall 

be made at the time of signature, ratifi cation, acceptance, approval or accession. 
Declarations made at the time of signature are subject to confi rmation upon 
ratifi cation, acceptance or approval. 

2. Declarations and their confi rmations shall be in writing and formally notifi ed 
to the depositary. 

3. A declaration takes effect simultaneously with the entry into force of this 
Convention in respect of the State concerned. 

4. Any State that makes a declaration under article 18, paragraph 2, and article 
19, paragraph 1, may modify or withdraw it at any time by a formal notifi cation in 
writing addressed to the depositary. The modifi cation or withdrawal shall take effect 
180 days after the date of the receipt of the notifi cation by the depositary. If the 
depositary receives the notifi cation of the modifi cation or withdrawal before entry 
into force of this Convention in respect of the State concerned, the modifi cation 
or withdrawal shall take effect simultaneously with the entry into force of this 
Convention in respect of that State. 
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3. Toute référence à « État », « États », « État partie » ou « États parties » dans 
la présente Convention s’applique également à une organisation régionale d’intégra-
tion économique, lorsque le contexte le requiert. 

4. La présente Convention ne porte pas atteinte à l’application des règles d’une 
organisation régionale d’intégration économique, que ces règles aient été adoptées 
avant ou après la présente Convention : 

a) En ce qui a trait à la transmission d’une notifi cation de vente judiciaire entre les 
États membres d’une telle organisation ; ou 

b) En ce qui a trait aux règles de compétence applicables entre les États membres 
d’une telle organisation. 

Article 19 
Systèmes juridiques non unifi és 
1. S’il comprend deux unités territoriales ou plus dans lesquelles des systèmes de 

droit différents s’appliquent aux questions traitées dans la présente Convention, un 
État peut déclarer que la présente Convention s’applique à l’ensemble de ses unités 
territoriales ou seulement à une ou plusieurs d’entre elles. 

2. Les déclarations faites en vertu du présent article désignent expressément les 
unités territoriales auxquelles la Convention s’applique. 

3. Si un État ne fait pas de déclaration en vertu du paragraphe 1, la présente 
Convention s’applique à toutes les unités territoriales de cet État. 

4. Au regard d’un État comprenant deux unités territoriales ou plus dans les-
quelles des systèmes de droit différents s’appliquent aux questions traitées dans la 
présente Convention : 

a) Toute référence à la loi, aux règlements ou aux procédures de l’État vise, le cas 
échéant, la loi, les règlements ou les procédures en vigueur dans l’unité territoriale 
considérée ; 

b) Toute référence à l’autorité de l’État vise, le cas échéant, l’autorité de l’unité 
territoriale considérée. 

Article 20 
Procédure et effets des déclarations 
1. Les déclarations visées au paragraphe 2 de l’article 18 et au paragraphe 1 de 

l’article 19 sont faites au moment de la signature, de la ratifi cation, de l’acceptation, 
de l’approbation ou de l’adhésion. Les déclarations faites lors de la signature sont 
sujettes à confi rmation lors de la ratifi cation, de l’acceptation ou de l’approbation. 

2. Les déclarations et leur confi rmation sont faites par écrit et formellement no-
tifi ées au dépositaire. 

3. Les déclarations prennent effet à la date de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention à l’égard de l’État concerné. 

4. Tout État qui fait une déclaration en vertu du paragraphe 2 de l’article 18 et du 
paragraphe 1 de l’article 19 peut à tout moment la modifi er ou la retirer par notifi -
cation formelle adressée par écrit au dépositaire. La modifi cation ou le retrait prend 
effet 180 jours après la date de réception de la notifi cation par le dépositaire.

Si le dépositaire reçoit la notifi cation de modifi cation ou de retrait avant l’entrée 
en vigueur de la présente Convention à l’égard de l’État concerné, la modifi cation 
ou le retrait prend effet à la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention à 
l’égard de cet État. 
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Article 21
Entry into force 
1. This Convention shall enter into force 180 days after the date of the deposit of 

the third instrument of ratifi cation, acceptance, approval or acc ession. 
2. When a State ratifi es, accepts, approves or accedes to this Convention after 

the deposit of the third instrument of ratifi cation, acceptance, approval or accession, 
this Convention shall enter into force in respect of that State 180 days after the date 
of the deposit of its instrument of ratifi cation, acceptance, approval or accession. 

3. This Convention shall apply only to judicial sales ordered or approved after its 
entry into force in respect of the State of judicial sale. 

Article 22
Amendment 
1. Any State Party may propose an amendment to this Convention by submitting 

it to the Secretary-General of the United Nations. The Secretary-General shall 
thereupon communicate the proposed amendment to the States Parties with a 
request that they indicate whether they favour a conference of States Parties for the 
purpose of considering and voting upon the proposal. In the event that within 120 
days from the date of such communication at least one third of the States Parties 
favour such a conference, the Secretary-General shall convene the conference under 
the auspices of the United Nations.

2. The conference of States Parties shall make every effort to achieve consensus 
on each amendment. If all efforts at consensus are exhausted and no consensus is 
reached, the amendment shall, as a last resort, require for its adoption a two-thirds 
majority vote of the States Parties present and voting at the conference. For the 
purposes of this paragraph, the vote of a regional economic integration organization 
shall not be counted. 

3. An adopted amendment shall be submitted by the depositary to all States 
Parties for ratifi cation, acceptance or approval. 

4. An adopted amendment shall enter into force 180 days after the date of 
deposit of the third instrument of ratifi cation, acceptance or approval. When an 
amendment enters into force, it shall be binding on those States Parties that have 
expressed consent to be bound by it. 

5. When a State Party ratifi es, accepts or approves an amendment following 
the deposit of the third instrument of ratifi cation, acceptance or approval, the 
amendment shall enter into force in respect of that State Party 180 days after the 
date of the deposit of its instrument of ratifi cation, acceptance or approval. 

Article 23
Denunciation 
1. A State Party may denounce this Convention by a formal notifi cation in writing 

addressed to the depositary. The denunciation may be limited to certain territorial 
units of a non-unifi ed legal system to which this Convention applies. 

2. The denunciation shall take effect 365 days after the date of the receipt of 
the notifi cation by the depositary. Where a longer period for the denunciation to 
take effect is specifi ed in the notifi cation, the denunciation shall take effect upon 
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Article 21 
Entrée en vigueur 1. 
La présente Convention entre en vigueur 180 jours après la date de dépôt du 

troisième instrument de ratifi cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 
2. Lorsqu’un État ratifi e, accepte ou approuve la présente Convention, ou y ad-

hère, après le dépôt du troisième instrument de ratifi cation, d’acceptation, d’appro-
bation ou d’adhésion, la présente Convention entre en vigueur à l’égard de cet État 
180 jours après la date de dépôt de son instrument de ratifi cation, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. 

3. La présente Convention ne s’applique qu’aux ventes judiciaires ordonnées ou 
approuvées après son entrée en vigueur à l’égard de l’État de la vente judiciaire. 

Article 22 
Amendement 
1. Tout État partie peut proposer un amendement à la présente Convention en le 

soumettant au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Celui-ci com-
munique alors la proposition d’amendement aux États parties, en leur demandant 
de lui faire savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une conférence des États 
parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les 120 
jours qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des États Parties 
se prononcent en faveur de la tenue d’une telle conférence, le Secrétaire général 
convoque la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. 

2. La conférence des États parties n’épargne aucun effort pour parvenir à un 
consensus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens sont épuisés sans 
qu’un consensus soit trouvé, il faut, en dernier recours, pour que l’amendement soit 
adopté, un vote à la majorité des deux tiers des États parties présents à la conférence 
et exprimant leur vote. Aux fi ns du présent paragraphe, le vote d’une organisation 
régionale d’intégration économique n’est pas compté. 

3. Un amendement adopté est soumis par le dépositaire à la ratifi cation, à l’ac-
ceptation ou à l’approbation de tous les États parties. 

4. Un amendement adopté entre en vigueur 180 jours après la date de dépôt du 
troisième instrument de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation. Un amende-
ment entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États parties qui ont exprimé 
leur consentement à être liés par lui. 

5. Lorsqu’un État Partie ratifi e, accepte ou approuve un amendement après le 
dépôt du troisième instrument de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation, cet 
amendement entre en vigueur à l’égard de cet État partie 180 jours après la date de 
dépôt de son instrument de ratifi cation, d’acceptation ou d’approbation. 

Article 23 
Dénonciation 
1. Un État partie peut dénoncer la présente Convention par une notifi cation for-

melle adressée par écrit au dépositaire. La dénonciation peut se limiter à certaines 
unités territoriales d’un système juridique non unifi é auxquelles s’applique la pré-
sente Convention. 

2. La dénonciation prend effet 365 jours après la date de réception de la notifi -
cation par le dépositaire. Lorsqu’une période plus longue pour la prise d’effet de la 
dénonciation est précisée dans la notifi cation, la dénonciation prend effet à l’expi-
ration de la période en question après la date de réception de la notifi cation par le 
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the expiration of such longer period after the date of the receipt of the notifi cation 
by the depositary. This Convention shall continue to apply to a judicial sale for 
which a certifi cate of judicial sale referred to in article 5 has been issued before the 
denunciation takes effect. 

DONE in a single original, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russian 
and Spanish texts are equally authentic”. 

ANNEX I
Minimum information to be contained in the notice of judicial sale

1. Statement that the notice of judicial sale is given for the purposes of the United 
Nations Convention on the International Effects of Judicial Sales of Ships 

2. Name of State of judicial sale 
3. Court or other public authority ordering, approving or confi rming the judicial 

sale 
4. Reference number or other identifi er for the judicial sale procedure 
5. Name of ship 
6. Registry 
7. IMO number 
8. (If IMO number not available) Other information capable of identifying the 

ship
9. Name of the owner 
10. Address of residence or principal place of business of the owner 
11. (If judicial sale by public auction) Anticipated date, time and place of public 

auction 
12. (If judicial sale by private treaty) Any relevant details, including time period, 

for the judicial sale as ordered by the court or other public authority 
13. Statement either confi rming that the judicial sale will confer clean title to the 

ship, or, if it is not known whether the judicial sale will confer clean title, a statement 
of the circumstances under which the judicial sale would not confer clean title 

14. Other information required by the law of the State of judicial sale, in particular 
any information deemed necessary to protect the interests of the person receiving 
the notice 

ANNEX II
Model certifi cate of judicial sale

Issued in accordance with the provisions of article 5 of the United Nations 
Convention on the International Effects of Judicial Sales of Ships 

This is to certify that: 
(a) The ship described below was sold by way of judicial sale in accordance with 

the requirements of the law of the State of judicial sale and the requirements of the 
United Nations Convention on the International Effects of Judicial Sales of Ships; and
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dépositaire. La présente Convention continue de s’appliquer à une vente judiciaire 
pour laquelle un certifi cat de vente judiciaire visé à l’article 5 a été délivré avant que 
la dénonciation n’ait pris effet. 

FAIT en un seul original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe font également foi ». 

ANNEXE I
Informations minimales devant fi gurer dans la notifi cation de la vente judiciaire

1. Déclaration indiquant que la notifi cation de la vente judiciaire est adressée 
aux fi ns de la Convention des Nations Unies sur les effets internationaux des ventes 
judiciaires de navires 

2. Nom de l’État de la vente judiciaire 
3. Tribunal ou autre autorité publique ordonnant, approuvant ou confi rmant la 

vente judiciaire 
4. Numéro de référence ou autre identifi ant de la procédure de vente judiciaire 
5. Nom du navire 
6. Registre 
7. Numéro OMI 
8. (En l’absence de numéro OMI) Autres informations permettant d’identifi er le 

navire 
9. Nom du propriétaire 
10. Adresse du lieu de résidence ou de l’établissement principal du propriétaire 
11. (Dans le cas d’une vente judiciaire par voie d’enchères publiques) Date, heure 

et lieu prévus des enchères publiques 
12. (Dans le cas d’une vente judiciaire au moyen d’une transaction de gré à gré) 

Toute information pertinente concernant la vente judiciaire, notamment le délai, 
conformément à la décision du tribunal ou d’une autre autorité publique 

13. Déclaration confi rmant que la vente judiciaire conférera un titre libre de tout 
droit sur le navire ou, si l’on ne sait pas si la vente judiciaire conférera un titre libre de 
tout droit, déclaration précisant les circonstances dans lesquelles la vente judiciaire 
ne conférerait pas un tel titre 

14. Autres informations requises par la loi de l’État de la vente judiciaire, notam-
ment toute information jugée nécessaire pour protéger les intérêts de la personne 
recevant la notifi cation.

ANNEXE II
Modèle de certifi cat de vente judiciaire

Délivré conformément aux dispositions de l’article 5 de la Convention des Nations 
Unies sur les effets internationaux des ventes judiciaires de navires

Il est certifi é que : 
a) Le navire décrit ci-dessous a été vendu par voie de vente judiciaire conformé-

ment aux exigences prévues par la loi de l’État de la vente judiciaire et aux exigences 
de la Convention des Nations Unies sur les effets internationaux des ventes judi-
ciaires de navires ; et 

EDMF857.indb   425 2/5/23   20:13



 Convention de Pékin

426 DMF Nº 857 — Mai —2023Lamy Le Droit Maritime Français

(b) The judicial sale has conferred clean title to the ship on the purchaser. 
1. State of judicial sale :
2. Authority issuing this certifi cate 
2.1 Name :
2.2 Address :
2.3 Telephone/fax/email, if available :
3. Judicial sale 
3.1 Name of court or other public authority that conducted the judicial sale :
3.2 Date of the judicial sale :
4. Ship 
4.1 Name :
4.2 Registry :
4.3 IMO number :
4.4 (If IMO number not available) Other information capable of identifying the 

ship (Please attach any photos to the certifi cate):
5. Owner immediately prior to the judicial sale 
5.1 Name :
5.2 Address of residence or principal place of business :
6. Purchaser 
6.1 Name :
6.2 Address of residence or principal place of business :
At :
On : ……………….. (place) (date) .............................................. 
Signature and/or stamp of issuing authority or other confi rmation of authenticity 

of the certifi cate
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b) La vente judiciaire a conféré à l’acquéreur un titre libre de tout droit sur le navire. 
1. État de la vente judiciaire : 
2. Autorité délivrant le présent certifi cat 
2.1 Nom :
2.2 Adresse :
2.3 Téléphone/télécopie/ courriel, si connus : 
3. Vente judiciaire 
3.1 Nom du tribunal ou de toute autre autorité publique ayant réalisé la vente 

judiciaire :
3.2 Date de la vente judiciaire : 
4. Navire 
4.1 Nom : 
4.2 Registre : 
4.3 Numéro de l’Organisation maritime internationale (OMI) :
4.4 (En l’absence de numéro OMI) Autres informations permettant d’identifi er 

le navire (Veuillez joindre toutes photos au certifi cat) .....................................................
................ A/RES/77/100 Convention des Nations Unies sur les effets internationaux 
des ventes judiciaires de navires 14/14 22-28244 5. Personne propriétaire immédia-
tement

5. Personne propriétaire immédiatement avant la vente judiciaire 
5.1 Nom . : 
5.2 Adresse du lieu de résidence ou de l’établissement principal :
6. Acquéreur 
6.1 Nom : 
6.2 Adresse du lieu de résidence ou de l’établissement principal : 
À :
le :    (lieu) (date) : 
Signature et/ou cachet de l’autorité de délivrance ou un autre élément propre à 

l’authenticité du certifi cat
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A propos de la version française 
des Règles d’York et d’Anvers 2016

RÉSUMÉ / SUMMARY
Les Règles de l’avarie commune sont régulièrement révisées afi n de les adapter 

aux évolutions du transport maritime et du droit maritime. En 2016, lors de sa Confé-
rence de New York, le CMI a adopté une nouvelle version des règles dites « Règles 
d’York et d’Anvers » qui gouvernent depuis 1860 cette institution. 

Cet article retrace très brièvement le processus ayant abouti à la réalisation de la 
traduction des RY&A 2016 en français, avant de la publier p. 431.

The rules of General Average are regularly updated in order to adapt them to 
developments in maritime transport and maritime law. In 2016, at its New York 
Conference, the CMI adopted a new version of the York-Antwerp Rules which have 
governed this institution since 1860. 

This article briefl y reviews the process that led to the translation of the York-
Antwerp Rules, 2016 into French, and includes the text thereof in both languages 
at page 431.

Frédéric DENÈFLE

Directeur général, GAREX
Président de I.U.M.I.
International Union 
of Marine Insurance

La traduction en français de la version 2016 des RY&A destinées à s’appliquer 
dans les cas ou un navire se déclare en avarie commune jusqu’ici uniquement rédigée 
en langue anglaise était annoncée depuis plusieurs années(1).

Le texte défi nitivement traduit en français publié au présent DMF est ainsi dispo-
nible au profi t de la communauté maritime francophone. 

Le texte français sera en outre publié sur le site du CMI qui supervise l’avarie 
commune et ses évolutions. Il s’agit à notre connaissance de la seule traduction de 
ce texte dans une autre langue.

Ce travail de traduction a été organisé et réalisé par l’Association Française du 
Droit Maritime (AFDM) qui a en outre sollicité ponctuellement l’Association de 
Droit Maritime Belge (ABDM) ainsi que l’Association Canadienne de Droit Maritime 
(CMLA) afi n de collecter leurs avis sur certains termes ou certaines tournures de 
phrases qui pouvait poser quelques diffi cultés.

(1) Voir quelques considérations sur certaines modifi cations des règles d’York et d’Anvers 2016 lors de la 
conférence générale du Comité Maritime Internationale à la suite de la conférence de New York de 2016, 
DMF 2016, n° 771, p. 771, numéro spécial « 42ème   Conférence du CMI – New-York 2016 ».
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Le principe directeur des travaux qui a mené à cette traduction était de présenter 
une continuité avec les précédentes versions traduites en français des RY&A(2) à la 
fois concernant les mots utilisés mais aussi les tournures de phrases.

Ainsi le nouveau texte reprend des termes qui étaient déjà présents dans la tra-
duction de la précédente version des RY&A de 2004 disponibles. 

Une telle démarche permettra de procéder à des comparaisons et facilitera la 
compréhension des évolutions du texte ainsi que l’analyse de sa portée.

La pratique de l’avarie commune, contrairement à certaines affi rmations n’a pas 
disparu. Le gigantisme des porte-conteneurs et la complexité consistant à gérer une 
avarie commune sur des navires de très grande taille impliquant des milliers d’intérêts 
contributifs n’ont pas mis un terme au processus de déclaration en avarie commune. 

Finalement l’avarie commune et l’application des RY&A rénovées concernent de 
plus en plus de parties impliquées notamment par le transport maritime de mar-
chandises sur ces navires de taille hors normes. 

En conséquence la maîtrise l’avarie commune demeure absolument nécessaire 
pour un nombre important de praticiens du négoce maritime international dans le 
monde, y compris dans les pays francophones. 

La traduction du texte en français des RY&A soutiendra cet objectif à la fois pour 
faciliter la compréhension des conséquences pratiques de cette institution, mais 
aussi pour améliorer la maîtrise des différentes étapes de cette situation si particu-
lière crée par la déclaration d’avarie commune et des suites qui s’y attachent. 

La communauté professionnelle impliquée dans les liens de l’avarie commune dans 
les pays francophones sera, grâce à cette traduction, mieux à même d’expliquer l’avarie 
commune relevant des présentes RY&A à des interlocuteurs néophytes en la matière.

La présentation et l’étude des réclamations liées à une avarie commune doivent 
être comprises et assimilées tant du point de vue des intérêts corps que du point de 
vue des intérêts facultés impliqués dans la contribution au partage des frais exposés 
pour faire face à un danger en cours de voyage maritime.

Il s’agit bien d’un outil supplémentaire pour tous les praticiens de la langue fran-
çaise. Il permettra d’apprécier la portée des règles de 2016 qui sont à l’origine de 
changements signifi catifs pratiques à l’avarie commune et à son dénouement.

La prochaine étape consistera à traduire le guide l’avarie commune préparé en 
langue anglaise par les instances du CMI et déjà publié sur leur site(3). Il vise à ex-
pliquer et à justifi er à la fois le principe de l’avarie commune, mais aussi le fonc-
tionnement très complet des règles d’York et d’Anvers, notamment en matière de 
fourniture de garanties liées à la déclaration d’avarie commune.

La traduction de ce guide sera sans doute prochainement au menu des travaux 
de l’AFDM et le DMF ne manquera pas de s’en faire l’écho. 

Ainsi toutes les personnes intéressées par le droit maritime, les lecteurs du DMF, 
auront de nouvelles occasions de réfl échir sur l’avarie commune qui continue d’in-
fl uencer la procédure et les coûts de gestion du risque de mer à travers le dilemme 
suivant - L’avarie commune un problème ou une solution ?

(2) Cf. not. P. Latron et P. Rembauville-Nicolle, « Règles d’York et d’Anvers 2004 », DMF 2004, n° 652, p. 824.
(3) https://comitemaritime.org/work/cmi-general-average-guidelines-and-security-forms/
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Les Règles d’York et d’Anvers 2016
Version en anglais

RULE OF INTERPRETATION
In the adjustment of general average the following Rules shall apply to the 

exclusion of any Law and Practice inconsistent therewith.
Except as provided by the Rule Paramount and the numbered Rules, general 

average shall be adjusted according to the lettered Rules.
RULE PARAMOUNT
In no case shall there be any allowance for sacrifi ce or expenditure unless 

reasonably made or incurred.
RULE A
1. There is a general average act when, and only when, any extraordinary sacrifi ce 

or expenditure is intentionally and reasonably made or incurred for the common 
safety for the purpose of preserving from peril the property involved in a common 
maritime adventure.

2. General average sacrifi ces and expenditures shall be borne by the different 
contributing interests on the basis hereinafter provided.

RULE B
1. There is a common maritime adventure when one or more vessels are towing or 

pushing another vessel or vessels, provided that they are all involved in commercial 
activities and not in a salvage operation.

When measures are taken to preserve the vessels and their cargoes, if any, from 
a common peril, these Rules shall apply.

2. If the vessels are in common peril and one is disconnected either to increase 
the disconnecting vessel’s safety alone, or the safety of all vessels in the common 
maritime adventure, the disconnection will be a general average act.

3. Where vessels involved in a common maritime adventure resort to a port or 
place of refuge, allowances under these Rules may be made in relation to all each of 
the vessels. Subject to the provisions of paragraphs 3 and 4 of Rule G, allowances in 
general average shall cease at the time that the common maritime adventure comes 
to an end.

RULE C
1. Only such losses, damages or expenses which are the direct consequence of 

the general average act shall be allowed as general average.
2. In no case shall there be any allowance in general average for losses, damages 

or expenses incurred in respect of damage to the environment or in consequence 
of the escape or release of pollutant substances from the property involved in the 
common maritime adventure.

EDMF857.indb   430 2/5/23   20:13



431DMF Nº 857 — Mai — 2023 Lamy Le Droit Maritime Français

Les Règles d’York et d’Anvers 2016
Version en français

RÈGLE INTERPRETATIVE
Dans le Règlement d’Avaries Communes, les Règles suivantes doivent s’appliquer 

à l’exclusion de toute loi et pratique incompatibles avec elles.
A l’exception de ce qui est prévu par la Règle Dominante (Paramount) et les 

Règles numérotées, l’avarie commune doit être réglée conformément aux Règles 
précédées de lettres.

RÈGLE DOMINANTE (PARAMOUNT)
En aucun cas un sacrifi ce ou une dépense ne seront admis en Avarie Commune 

s’ils n’ont pas eu un caractère raisonnable.
RÈGLE A
1. Il y a acte d’avarie commune quand, et seulement quand, intentionnellement 

et raisonnablement, un sacrifi ce extraordinaire est fait ou une dépense extraordi-
naire encourue pour le salut commun, dans le but de préserver d’un péril les proprié-
tés engagées dans une aventure maritime commune.

 2. Les sacrifi ces et dépenses d’avarie commune seront supportés, sur les bases 
déterminées ci-après, par les divers intérêts appelés à contribuer.

 RÈGLE B
1. Il y a aventure maritime commune lorsqu’un ou plusieurs navires remorquent 

ou poussent un ou plusieurs autres navires, pourvu que tous soient alors engagés 
dans des activités commerciales et non dans une opération d’assistance. 

Lorsque des mesures sont prises pour préserver ces navires et, s’il y a lieu, leurs 
cargaisons d’un péril commun, les présentes Règles seront applicables. 

2. Si les navires sont en situation de péril commun et que l’un s’en libère pour 
assurer soit une plus grande sécurité propre, soit une plus grande sécurité de tous les 
navires engagés dans l’aventure maritime commune, la libération sera constitutive 
d’un acte d’avarie commune.

3. Lorsque des navires engagés dans une aventure maritime commune recourent 
à un port ou lieu de refuge, les admissions effectuées en application des présentes 
Règles pourront l’être à raison de chacun des navires concernés. Sous réserves des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 de la Règle G, les admissions en avarie commune 
cessent au moment où l’aventure maritime commune prend fi n.  

RÈGLE C
1. Seuls les dommages, pertes ou dépenses qui sont la conséquence directe de 

l’acte d’avarie commune, seront admis en avarie commune.
2. En aucun cas ne seront admis en avarie commune des dommages, pertes ou 

dépenses encourus au titre de dommages à l’environnement, ou consécutifs à des 
fuites ou rejets de substances polluantes émanant d’une propriété engagée dans 
l’aventure maritime commune.
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3. Demurrage, loss of market, and any loss or damage sustained or expense 
incurred by reason of delay, whether on the voyage or subsequently, and any indirect 
loss whatsoever, shall not be allowed as general average.

RULE D
Rights to contribution in general average shall not be affected, though the event 

which gave rise to the sacrifi ce or expenditure may have been due to the fault of one 
of the parties to the common maritime adventure, but this shall not prejudice any 
remedies or defences which may be open against or to that party in respect of such 
fault.

RULE E
1. The onus of proof is upon the party claiming in general average to show that 

the loss or expense claimed is properly allowable as general average.
2. All parties to the adventure shall, as soon as possible, supply particulars of 

value in respect of their contributory interest and, if claiming in general average, 
shall give notice in writing to the average adjuster of the loss or expense in respect of 
which they claim contribution, and supply evidence in support thereof.

3. Failing notifi cation, or if any party does not supply particulars in support 
of a notifi ed claim within twelve months of the loss or payment of the expense, 
the average adjusters shall be at liberty to estimate the extent of the allowance 
or the contributory value on the basis of the information available to the adjuster. 
Particulars of value shall be provided within 12 months of the termination of 
the common maritime adventure, failing which the average adjuster shall be at 
liberty to estimate the contributory value on the same basis. Such estimate shall 
be communicated to the party in question in writing. This estimate may only be 
challenged within two months of receipt of the communication and only on the 
grounds that it is manifestly incorrect.

4. Any party to the common maritime adventure pursuing a recovery from a 
third party in respect of sacrifi ce or expenditure claimed in general average, shall 
so advise the average adjuster and, in the event that a recovery is achieved, shall 
supply to the average adjuster full particulars of the recovery within 2 two months 
of receipt of the recovery.

RULE F
Any additional expense incurred in place of another expense which would have 

been allowable as general average shall be deemed to be general average and so 
allowed without regard to the saving, if any, to other interests, but only up to the 
amount of the general average expense avoided.

RULE G
1. General average shall be adjusted as regards both loss and contribution upon 

the basis of values at the time and place when and where the adventure ends.
2. This rule shall not affect the determination of the place at which the average 

adjustment is to be prepared.
3. When a ship is at any port or place in circumstances which would give rise to 

an allowance in general average under the provisions of Rules X and XI, and the cargo 
or part thereof is forwarded to destination by other means, rights and liabilities 
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3. Ni le chômage, ni la différence de cours, ni les dommages, pertes ou dépenses 
dus à un retard survenu en cours du voyage ou postérieurement, non plus qu’aucune 
perte indirecte quelconque, ne seront admis en avarie commune. 

RÈGLE D
Lorsque l’événement qui a donné lieu au sacrifi ce ou à la dépense aura été la 

conséquence d’une faute commise par l’une des parties engagées dans l’aventure 
maritime commune, il n’y aura pas moins lieu à contribution, mais sans préjudice des 
recours ou des défenses pouvant concerner cette partie à raison d’une telle faute.

RÈGLE E
1. La preuve qu’une perte ou une dépense doit effectivement être admise en 

avarie commune incombe à celui qui réclame cette admission.
2. Les parties à l’aventure fourniront dès que possible les précisions relatives à la 

valeur de leur intérêt contributif et, si elles présentent une réclamation au titre de 
l’avarie commune, notifi eront par écrit au dispacheur la perte ou la dépense pour 
laquelle elles réclament contribution, tous éléments de preuve à l’appui.

3. A défaut d’une notifi cation, ou encore à défaut, pour l’une quelconque des 
parties, de fournir dans les douze mois de la perte ou du paiement de la dépense, les 
précisions relatives à sa réclamation, le dispacheur sera autorisé à estimer le mon-
tant de l’admission ou de la valeur contributive sur la base des informations dont il 
dispose. Les détails de ces valeurs seront fournis dans un délai de 12 mois à partir 
de la fi n de l’aventure maritime sous peine d’être estimées par le dispacheur d’avarie 
commune sur des bases analogues. Cette estimation sera communiquée par écrit 
à la partie concernée. Cette estimation ne pourra être contestée que dans les deux 
mois de sa réception et seulement en cas d’erreur manifeste.

4. Toute partie à l’aventure maritime commune qui poursuit un tiers en paiement 
à raison d’un sacrifi ce ou d’une dépense faisant l’objet d’une réclamation au titre de 
l’avarie commune, en informera le dispacheur et, en cas de paiement effectif, fourni-
ra au dispacheur tous détails sur ce paiement dans les deux mois de celui-ci.

RÈGLE F
Toute dépense supplémentaire encourue en substitution d’une autre dépense qui au-

rait été admissible en avarie commune sera réputée elle-même avarie commune et admise 
à ce titre, sans égard à l’économie éventuellement réalisée par d’autres intérêts, mais seule-
ment jusqu’à concurrence du montant de la dépense d’avarie commune ainsi évitée.

RÈGLE G
1. Le règlement des avaries communes doit être établi, tant pour l’estimation des 

pertes que pour la contribution, sur la base des valeurs au moment et au lieu où se 
termine l’aventure.

2. Cette règle est sans infl uence sur la détermination du lieu où le règlement 
d’avaries sera établi.

3. Quand un navire se trouve dans un port ou lieu quelconque dans des circons-
tances susceptibles d’entraîner une admission en avarie commune selon les Règles 
X et XI, et que la cargaison, en totalité ou en partie, est réexpédiée à destination 
par d’autres moyens, les droits et obligations au regard de l’avarie commune -sous 
réserve que les intérêts cargaison en soient s’il se peut avisés- demeureront aussi 
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in general average shall, subject to cargo interests being notifi ed if practicable, 
remain as nearly as possible the same as they would have been in the absence of 
such forwarding, as if the adventure had continued in the original ship for so long as 
justifi able under the contract of affreightment and the applicable law.

4. The proportion attaching to cargo of the allowances made in general average 
by reason of applying the third paragraph of this Rule shall be limited to the cost 
which would have been borne by the owners of cargo if the cargo had been forwarded 
at their expense. This limit shall not apply to any allowances made under Rule F.

RULE I - JETTISON OF CARGO
No jettison of cargo shall be allowed as general average, unless such cargo is 

carried in accordance with the recognized custom of the trade.
RULE II - LOSS OR DAMAGE BY SACRIFICES FOR THE COMMON SAFETY
Loss of or damage to the property involved in the common maritime adventure 

by or in consequence of a sacrifi ce made for the common safety, and by water which 
goes down a ship’s hatches opened, or other opening made for the purpose of making 
a jettison for the common safety, shall be allowed as general average.

RULE III - EXTINGUISHING FIRE ON SHIPBOARD
Damage done to a ship and cargo, or either of them, by water or otherwise, 

including damage by beaching or scuttling a burning ship, in extinguishing a fi re on 
board the ship, shall be allowed as general average; except that no allowance shall be 
made for damage by smoke however caused or by heat of the fi re.

RULE IV - CUTTING AWAY WRECK
Loss or damage sustained by cutting away wreck or parts of the ship which have 

been previously carried away or are effectively lost by accident shall not be allowed 
as general average.

RULE V - VOLUNTARY STRANDING
When a ship is intentionally run on shore for the common safety, whether or not 

she might have been driven on shore, the consequent loss or damage to the property 
involved in the common maritime adventure shall be allowed in general average.

RULE VI - SALVAGE REMUNERATION
(a) Expenditure incurred by the parties to the Common Maritime Adventure the 

adventure in the nature of salvage, whether under contract or otherwise, shall be 
allowed in general average provided that the salvage operations were carried out for 
the purpose of preserving from peril the property involved in the common maritime 
adventure and subject to the provisions of paragraphs (b), (c) and (d)

(b) Notwithstanding (a) above, where the parties to the common maritime 
adventure have separate contractual or legal liability to salvors, salvage shall only be 
allowed should any of the following arise:

(i) there is a subsequent accident or other circumstances resulting in loss or 
damage to property during the voyage that results in signifi cant differences between 
salved and contributory values,

(ii) there are signifi cant general average sacrifi ces involving salved property,
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proches que possible de ce qu’ils eussent été si la réexpédition n’avait pas eu lieu et 
que le voyage se soit poursuivi sur le navire primitif, pour autant que cela soit légi-
time d’après le contrat d’affrètement et la loi applicable. 

4. La part des admissions en avarie commune relative à la cargaison, résultant de 
l’application du 3è paragraphe de la présente Règle, devra être limité au cout qu’auraient 
supporté les propriétaires de la cargaison si celle-ci avait été réexpédiée à leurs frais. 
Cette limitation ne s’applique pas aux admissions effectuées en application de la règle F. 

RÈGLE I - JET DE CARGAISON 
Aucun jet de cargaison ne sera admis en avarie commune à moins que cette 

cargaison n’ait été transportée conformément aux usages reconnus du commerce.
RÈGLE II - PERTE OU DOMMAGE CAUSÉ PAR SACRIFICES POUR LE SALUT 

COMMUN 
Sera admis en avarie commune la perte ou le dommage causés aux propriétés 

engagées dans l’aventure maritime commune par un sacrifi ce ou en conséquence 
d’un sacrifi ce fait pour le salut commun, et par l’eau qui pénètre dans la cale par les 
écoutilles ouvertes ou par toute autre ouverture pratiquée en vue d’opérer un jet 
pour le salut commun. 

RÈGLE III - EXTINCTION D’INCENDIE A BORD 
Sera admis en avarie commune le dommage causé au navire et à la cargaison, ou 

à l’un d’eux, par l’eau ou autrement, y compris le dommage causé en submergeant 
ou en sabordant un navire en feu, en vue d’éteindre un incendie à bord ; toutefois, 
aucune admission ne sera faite pour dommage causé par la fumée quelle qu’en soit 
la cause, ou par la chaleur de l’incendie.

RÈGLE IV - COUPEMENT DE DÉBRIS
La perte ou le dommage éprouvé en coupant des débris ou des parties du navire 

qui ont été enlevés ou sont effectivement perdus par accident, ne sera pas admise 
en avarie commune

RÈGLE V - ÉCHOUEMENT VOLONTAIRE 
Quand un navire est intentionnellement mis à la côte pour le salut commun, qu’il 

dût ou non y être drossé, les pertes et dommages en résultant pour les propriétés 
engagées dans l’aventure maritime commune seront admis en avarie commune. 

RÈGLE VI - RÉMUNÉRATION D’ASSISTANCE 
a) Les dépenses encourues par les parties engagées dans l’aventure maritime com-

mune et ayant le caractère d’assistance, soit en vertu d’un contrat soit autrement, seront 
admises en avarie commune, pourvu que les opérations d’assistance aient été effectuées 
dans le but de préserver du péril les propriétés engagées dans l’aventure maritime com-
mune et sous réserve des dispositions aux paragraphes (b), (c) et (d) de la présente Règle.

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe (a) ci-dessus, lorsque les parties à 
l’aventure maritime commune ont une obligation distincte, contractuelle ou autre, 
envers les sauveteurs, l’assistance sera admise seulement si l’une des conditions sui-
vantes au moins est satisfaite

i) il survient pendant le voyage un accident subséquent ou d’autres circonstances 
causant perte ou dommage aux propriétés et entraînant une différence substantielle 
entre la valeur contributive et la valeur sauvée, ou

ii) il existe en avarie commune d’importants sacrifi ces portant sur des propriétés 
sauvées, ou
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(iii) salved values are manifestly incorrect and there is a signifi cantly incorrect 
apportionment of salvage expenses,

(iv) any of the parties to the salvage have paid a signifi cant proportion of salvage 
due from another party,

(v) a signifi cant proportion of the parties have satisfi ed the salvage claim on 
substantially different terms, (no regard being had to interest, currency correction or 
legal costs of either the salvor or the contributing interest). 

(c) Salvage expenditures referred to in paragraph (a) above shall include any 
salvage remuneration in which the skill and efforts of the salvors in preventing or 
minimizing damage to the environment such as is referred to in Article 13 paragraph 
1(b) of the International Convention on Salvage, 1989 have been taken into account. 

(d) Special compensation payable to a salvor by the shipowner under Article 
14 of the International Convention on Salvage, 1989 to the extent specifi ed in 
paragraph 4 of that Article or under any other provision similar in substance (such 
as SCOPIC) shall not be allowed in general average and shall not be considered a 
salvage expenditure as referred to in paragraph (a) of this Rule.

RULE VII - DAMAGE TO MACHINERY AND BOILERS
Damage caused to any machinery and boilers of a ship which is ashore and in a 

position of peril, in endeavoring to refl oat, shall be allowed in general average when 
shown to have arisen from an actual intention to fl oat the ship for the common 
safety at the risk of such damage; but where a ship is afl oat no loss or damage 
caused by working the propelling machinery and boilers shall in any circumstances 
be allowed as general average.

RULE VIII - EXPENSES LIGHTENING A SHIP WHEN ASHORE, AND 
CONSEQUENT DAMAGE

When a ship is ashore and cargo and ship’s fuel and stores or any of them are 
discharged as a general average act, the extra cost of lightening, lighter hire and 
reshipping (if incurred), and any loss or damage to the property involved in the 
common maritime adventure in consequence thereof, shall be allowed as general 
average.

RULE IX - CARGO, SHIP’S MATERIALS AND STORES USED FOR FUEL
Cargo, ship’s materials and stores, or any of them, necessarily used for fuel for 

the common safety at a time of peril shall be allowed as general average, but when 
such an allowance is made for the cost of ship’s materials and stores the general 
average shall be credited with the estimated cost of the fuel which would otherwise 
have been consumed in prosecuting the intended voyage.

RULE X - EXPENSES AT PORT OF REFUGE, ETC.
a)i) When a ship shall have entered a port or place of refuge or shall have 

returned to her port or place of loading in consequence of accident, sacrifi ce or other 
extraordinary circumstances which render that necessary for the common safety, 
the expenses of entering such port or place shall be allowed as general average; 
and when she shall have sailed thence with her original cargo, or a part of it, the 
corresponding expenses of leaving such port or place consequent upon such entry 
or return shall likewise be allowed as general average.
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iii) il existe une erreur manifeste sur les valeurs sauvées et une répartition large-
ment erronée des dépenses d’assistance, ou 

iv) une des parties à l’assistance a payé une part substantielle de la rémunération 
d’assistance due par une autre partie, ou

v) un nombre non négligeable de parties a payé la réclamation d’assistance dans 
des proportions substantiellement différentes (ne sont pas pris en considération ni 
les intérêts, ni les différences liées à l’utilisation de devises différentes, ni encore les 
frais juridiques du sauveteur ou de l’intérêt contributif).

c) Les indemnités d’assistance mentionnées au paragraphe (a) ci-dessus comprendront 
toute rémunération d’assistance dans la fi xation de laquelle l’habileté et les efforts des sauve-
teurs pour prévenir ou limiter les dommages à l’environnement, tels qu’ils sont énoncés à l’ar-
ticle 13.1 (b) de la Convention Internationale de 1989 sur l’assistance ont été pris en compte.

d) L’indemnité spéciale payée au sauveteur par l’armateur sous l’empire de l’ar-
ticle 14 de ladite Convention, dans les conditions indiquées par le paragraphe 4 de 
cet article ou de toute autre disposition de portée semblable (telle que SCOPIC) ne 
sera pas admise en avarie commune et ne sera pas considérée comme une indemnité 
d’assistance au sens du paragraphe (a) de la présente Règle.

RÈGLE VII - DOMMAGE AUX MACHINES ET AUX CHAUDIÈRES
Le dommage causé à toute machine et chaudière d’un navire échoué dans une 

position périlleuse par les efforts faits pour le renfl ouer, sera admis en avarie com-
mune, lorsqu’il sera établi qu’il procède de l’intention réelle de renfl ouer le navire 
pour le salut commun au risque d’un tel dommage ; mais lorsqu’un navire est à fl ot, 
aucune perte ou avarie causée par le fonctionnement de l’appareil de propulsion ou 
des chaudières ne sera, en aucune circonstance, admise en avarie commune.

RÈGLE VIII - DÉPENSES POUR ALLÉGER UN NAVIRE ÉCHOUÉ ET DOM-
MAGE RÉSULTANT DE CETTE MESURE

Lorsqu’un navire est échoué et que la cargaison, ainsi que le combustible et les 
approvisionnements du navire, ou l’un d’eux, sont déchargés dans des circonstances 
telles que cette mesure constitue un acte d’avarie commune, les dépenses supplé-
mentaires d’allégement, de location des allèges, et, le cas échéant, celles de rechar-
gement ainsi que la perte ou le dommage en résultant pour les propriétés engagées 
dans l’aventure maritime commune, seront admis en avarie commune

RÈGLE IX - CARGAISON. OBJETS DU NAVIRE ET APPROVISIONNEMENTS 
UTILISÉS COMME COMBUSTIBLES

La cargaison, les objets et approvisionnements du navire ou l’un d’eux, qu’il aura 
été nécessaire d’utiliser comme combustible pour le salut commun en cas de péril, 
seront admis en avarie commune, sauf à créditer l’avarie commune du coût estimatif 
du combustible qui autrement eut été consommé pour la poursuite du voyage.

RÈGLE X - DÉPENSES AU PORT DE REFUGE. etc...
a)i) Lorsqu’un navire sera entré dans un port ou lieu de refuge ou qu’il sera re-

tourné à son port ou lieu de chargement par suite d’accident, de sacrifi ce ou d’autres 
circonstances extraordinaires qui auront rendu cette mesure nécessaire pour le salut 
commun, les dépenses encourues pour rentrer dans ce port ou lieu seront admises en 
avarie commune ; et, lorsqu’il en sera reparti avec tout ou partie de sa cargaison ini-
tiale, les dépenses engagées pour quitter ce port ou lieu qui auront été la conséquence 
de cette entrée ou de ce retour seront également admises en avarie commune.
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ii) When a ship is at any port or place of refuge and is necessarily removed to 
another port or place of refuge because repairs cannot be carried out in the fi rst 
port or place, the provisions of this Rule shall be applied to the second port or 
place as if it were a port or place of refuge and the cost of such removal including 
temporary repairs and towage shall be allowed as general average. The provisions 
of Rule XI shall be applied to the prolongation of the voyage occasioned by such 
removal.

b)i) The cost of handling on board or discharging cargo, fuel or stores, whether 
at a port or place of loading, call or refuge, shall be allowed as general average, 
when the handling or discharge was necessary for the common safety or to enable 
damage to the ship caused by sacrifi ce or accident to be repaired, if the repairs were 
necessary for the safe prosecution of the voyage, except in cases where the damage 
to the ship is discovered at a port or place of loading or call without any accident or 
other extraordinary circumstances connected with such damage having taken place 
during the voyage.

ii) The cost of handling on board or discharging cargo, fuel or stores shall not be 
allowable as general average when incurred solely for the purpose of restowage due 
to shifting during the voyage, unless such restowage is necessary for the common 
safety, 

c) Whenever the cost of handling or discharging cargo, fuel or stores is allowable 
as general average, the costs of storage, including insurance if reasonably incurred, 
reloading and stowing of such cargo, fuel or stores shall likewise be allowed as 
general average. 

The provisions of Rule XI apply to the extra period of detention occasioned by 
such reloading or restowing.

d) When the ship is condemned or does not proceed on her original voyage, 
storage expenses shall be allowed as general average only up to the date of the ship’s 
condemnation or of the abandonment of the voyage or up to the date of completion 
of discharge of cargo if the condemnation or abandonment takes place before that 
date.

RULE XI - WAGES AND MAINTENANCE OF CREW AND OTHER EXPENSES 
PUTTING IN TO AND AT A PORT OF REFUGE, ETC.

a) Wages and maintenance of master, offi cers and crew reasonably incurred and 
fuel and stores consumed during the prolongation of the voyage occasioned by a 
ship entering a port or place of refuge or returning to her port or place of loading 
shall be allowed as general average when the expenses of entering such port or place 
are allowable in general average in accordance with Rule X (a).

b)i) When a ship shall have entered or been detained in any port or place in 
consequence of accident, sacrifi ce or other extra-ordinary circumstances which 
render that entry or detention necessary for the common safety, or to enable 
damage to the ship caused by sacrifi ce or accident to be repaired, if the repairs were 
necessary for the safe prosecution of the voyage, the wages and maintenance of the 
master, offi cers and crew reasonably incurred during the extra period of detention 

EDMF857.indb   438 2/5/23   20:13



règles d’York et d’anvers 2016

439DMF Nº 857 — Mai — 2023 Lamy Le Droit Maritime Français

ii) Lorsqu’un navire est dans un port ou lieu de refuge quelconque et qu’il est 
déplacé par nécessité vers un autre port ou lieu parce que les réparations ne peuvent 
être effectuées au premier port ou lieu, les dispositions de cette Règle s’appliqueront 
au deuxième port ou lieu comme s’il était un port ou lieu de refuge, et le coût du 
déplacement, y compris les réparations provisoires et le remorquage, sera admis en 
avarie commune. Les dispositions de la Règle XI s’appliqueront à la prolongation du 
voyage occasionnée par ce déplacement.

b)i) Les frais exposés pour manutentionner à bord ou pour décharger la cargai-
son, le combustible ou les approvisionnements, soit à un port, soit à un lieu de char-
gement, d’escale ou de refuge, seront admis en avarie commune si la manutention 
ou le déchargement était nécessaire pour le salut commun ou pour permettre de 
réparer les avaries au navire causées par sacrifi ce ou par accident si ces réparations 
étaient nécessaires pour permettre de continuer le voyage en sécurité, excepté si 
les avaries au navire sont découvertes dans un port ou lieu de chargement ou d’es-
cale sans qu’aucun accident ou autre circonstance extraordinaire en rapport avec ces 
avaries ne se soit produit au cours du voyage.

ii) Les frais exposés pour manutentionner à bord ou pour décharger la cargaison, 
le combustible ou les approvisionnements ne seront pas admis en avarie commune 
s’ils ont été encourus à seule fi n de remédier à un désarrimage survenu au cours du 
voyage, à moins qu’une telle mesure ne soit nécessaire pour le salut commun, 

c) Toutes les fois que les frais de manutention ou de déchargement de la cargaison, 
du combustible ou des approvisionnements seront admissibles en avarie commune, les 
frais de leur magasinage, y compris l’assurance si elle a été raisonnablement conclue, 
de leur rechargement et de leur arrimage seront également admis en avarie commune. 

Les dispositions de la Règle XI s’appliqueront à la période supplémentaire d’im-
mobilisation entraînée par ce rechargement ou ce réarrimage.

d) Mais si le navire est condamné ou ne continue pas son voyage primitif, les frais 
de magasinage ne seront admis en avarie commune que jusqu’à la date de condam-
nation du navire ou de l’abandon du voyage ou bien jusqu’à la date de l’achèvement 
du déchargement de la cargaison en cas de condamnation du navire ou d’abandon 
du voyage avant cette date.

RÈGLE XI - SALAIRES ET ENTRETIEN DE L’EQUIPAGE ET AUTRES DEPENSES 
POUR SE RENDRE AU PORT DE REFUGE ET DANS CE PORT, ETC.

a) Les salaires et frais d’entretien du capitaine, des offi ciers et de l’équipage 
raisonnablement encourus ainsi que le combustible et les approvisionnements 
consommés durant la prolongation de voyage occasionnée par l’entrée du navire 
dans un port de refuge, ou par son retour au port ou lieu de chargement, doivent être 
admis en avarie commune quand les dépenses pour entrer en ce port ou lieu sont 
admissibles en avarie commune par application de la Règle X (a).

b)i)Quand un navire sera entré ou aura été retenu dans un port ou lieu par suite 
d’un accident, sacrifi ce ou autres circonstances extraordinaires qui ont rendu cela 
nécessaire pour le salut commun, ou pour permettre la réparation des avaries cau-
sées au navire par sacrifi ce ou accident quand la réparation est nécessaire à la pour-
suite du voyage en sécurité, les salaires et frais d’entretien des capitaine, offi ciers et 
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in such port or place until the ship shall or should have been made ready to proceed 
upon her voyage, shall be allowed in general average.

ii) Fuel and stores consumed during the extra period of detention shall be allowed 
as general average, except such fuel and stores as are consumed in effecting repairs 
not allowable in general average.

iii) Port charges incurred during the extra period of detention shall likewise be 
allowed as general average except such charges as are incurred solely by reason of 
repairs not allowable in general average.

iv) Provided that when damage to the ship is discovered at a port or place of 
loading or call without any accident or other extraordinary circumstance connected 
with such damage having taken place during the voyage, then the wages and 
maintenance of master, offi cers and crew and fuel and stores consumed and port 
charges incurred during the extra detention for repairs to damages so discovered 
shall not be allowable as general average, even if the repairs are necessary for the 
safe prosecution of the voyage.

v) When the ship is condemned or does not proceed on her original voyage, 
the wages and maintenance of the master, offi cers and crew and fuel and stores 
consumed and port charges shall be allowed as general average only up to the date 
of the ship’s condemnation or of the abandonment of the voyage or up to the date of 
completion of discharge of cargo if the condemnation or abandonment takes place 
before that date.

c)i) For the purpose of these Rules wages shall include all payments made to or 
for the benefi t of the master, offi cers and crew, whether such payments be imposed 
by law upon the shipowners or be made under the terms of articles of employment.

ii) For the purpose of these Rules, port charges
 shall include all customary or additional expenses incurred for the common 

safety or to enable a vessel to enter or remain at a port of refuge or call in the 
circumstances outlined in Rule XI(b)(i).

d) The cost of measures undertaken to prevent or minimize damage to the 
environment shall be allowed in general average when incurred in any or all of the 
following circumstances:

i) as part of an operation performed for the common safety which, had it been 
undertaken by a party outside the common maritime adventure, would have entitled 
such party to a salvage reward;

ii) as a condition of entry into or departure from any port or place in the 
circumstances prescribed in Rule X(a);

iii) as a condition of remaining at any port or place in the circumstances 
prescribed in Rule XI(b), provided that when there is an actual escape or release of 
pollutant substances, the cost of any additional measures required on that account 
to prevent or minimize pollution or environmental damage shall not be allowed as 
general average;

iv) necessarily in connection with the handling on board, discharging, storing or 
reloading of cargo, fuel or stores whenever the cost of those operations is allowable 
as general average.
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équipage raisonnablement encourus pendant la période supplémentaire d’immobili-
sation en ce port ou lieu jusqu’à ce que le navire soit ou aurait dû être mis en état de 
poursuivre son voyage, seront admis en avarie commune.

ii) Le combustible et les approvisionnements consommés pendant la période 
supplémentaire d’immobilisation seront admis en avarie commune à l’exception du 
combustible et des approvisionnements consommés en effectuant des réparations 
non admissibles en avarie commune

iii) Les frais de port encourus durant cette période supplémentaire d’immobili-
sation seront de même admis en avarie commune, à l’exception des frais qui ne sont 
encourus qu’à raison de réparations non admissibles en avarie commune.

iv) Cependant si des avaries au navire sont découvertes dans un port ou lieu de charge-
ment ou d’escale sans qu’aucun accident ou autre circonstance extraordinaire en rapport 
avec ces avaries se soit produit au cours du voyage, alors les salaires et frais d’entretien des 
Capitaine, Offi ciers et équipage, ni le combustible et les approvisionnements consommés 
non plus que les frais de port encourus pendant l’immobilisation supplémentaire pour les 
besoins de la réparation des avaries ainsi découvertes ne seront admis en avarie commune 
même si la réparation est nécessaire à la poursuite du voyage en sécurité

v) Quand le navire est condamné ou ne poursuit pas son voyage primitif, les 
salaires et frais d’entretien des Capitaine, Offi ciers et équipage et les approvision-
nements consommés ainsi que les frais de port ne seront admis en avarie commune 
que jusqu’à la date de la condamnation du navire ou de l’abandon du voyage ou 
jusqu’à la date d’achèvement du déchargement de la cargaison en cas de condamna-
tion du navire ou d’abandon du voyage avant cette date.

c)i) Pour l’application de la présente Règle ainsi que des autres Règles, les salaires 
comprennent les paiements faits aux capitaine, offi ciers et équipage ou à leur profi t, 
que ces paiements soient imposés aux armateurs par la loi ou qu’ils résultent des 
conditions et clauses des contrats de travail. 

ii) Aux fi ns des présentes Règles, les frais de port comprendront toutes les dé-
penses usuelles ou supplémentaires encourues pour assurer le salut commun ou 
pour permettre au navire d’entrer ou de rester dans un port de refuge ou d’escale 
dans les circonstances mentionnées en Règle XI (b) (i).

d) Le coût des mesures prises pour prévenir ou limiter un dommage à l’environ-
nement sera admis en avarie commune lorsqu’il aura été encouru dans l’une quel-
conque des situations suivantes:

i) dans le cadre d’une opération accomplie pour le salut commun et qui, entre-
prise par un tiers à l’aventure maritime commune, lui aurait donné droit à une in-
demnité d’assistance;

ii) Comme condition pour entrer dans un port ou lieu ou en sortir dans les cir-
constances prévues à la Règle X (a);

iii) Comme condition pour séjourner dans un port ou lieu dans les circonstances 
prévues à la Règle X b), sauf à ne pas admettre en avarie commune, en cas de fuites 
ou de rejets effectifs de substances polluantes, le coût des mesures supplémentaires 
exigées pour prévenir ou limiter la pollution ou le dommage à l’environnement;

iv) lorsqu’il a un lien nécessaire avec la manutention à bord, le déchargement, le 
stockage ou le rechargement de la cargaison, du combustible ou des approvisionne-
ments, chaque fois que le coût de ces opérations est admissible en avarie commune.
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RULE XII - DAMAGE TO CARGO IN DISCHARGING, ETC.
Damage to or loss of cargo, fuel or stores sustained in consequence of their 

handling, discharging, storing, reloading and stowing shall be allowed as general 
average, when and only when the cost of those measures respectively is allowed as 
general average.

RULE XIII - DEDUCTIONS FROM COST OF REPAIRS
a) Repairs to be allowed in general average shall not be subject to deductions in 

respect of “new for old” where old material or parts are replaced by new unless the 
ship is over fi fteen years old in which case there shall be a deduction of one third. The 
deductions shall be regulated by the age of the ship from the 31st December of the 
year of completion of construction to the date of the general average act, except for 
insulation, life and similar boats, communications and navigational apparatus and 
equipment, machinery and boilers for which the deductions shall be regulated by the 
age of the particular parts to which they apply.

b) The deductions shall be made only from the cost of the new material or parts 
when fi nished and ready to be installed in the ship. No deduction shall be made in 
respect of provisions, stores, anchors and chain cables. Drydock and slipway dues 
and costs of shifting the ship shall be allowed in full.

c) The costs of cleaning, painting or coating of bottom shall not be allowed in 
general average unless the bottom has been painted or coated within 24 months 
preceding the date of the general average act in which case one half of such costs 
shall be allowed.

RULE XIV - TEMPORARY REPAIRS
a) Where temporary repairs are effected to a ship at a port of loading, call or 

refuge, for the common safety, or of damage caused by general average sacrifi ce, the 
cost of such repairs shall be allowed as general average.

b) Where temporary repairs of accidental damage are effected in order to enable 
the common maritime adventure to be completed, the cost of such repairs shall be 
allowed as general average without regard to the saving, if any, to other interests, 
but only up to the saving in expense which would have been incurred and allowed in 
general average if such repairs had not been effected there. 

c) No deductions “new for old” shall be made from the cost of temporary repairs 
allowable as general average.

RULE XV - LOSS OF FREIGHT
Loss of freight arising from damage to or loss of cargo shall be allowed as general 

average, either when caused by a general average act, or when the damage to or loss 
of cargo is so allowed.

Deductions shall be made from the amount of gross freight lost, of the charges 
which the owner thereof would have incurred to earn such freight, but has, in 
consequence of the sacrifi ce, not incurred.

RULE XVI - AMOUNT TO BE ALLOWED FOR CARGO LOST OR DAMAGED 
BY SACRIFICE

a)i) The amount to be allowed as general average for damage to or loss of cargo 
sacrifi ced shall be the loss which has been sustained thereby based on the value 
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REGLE XII - DOMMAGE CAUSÉ A LA CARGAISON EN LA DÉCHARGEANT, etc.
Le dommage ou la perte résultant pour la cargaison, le combustible ou les appro-

visionnements de leurs manutentions, déchargement, emmagasinage rechargement 
et arrimage, seront admis en avarie commune lorsque le coût respectif de ces opéra-
tions sera admis en avarie commune, et dans ce cas seulement.

REGLE XIII - DÉDUCTION DU COÛT DES RÉPARATIONS
a) Les réparations à admettre en avarie commune ne seront pas sujettes à des 

déductions pour différence du “vieux au neuf” quand du vieux matériel sera, en tota-
lité ou en partie, remplacé par du neuf, à moins que le navire ait plus de quinze ans; 
en pareil cas, la déduction sera de un tiers. Les déductions seront fi xées d’après l’âge 
du navire depuis le 31 décembre de l’année d’achèvement de la construction jusqu’à 
la date de l’acte d’avarie commune, excepté pour les isolants, canots de sauvetage et 
similaires, appareils et équipements de communication et de navigation, machines 
et chaudières, pour lesquels les déductions seront fi xées d’après l’âge des différentes 
parties auxquelles elles s’appliquent.

b) Les déductions seront effectuées seulement sur le coût du matériel nouveau ou de 
ses parties au moment où il sera usiné et prêt à être mis en place dans le navire. Aucune 
déduction ne sera faite sur les approvisionnements, matières consommables, ancres et 
chaînes. Les frais de cale sèche, de slip et de déplacement du navire seront admis en entier.

c) Les frais de nettoyage, de peinture ou d’enduit de la coque ne seront pas admis 
en avarie commune à moins que la coque ait été peinte ou enduite dans les vingt-
quatre mois qui ont précédé la date de l’acte d’avarie commune; en pareil cas, ces 
frais seront admis pour moitié.

RÈGLE XIV - RÉPARATIONS PROVISOIRES
a) Lorsque des réparations provisoires sont effectuées à un navire, dans un port de 

chargement, d’escale ou de refuge, pour le salut commun ou pour des avaries causées par 
un sacrifi ce d’avarie commune, le coût de ces réparations sera admis en avarie commune. 

b) Lorsque des réparations provisoires d’un dommage fortuit sont effectuées 
afi n de permettre l’achèvement de l’aventure maritime commune, le coût de ces 
réparations sera admis en avarie commune, sans égard à l’économie éventuellement 
réalisée par d’autres intérêts, mais seulement jusqu’à concurrence de l’économie sur 
les dépenses qui auraient été encourues et admises en avarie commune, si ces répa-
rations n’avaient pas été effectuées en ce lieu. 

c) Aucune déduction pour différence du “vieux au neuf ” ne sera faite du coût des 
réparations provisoires admissibles en avarie commune.

RÈGLE XV - PERTE DE FRET
La perte de fret résultant d’une perte ou d’un dommage subi par la cargaison sera 

admise en avarie commune, tant si elle est causée par un acte d’avarie commune que 
si cette perte ou ce dommage est ainsi admis.

Devront être déduites du montant du fret brut perdu, les dépenses que le pro-
priétaire de ce fait aurait encourues pour le gagner, mais qu’il n’a pas exposées par 
suite du sacrifi ce.

RÈGLE XVI - VALEUR A ADMETTRE POUR LA CARGAISON PERDUE OU 
AVARIÉE PAR SACRIFICE

a)i) Le montant à admettre en avarie commune pour dommage ou perte de car-
gaison sacrifi ée sera le montant de la perte éprouvée de ce fait en prenant pour base 
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at the time of discharge, ascertained from the commercial invoice rendered to the 
receiver or if there is no such invoice from the shipped value. Such commercial 
invoice may be deemed by the average adjuster to refl ect the value at the time of 
discharge irrespective of the place of fi nal delivery under the Contract of Carriage.

ii) The value at the time of discharge shall include the cost of insurance and 
freight except insofar as such freight is at the risk of interests other than the cargo.

b) When cargo so damaged is sold and the amount of the damage has not been 
otherwise agreed, the loss to be allowed in general average shall be the difference 
between the net proceeds of sale and the net sound value as computed in the fi rst 
paragraph of this Rule.

RULE XVII - CONTRIBUTORY VALUES
a)i) The contribution to a general average shall be made upon the actual net 

values of the property at the termination of the common maritime adventure except 
that the value of cargo shall be the value at the time of discharge, ascertained from 
the commercial invoice rendered to the receiver or if there is no such invoice from 
the shipped value. Such commercial invoice may be deemed by the average adjuster 
to refl ect the value at the time of discharge irrespective of the place of fi nal delivery 
under the Contract of Carriage.

ii) The value of the cargo shall include the cost of insurance and freight unless 
and insofar as such freight is at the risk of interests other than the cargo, deducting 
therefrom any loss or damage suffered by the cargo prior to or at the time of 
discharge. Any cargo may be excluded from contributing to the general average 
should the average adjuster consider that the cost of including it in the adjustment 
would be likely to be disproportionate to its eventual contribution.

iii) The value of the ship shall be assessed without taking into account the 
benefi cial or detrimental effect of any demise or time charterparty to which the ship 
may be committed.

b) To these values shall be added the amount allowed as general average for 
property sacrifi ced, if not already included, deduction being made from the freight 
and passage money at risk of such charges and crew’s wages as would not have been 
incurred in earning the freight had the ship and cargo been totally lost at the date 
of the general average act and have not been allowed as general average; deduction 
being also made from the value of the property of all extra charges incurred in 
respect thereof subsequently to the general average act, except such charges as are 
allowed in general average or fall upon the ship by virtue of an award for special 
compensation under Art 14 of the international convention of salvage,1989 or under 
any other provision similar in substance(1). Where payment for salvage services 
has not been allowed as General Average by reason of paragraph (b) of Rule VI, 
deductions shall be limited to the amount paid to the salvors including interest and 
salvors’ costs.

(1) The last part of this sentence had been omitted by error from the text of the York-Antwerp Rules 
adopted in New York in May 2016. The missing text, which had been in previous versions, was reinserted 
by the CMI Assembly in Genoa in September 2017.
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le prix au moment du déchargement vérifi é d’après la facture commerciale remise 
au réceptionnaire ou, à défaut d’une telle facture, d’après la valeur embarquée. Cette 
facture commerciale pourra être considérée par le dispacheur comme refl étant le 
prix au moment du déchargement quel que soit le lieu de la livraison fi nale prévu 
dans le Contrat de Transport.

ii) Le prix au moment du déchargement inclura le coût de l’assurance et le fret, 
sauf si ce fret n’est pas au risque de la cargaison.

b) Quand une marchandise ainsi avariée est vendue et que le montant du dom-
mage n’a pas été autrement convenu, la perte à admettre en avarie commune sera la 
différence entre le produit net de la vente et la valeur nette à l’état sain, telle qu’elle 
est calculée dans le premier paragraphe de cette Règle.

RÈGLE XVII - VALEURS CONTRIBUTIVES
a)i) La contribution à l’avarie commune sera établie sur les valeurs nettes réelles 

des propriétés à la fi n de l’aventure maritime commune, sauf que la valeur de la 
cargaison sera le prix au moment du déchargement vérifi é d’après la facture com-
merciale remise au réceptionnaire ou, à défaut d’une telle facture, d’après la valeur 
embarquée. Une telle facture sera considérée par le dispacheur comme refl étant 
la valeur au jour du déchargement quel que soit le lieu fi nal de livraison prévu au 
contrat de transport.

ii) La valeur de la cargaison comprendra le coût de l’assurance et le fret sauf si ce 
fret n’est pas au risque de la cargaison, et sous déduction des pertes ou avaries subies 
par la cargaison avant ou pendant le déchargement. Une cargaison peut être exclue 
de la contribution à l’avarie commune si le dispacheur estime que le coût de l’inclure 
dans le règlement d’avarie commune est disproportionné avec la contribution qui 
en résulterait.

iii) La valeur du navire sera estimée sans tenir compte de la plus ou moins-value 
résultant de l’affrètement coque nue ou à temps sous lequel il peut se trouver.

b) A ces valeurs, sera ajoutée le montant admis en avarie commune de proprié-
tés sacrifi ées, s’il n’y est pas déjà compris. Du fret et du prix de passage en risque 
seront déduits les frais et les gages de l’équipage qui n’auraient pas été encourus 
pour gagner le fret si le navire et la cargaison s’étaient totalement perdus au mo-
ment de l’acte d’avarie commune et qui n’ont pas été admis en avarie commune. De 
la valeur des propriétés seront également déduits tous les frais supplémentaires y 
relatifs, postérieurs à l’événement qui donne ouverture à l’avarie commune à l’ex-
ception des frais qui auront été admis en avarie Commune ou à la charge du navire à 
la suite d’une décision allouant une compensation spéciale conforme à l’article 14 de 
la convention internationale sur l’assistance en mer de 1989 ou toutes autres dispo-
sitifs similaires(1). Lorsqu’une rémunération d’assistance n’a pas été admise en avarie 
commune en application du paragraphe (b) Règle VI, les déductions seront limitées 
à la somme payée aux sauveteurs en ce compris les intérêts et les coûts d’assistance.

(1) La dernière partie de cette phrase avait été omise par erreur dans le texte des Règles d’York et 
d’Anvers adoptées à New York en mai 2016. Le texte manquant qui fi gurait dans les versions précédentes 
a été réinséré lors de l’assemblée du CMI de Gênes en Septembre 2017. 
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c) In the circumstances envisaged in the third paragraph of Rule G, the cargo 
and other property shall contribute on the basis of its value upon delivery at original 
destination unless sold or otherwise disposed of short of that destination, and the 
ship shall contribute upon its actual net value at the time of completion of discharge 
of cargo.

d) Where cargo is sold short of destination, however, it shall contribute upon 
the actual net proceeds of sale, with the addition of any amount allowed as general 
average.

e) Mails, passengers’ luggage and accompanied personal effects and accompanied 
private motor vehicles shall not contribute to general average.

RULE XVIII - DAMAGE TO SHIP
The amount to be allowed as general average for damage or loss to the ship, her 

machinery and/or gear caused by a general average act shall be as follows:
 (a) When repaired or replaced,
The actual reasonable cost of repairing or replacing such damage or loss, subject 

to deductions in accordance with Rule XIII;
(b) When not repaired or replaced,
The reasonable depreciation arising from such damage or loss, but not exceeding 

the estimated cost of repairs. But where the ship is an actual total loss or when the 
cost of repairs of the damage would exceed the value of the ship when repaired, 
the amount to be allowed as general average shall be the difference between the 
estimated sound value of the ship after deducting therefrom the estimated cost 
of repairing damage which is not general average and the value of the ship in her 
damaged state which may be measured by the net proceeds of sale, if any.

RULE XIX - UNDECLARED OR WRONGFULLY DECLARED CARGO
a) Damage or loss caused to goods loaded without the knowledge of the 

shipowner or his agent or to goods wilfully misdescribed at the time of shipment 
shall not be allowed as general average, but such goods shall remain liable to 
contribute, if saved.

b) Where goods which have been wrongfully declared at the time of shipment 
at a value which is lower than their real value shall be allowed in proportion to their 
declared value, but such goods shall contribute on the basis of their actual value.

RULE XX - PROVISION OF FUNDS
a) The capital loss sustained by the owners of goods sold for the purpose of 

raising funds to defray general average disbursements shall be allowed in general 
average.

b) The cost of insuring general average disbursements shall be allowed in general 
average.

RULE XXI - INTEREST ON LOSSES ALLOWED IN GENERAL AVERAGE
a) Interest shall be allowed on expenditure, sacrifi ces and allowances in general 

average until three months after the date of issue of the, general average adjustment, 
due allowance being made for any payment on account by the contributory interests 
or from the general average deposit fund.
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c) Dans les situations prévues au troisième paragraphe de la Règle G, la cargaison 
et les autres propriétés contribueront sur la base de leur valeur à leur destination 
d’origine à moins qu’elles n’aient été vendues ou qu’il n’en ait été autrement disposé 
avant l’arrivée à destination, et le navire contribuera sur sa valeur nette réelle à la fi n 
du déchargement de la cargaison.

d) Quand une cargaison est vendue en cours de voyage, elle contribue sur le pro-
duit net de vente augmenté du montant admis en avarie commune.

e) Le courrier, les bagages des passagers, les effets personnels accompagnés et 
les véhicules à moteur privés accompagnés ne contribueront pas à l’avarie commune.

RÈGLE XVIII - AVARIES AU NAVIRE
Le montant à admettre en avarie commune pour dommage ou perte subis par 

le navire, ses machines et/ou ses apparaux, du fait d’un acte d’avarie commune, sera 
le suivant :

a) en cas de réparation ou de remplacement, le coût réel et raisonnable de la 
réparation ou du remplacement du dommage ou de la perte, sous réserve des dé-
ductions à opérer en vertu de la Règle XIII;

b) dans le cas contraire la dépréciation raisonnable résultant d’un tel dommage 
ou d’une telle perte jusqu’à concurrence du coût estimatif des réparations. Mais lors-
qu’il y a perte totale ou que le coût des réparations du dommage dépasserait la 
valeur du navire une fois réparé, le montant à admettre en avarie commune sera la 
différence entre la valeur estimative du navire à l’état sain sous déduction du coût 
estimatif des réparations du dommage n’ayant pas le caractère d’avarie commune, 
et la valeur du navire en son état d’avarie, cette valeur pouvant être déterminée par 
le produit net de vente, le cas échéant.

RÈGLE XIX - MARCHANDISES NON DECLAREES OU FAUSSEMENT DE-
CLAREES

a) La perte ou le dommage causé aux marchandises chargées à l’insu de l’arma-
teur ou de son agent, ou à celles qui ont fait l’objet d’une désignation volontairement 
fausse au moment de l’embarquement, ne sera pas admis en avarie commune, mais 
ces marchandises resteront tenues de contribuer si elles sont sauvées.

b) Lorsque des marchandises qui ont été faussement déclarées lors de l’embar-
quement pour une valeur moindre que leur valeur réelle sera admise sur la base de 
la valeur déclarée, ces marchandises devront contribuer sur la base de leur valeur 
réelle.

RÈGLE XX - AVANCE DE FONDS
a) La perte fi nancière subie par les propriétaires des marchandises vendues pour 

obtenir les fonds nécessaires en vue de couvrir les dépenses d’avarie communes sera 
admise en avarie commune.

b) Les frais d’assurance des débours d’avarie commune seront admis en avarie 
commune.

RÈGLE XXI - INTÉRÊTS SUR LES PERTES ADMISES EN AVARIE COMMUNE
a) Un intérêt sera alloué sur les dépenses, sacrifi ces et bonifi cations classées en 

avarie commune, jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date du 
dépôt du règlement d’avarie commune, en tenant dûment compte des paiements. 

EDMF857.indb   447 2/5/23   20:13



règles d’York et d’anvers 2016

448 DMF Nº 857 — Mai —2023Lamy Le Droit Maritime Français

b) The rate for calculating interest accruing during each calendar year shall be 2 
per cent per annum added to the USD Prime Rate, as published in the Wall Street 
Journal for the fi rst banking day of that calendar year(2)

RULE XXII - TREATMENT OF CASH DEPOSITS
a). Where cash deposits have been collected in respect of general average, 

salvage or special charges, such sums shall be remitted forthwith to the average 
adjuster who shall deposit the sums into a special account, earning interest where 
possible, in the name of the average adjuster. 

b). The special account shall be constituted in accordance with the law regarding 
client or third party funds applicable in the domicile of the average adjuster. The 
account shall be held separately from the average adjuster’s own funds, in trust or 
in compliance with similar rules of law providing for the administration of the funds 
of third parties.

c). The sums so deposited, together with accrued interest, if any, shall be held as 
security for payment to the parties entitled thereto, of the general average, salvage 
or special charges in respect of which the deposits have been collected. Payments on 
account or refunds of deposits may only be made when such payments are certifi ed 
in writing by the average adjuster and notifi ed to the depositor requesting their 
approval. Upon the receipt of the depositor’s approval, or in the absence of such 
approval within a period of 90 days, the average adjuster may deduct the amount of 
the payment on account or the fi nal contribution from the deposit.

 d). All deposits and payments or refunds shall be without prejudice to the 
ultimate liability of the parties.

RULE XXIII – TIME BAR FOR CONTRIBUTIONS TO GENERAL AVERAGE
a) Subject always to any mandatory rule on time limitation contained in any 

applicable law:
i) Any rights to general average contribution including any rights to claim under 

general average bonds and guarantees, shall be extinguished unless an action is 
brought by the party claiming such contribution within a period of one year after 
the date upon which the general average adjustment is issued. However, in no case 
shall such an action be brought after six years from the date of termination of the 
common maritime adventure.

ii) These periods may be extended if the parties so agree after the termination of 
the common maritime adventure.

b) This rule shall not apply as between the parties to the general average and 
their respective insurers.

(2) This paragraph was amended, due to technical reasons, by the CMI Assembly in Antwerp in October 
2022.
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provisionnels effectués par ceux qui sont appelés à contribuer, ou prélevés sur le 
fonds des dépôts d’avarie commune.

b) Le taux utilisé pour calculer les intérêts pour chaque année calendaire sera de 
2% et sera ajouté au taux d’intérêt dit « USD Prime rate » en vigueur, le premier jour 
ouvré de l’année calendaire considérée, publié par le Wall Street Journal(2)

RÈGLE XXII - TRAITEMENT DES DÉPÔTS EN ESPÈCES
a). Lorsque des dépôts en espèces auront été encaissés dans le cadre de l’Avarie 

commune, de la contribution aux frais d’assistance ou frais spéciaux, ces montants 
devront être versés, dans un compte spécial, portant intérêt quand cela est possible, 
au nom du dispacheur. 

b). Le compte spécial sera constitué conformément à la loi relative aux fonds 
de clients ou de tiers applicable dans le pays où le dispacheur à son domicile. Le 
compte sera ségrégué des autres comptes du dispacheur, et sera tenu en fi ducie ou 
selon tout autre mode de détention juridique applicable à l’administration de fonds 
appartenant à des tiers.

c). Les sommes ainsi déposées, augmentées, s’il y a lieu, des intérêts, seront 
conservées à titre de garantie des paiements en avarie commune dus aux parties, 
ou encore du paiement des frais spéciaux ou d’assistance payable en relation avec 
laquelle les dépôts ont été effectués. Les paiements ou les restitutions de dépôts ne 
pourront être effectués par le dispacheur que s’ils sont certifi és par le dispacheur 
par écrit et notifi és au déposant, dont l’approbation est requise. A réception de l’ap-
probation du déposant, ou à défaut d’approbation dans les 90 jours de la demande 
d’approbation, le dispacheur pourra déduire du dépôt le montant du paiement en 
compte ou la contribution fi nale. 

d). Aucun dépôt, paiement ou restitution ne préjugera de la responsabilité des 
parties telle qu’elle sera déterminée in fi ne.

RÈGLE XXIII - PRESCRIPTION APPLICABLE A L’AVARIE COMMUNE
a) A moins qu’une loi applicable, relative à la prescription, n’en dispose de façon 

impérative:
i) Tous droits à contribution d’avarie commune, y compris tous droits de réclamer 

en vertu d’engagements et de garanties d’avarie commune, seront prescrits dans un 
délai d’un an à partir de la date du dépôt du règlement d’avarie commune, à moins 
qu’une action ait été engagée dans un délai d’un an à partir de la date du dépôt du 
rapport d’avarie commune avant cette échéance par le réclamant. Toutefois, aucune 
action ne pourra être exercée après un délai de six années à compter de la date où 
l’aventure maritime commune a pris fi n.

ii) Ces délais peuvent être prorogés par accord des parties intervenu après la fi n 
de l’aventure maritime commune.

b) Cette Règle ne s’appliquera pas entre les parties concernées par l’avarie com-
mune et leurs assureurs respectifs.

(2) Ce paragraphe a été amendé pour des raisons techniques lors de l’Assemblée du CMI tenue à Anvers 
en octobre 2022.
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DroIt MarItIMe étranGer

De l’effet relatif du contrat 
maritime ou de la relative 
uniformité du droit maritime 
canadien

RÉSUMÉ / ENGLISH SUMMARY
La jurisprudence de la Cour suprême du Canada en matière maritime a conduit 

à la création de véritables enclaves fédérales. L’auteur analyse les éléments de cette 
approche qui (I.) nie le principe fédéral canadien, (II.) attribue au Parlement canadien 
une compétence désormais illimitée dans le domaine maritime public et privé (III.), 
assimile la tradition civiliste et lui substitue au Québec en matière de droit maritime 
privé la common law et de façon générale, rend le droit maritime incertain (IV).

The judicial approach taken by the Supreme Court of Canada in the fi eld of 
maritime matters led to the setting up of federal enclaves. The author reviews the 
elements of this approach that (I.) contradicts the principle of Canadian federalism, 
(II.) recognizes on behalf of Canadian Parliament an unlimited authority in maritime 
matters (public or private), (III.) moves civil law aside in the province of Québec and, 
in strictly private law imposes the application of common law and (IV.) generally 
speaking, renders maritime law uncertain in Canada.

André BRAËN(1)

Professeur à la Faculté de 
droit 

de l’Université d’Ottawa

INTRODUCTION
1. Un tiers ne peut pas, sauf exceptions, se prévaloir de bénéfi ces découlant d’un 

contrat auquel il n’est pas partie. Ce principe, dit de l’effet relatif du contrat ou en-
core du lien contractuel, est bien ancré tant en droit civil qu’en common law. Ré-
cemment, dans l’arrêt River Pile & Dredge c. Can-dive(1), la Cour suprême du Canada 
s’est demandé si un tiers bénéfi ciaire peut invoquer une clause de renonciation à 
subrogation contenue dans une police d’assurance. La Cour fait le point sur le champ 
d’application en common law du principe du lien contractuel ainsi que sur les situa-
tions exceptionnelles qui y dérogent. C’est là son intérêt immédiat et sur lequel nous 
nous arrêterons dans un premier temps. (2)

(1) [1999] 3 R.C.S. 108.
(2) Faculté de droit, Section de droit civil Université d’Ottawa
57 Louis Pasteur, C.P. 6128, succ. « A » OTTAWA (Ontario) K1N 6N5
Tél. :(613) 562-5800, poste 3090 - Téléc. : (613) 562-5121 - abraen@uottawa.ca
Cet article, initialement publié à la Revue Générale de Droit (2001) 31 R.G.D. 473-513, est ici reproduit 
avec l’aimable autorisation de l’éditeur et mise à jour par l’auteur pour Le Droit Maritime Français.
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2. Mais, il y a plus! En effet, cette décision met en cause une police d’assurance 
maritime, donc un contrat maritime normalement régi par le droit maritime cana-
dien(3). Même si tel n’était certainement pas le but recherché par la Cour, sa décision 
offre un enseignement magistral à qui s’intéresse à la nature et au développement du 
droit maritime canadien. Elle permet d’abord d’apprécier le caractère relatif rattaché 
à l’uniformité de ce droit. Puis, elle permet aussi d’apprécier le caractère artifi ciel que 
revêt l’approche des tribunaux dans ce domaine et qui, sous le couvert judiciaire, en 
sont venus, à notre avis, à dénaturer le fédéralisme canadien et le bijuridisme. C’est 
donc à un bilan à cet égard que nous allons nous livrer dans un deuxième temps.

I.- DE L’EFFET RELATIF DU CONTRAT MARITIME
3. Un armateur de Colombie-Britannique a frété son navire lequel, à cause de la 

négligence de l’affréteur, fait naufrage. Titulaire d’une police d’assurance sur corps, 
l’armateur est indemnisé par l’assureur qui décide, en tant que subrogé, d’intenter 
un recours contre l’affréteur. En défense, ce dernier invoque une clause du contrat 
d’assurance intervenu entre l’armateur et l’assureur et en vertu de laquelle l’assureur 
renonce à exercer tout droit de subrogation à l’encontre, entre autres, des affréteurs 
du navire. Dans quelle mesure l’affréteur peut-il donc obtenir un avantage établi en 
sa faveur par les parties à la police d’assurance?

4. En common law et sauf les cas du mandat et de la fi ducie qui constituent les 
exceptions traditionnelles à la règle du lien contractuel (privity of contract), celle-ci 
implique deux éléments : d’abord, elle empêche les parties à un contrat d’imposer 
des obligations ou responsabilités à des tiers, puis elle empêche des tiers de béné-
fi cier de droits ou avantages conférés par un contrat. Les raisons invoquées par les 
tribunaux au soutien de cette règle renvoient (a) au caractère personnel du contrat, 
(b) à l’injustice qui découlerait d’une situation où un tiers, qui ne peut être poursuivi 
parce que non partie, peut néanmoins tirer des avantages d’un contrat, (c) à la pré-
carisation du droit des parties de modifi er ou résilier le contrat si un tiers est admis à 
s’en prévaloir et (d), au fait que, la plupart du temps, le tiers n’est qu’un donataire(4). 
La règle du lien contractuel est souvent invoquée lorsqu’un tiers tente en particulier 
d’invoquer à son avantage une clause d’exonération ou de limitation de responsabili-
té contenue dans un contrat. Souvent aussi, cette règle est soulevée en même temps 
que celle de la contrepartie (consideration) qui, on le sait, est un élément essentiel à 
l’existence d’un contrat en common law.

5. Dans l’arrêt ITO — International Terminal Operators c. Miida Electronics Inc.(5), la 
Cour suprême du Canada a analysé la validité de la clause Himalaya. Cette clause est 
normalement contenue dans le contrat de transport conclu entre un expéditeur et un 

(3) « L’assurance maritime est avant tout un contrat de droit maritime. Ce n’est pas une application de 
l’assurance au domaine maritime. Ce sont plutôt les autres formes d’assurance qui sont des applications 
à d’autres domaines de principes empruntés à l’assurance maritime » (J. CHOUINARD dans Triglav c. 
Terrasses Jewellers Inc., [1983] 1 R.C.S. 283, p. 298.) Voir aussi Intermunicipal Realty & Development Corp. 
c. Gore Mutual Ins. Co., [1978] 2 C.F. 691.
(4) London Drugs Ltd. c. Kuehne & Nagel International Ltd., [1992] 3 R.C.S. 299, pp. 417-418 (J. 
IACOBUCCI).
(5) [1986] 1 R.C.S. 752.
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transporteur maritime. Son objet est de faire profi ter les auxiliaires du transporteur, 
comme l’entreprise de manutention ou d’entreposage, des clauses d’exonération et 
de limitation de responsabilité énoncées dans le contrat en faveur du transporteur. 
La possibilité qu’une personne étrangère à un contrat puisse en invoquer des clauses 
d’exemption ou de limitation de responsabilité a fait, en common law, l’objet d’un long 
débat parce que ce type de situation heurte justement la règle du lien contractuel 
et celle de la contrepartie. La majorité du tribunal a toutefois conclu en faveur de la 
validité de la clause Himalaya en common law (et conséquemment en droit maritime 
canadien(6)) lorsque quatre conditions sont réunies. En premier lieu et conformément 
à l’arrêt The Eurymedon(7), une clause du contrat de transport doit prévoir spécifi que-
ment que les auxiliaires jouiront des mêmes exemptions et limitations de responsabi-
lité que celles accordées au transporteur. En second lieu, le contrat doit énoncer que le 
transporteur est réputé contracter à titre de mandataire des auxiliaires. En troisième 
lieu, il faut que le transporteur ait effectivement reçu l’autorisation des auxiliaires de 
contracter en leur nom. L’existence d’un tel lien tracé entre les auxiliaires et l’expédi-
teur permet en effet aux premiers de pouvoir invoquer les clauses d’exonération et 
de limitation de responsabilité contenues dans le contrat. Enfi n et quant à la dernière 
condition, à savoir l’existence d’une contrepartie, l’exécution des services par les auxi-
liaires au profi t de l’expéditeur (ou du destinataire(8)) constitue une contrepartie suffi -
sante au contrat de transport signé par ce dernier et en vertu duquel les auxiliaires sont 
en droit de bénéfi cier des exemptions et limitations qui y sont contenues.

6. Le fait que des tiers soient nommément désignés dans le contrat de transport 
au moyen de la clause Himalaya et la réalité commerciale ont conduit la majorité du 
tribunal à adopter cette analyse. Mais, comme elle le mentionnait dans l’arrêt London 
Drugs Ltd. c. Kuehne & Nagel International Ltd.(9), jamais la Cour suprême ne s’était di-
rectement prononcée sur la question de savoir si la reconnaissance formelle de droits 
en faveur des tiers ( jus tertii) peut apporter une solution plus contemporaine au besoin 
d’assouplir la règle du lien contractuel. Dans cette affaire, la Cour devait déterminer si 
les employés pouvaient invoquer à leur bénéfi ce une clause de limitation de respon-
sabilité contenue dans un contrat d’entreposage intervenu entre leur employeur et 
l’appelant et sans que les employés n’y soient expressément désignés. La majorité(10) 
fut d’avis que c’est la règle du lien contractuel, plutôt que celle de la contrepartie, qui 
constitue le principal obstacle à ce qu’un tiers puisse invoquer une clause contrac-
tuelle. Cette règle doit être assouplie de sorte à admettre des exceptions autres que 
les exceptions traditionnelles du mandat et de la fi ducie. Des réformes importantes 
intervenues au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et en Ontario visent à assouplir 
cette règle. Au Québec, le principe général de la relativité du contrat énoncé à l’article 
1023 C.c.B.C. était tempéré par l’article 1029 C.c.B.C. de manière à permettre aux par-
ties contractantes de stipuler au profi t d’un tiers. Les tribunaux ont interprété ces dis-
positions de sorte à conférer, dans certaines circonstances, à des tiers le droit de faire 

(6) Voir infra, para. 13.
(7) New Zealand Shipping Co. Ltd. c. A.M. Satterthwaite & Co. Ltd. (The Eurymedon), [1975] A.C. 154.
(8) En vertu de la Loi sur les connaissements, L.R.C., 1985, ch. B-5, le destinataire jouit normalement des 
mêmes droits que l’expéditeur. Voir supra, para. 37.
(9) Supra, note 4.
(10) Ibid., opinion du J. IACOBUCCI, pp. 415 et ss.
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exécuter un contrat conclu à leur profi t. Et cette interprétation est maintenant codifi ée 
aux articles 1444 à 1450 C.c.Q. Aussi, la règle du lien contractuel ne tient pas compte 
des conséquences particulières qui découlent des relations employeur-employés et 
employeur-clients. L’employeur et les employés partagent les mêmes intérêts lors-
qu’il s’agit d’exécuter les obligations contractuelles de l’employeur. Quand l’employeur 
négocie avec un client une clause pour limiter sa responsabilité relativement à des 
dommages imputables à des actes qui, normalement dans l’esprit des parties, sont 
exécutés par les employés de l’employeur, il n’existe aucune raison pour refuser aux 
employés qui exécutent ces obligations contractuelles de bénéfi cier de cette clause. 
On imagine mal comment le mot « entreposeur » utilisé dans le contrat n’englobe-
rait pas les employés de celui-ci. En bref, a) c’est l’intention des parties d’étendre aux 
employés le bénéfi ce de la clause de limitation de responsabilité et (b) le fait que les 
employés exécutent les obligations contractuelles de leur employeur qui permettent 
de constituer ainsi une nouvelle exception à la règle du lien contractuel.

7. En référence à la question du début, à savoir si un tiers bénéfi ciaire peut invo-
quer une clause de renonciation à subrogation, la Cour suprême, dans l’arrêt River Pile 
& Dredge c. Candive(11) a unanimement convenu d’ajouter une nouvelle exception à 
la règle du lien contractuel. Quand les exceptions traditionnelles sont inapplicables, 
il faut, selon la Cour, vérifi er si les circonstances commandent ou non un assouplisse-
ment à la règle et la reconnaissance d’une nouvelle exception. Mais avant tout, cette 
nouvelle exception doit être subordonnée à l’intention des parties contractantes(12). 
À cet égard, deux facteurs cumulatifs sont décisifs :

(1) les parties au contrat avaient-elles l’intention d’accorder le bénéfi ce en ques-
tion au tiers qui cherche à invoquer la disposition contractuelle?; et,

(2) les activités exercées par ce tiers sont-elles des activités visées par le contrat 
en général ou la disposition particulière, et compte tenu de l’intention des parties?

Dans la police d’assurance en cause, l’affréteur est expressément désigné à titre de 
bénéfi ciaire de la clause de renonciation à subrogation. L’intention des parties est donc 
claire à ce niveau. Puis ce tiers, comme affréteur, exerce des activités prévues dans la 
clause. Il est donc habilité à invoquer la clause de renonciation à subrogation comme 
moyen de défense dans une action pour négligence intentée contre lui par l’assureur.

8. Une fois que le droit des tiers s’est « cristallisé », c’est-à-dire lorsque le tiers 
utilise ladite clause comme moyen de défense, ce droit ne peut plus être supprimé 
unilatéralement par les parties au contrat. En effet, le tiers doit être considéré à 
toutes fi ns utiles comme une partie au contrat original, mais dans le but limité d’in-
voquer la clause. Toute modifi cation subséquente doit conséquemment être l’objet 
d’un accord entre toutes les parties, ce qui inclut aussi le tiers(13). Au plan pratique, la 
Cour est d’avis qu’il faut mettre fi n à l’application déraisonnable de la règle du lien 
contractuel opposable aux tiers bénéfi ciaires depuis la décision du Conseil privé dans 
Vandepitte c. Preferred Accident Insu- rance Corp. of New York(14) et dont l’approche 
est maintenant jugée incompatible avec la réalité commerciale contemporaine. Il 
n’existe aucune raison pour ne pas exécuter un marché conclu par deux acteurs aver-

(11) Supra, note 2.
(12) Ibid., p. 126.
(13) Ibid., p. 128.
(14) [1933] A.C. 70.
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tis. Enfi n, cette reconnaissance d’une nouvelle exception en faveur des tiers béné-
fi ciaires ne constitue pas, selon le tribunal, une modifi cation importante du droit 
auquel cas il eut fallu plutôt faire appel à l’intervention du législateur(15).

9. Le droit civil québécois codifi e également la règle du lien contractuel ou de l’effet 
relatif du contrat(16). Mais au même titre que la promesse du fait d’autrui(17), la stipula-
tion pour autrui constitue une franche exception au principe(18). L’article 1444 C.c.Q. pré-
voit en effet qu’on peut, dans un contrat, stipuler en faveur d’un tiers. Cette stipulation 
confère au tiers bénéfi ciaire le droit d’exiger directement du promettant l’exécution de 
l’obligation promise. Ainsi et dans notre cas, l’assuré (le stipulant) a conclu avec l’assureur 
(le promettant) un contrat donc le bénéfi ce allait éventuellement(19) à l’affréteur (le tiers) 
et en vertu duquel l’assureur renonçait à exercer ses recours subrogatoires à l’encontre 
de l’affréteur. En droit civil, il suffi t que le stipulant possède un intérêt à l’opération en 
question, l’intérêt pouvant même n’être que moral. Le stipulant peut révoquer la stipu-
lation(20). Il le fait seul ou avec le consentement du promettant si ce dernier a un intérêt 
à ce que la stipulation soit maintenue(21). Mais le stipulant ne peut révoquer la stipulation 
que si le tiers bénéfi ciaire ne l’a pas acceptée selon les termes de l’article 1446 C.c.Q. qui 
précisent que la révocation est possible « aussi longtemps que le tiers bénéfi ciaire n’a pas 
porté à la connaissance du stipulant ou du promettant sa volonté de l’accepter ».

10. Dans l’arrêt River Pile & Dredge c. Can-dive, la Cour suprême fut d’avis qu’une 
fois la clause de renonciation à subrogation invoquée comme moyen de défense par l’af-
fréteur, le droit de ce dernier se « cristallisait »(22), le faisant à toutes fi ns pratiques une 
troisième partie au contrat mais dans le but très limité d’invoquer ladite clause. C’est à ce 
titre que les parties principales au contrat d’assurance ne pouvaient plus unilatéralement 
modifi er la clause et que l’accord du tiers bénéfi ciaire devenait requis. En droit civil, il 
faut considérer que le tiers bénéfi ciaire n’intervient pas au contrat entre le stipulant et 
le promettant. Il reste donc un tiers dont le droit naît du seul accord de volontés entre le 
stipulant et le promettant; mais il peut se voir opposer par le promettant tous les moyens 
que ce dernier peut faire valoir contre le stipulant(23). Tant en droit civil qu’en common law, 
c’est l’intention des parties qui fonde le droit du tiers bénéfi ciaire. La common law exige 
de plus que les activités du tiers soient dans la mire de la clause contractuelle. En droit 
civil, la volonté des parties et l’intérêt du stipulant(24) fondent le droit du tiers bénéfi ciaire.

(15) Supra, note 1, pp. 131-132.
(16) L’article 1440 C.c.Q. prévoit que « Le contrat n’a d’effet qu’entre les parties contractantes; il n’en a 
point quant aux tiers, excepté dans les cas prévus par la loi ».
(17) art. 1443 C.c.Q.
(18) Outre le cas des dérogations législatives, les autres exceptions sont celles des héritiers et des ayants 
cause à titre particulier (art. 1441 et 1442 C.c.Q.).
(19) L’article 1445 C.c.Q. précise qu’il n’est pas nécessaire que le tiers bénéfi ciaire soit déterminé ou 
existe au moment de la stipulation et qu’il suffi t qu’il soit déterminable à cette époque et qu’il existe au 
moment où le promettant doit exécuter l’obligation en sa faveur.
(20) art. 1447 C.c.Q.
(21) Ibid.
(22) Supra, para. 8.
(23) art. 1450 C.c.Q. Et en général, voir J.-L. BAUDOUIN & P.-G. JOBIN, Les obligations, 5ème   éd., 
Montréal, Les Éditions Yvon Blais Inc., 1998, p. 386-393.
(24) L’intérêt du stipulant pourrait ici être considéré comme l’élément « contrepartie » dont l’absence, en 
common law, s’opposait à la reconnaissance de droits en faveur des tiers (voir supra, para. 4 et 6).
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II. DE LA RELATIVE(25) UNIFORMITÉ DU DROIT MARITIME CANADIEN
11. L’arrêt River Pile & Dredge concerne un cas qui fut porté devant les tri-

bunaux de la Colombie-Britannique(26). L’affaire eut-elle été entendue par les tri-
bunaux de la province de Québec, où la tradition civiliste prévaut en matière de 
droit privé, que les mêmes règles de common law se seraient pourtant appliquées. 
POURQUOI? Simplement parce que le caractère uniforme du droit maritime ca-
nadien tel que décrété par la Cour suprême du Canada le commande. Même si le 
cas originait du Québec, l’inclusion d’une question maritime forcerait le tribunal 
saisi à adopter une démarche maintenant bien défi nie quoique fort discutable. 
Avant d’appliquer cette démarche au cas précédemment analysé, un bref rappel 
s’impose toutefois pour qui veut comprendre le diktat prononcé en la matière par 
la Cour suprême.

A. Le droit maritime canadien et le droit provincial

12. Il faut savoir que la détermination des règles de droit applicables au Ca-
nada en matière maritime est relativement complexe. Ce processus de détermi-
nation a d’abord été lié à l’examen d’une compétence en amirauté attribuée par 
le Parlement à la Cour de l’Échiquier, puis à son successeur la Cour fédérale la-
quelle fut constituée en vertu de l’article 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 
pour une meilleure administration des « lois du Canada » et fut chargée, entre 
autres, d’appliquer le droit maritime canadien(27). Il faut aussi savoir que le droit 
maritime canadien est composé non seulement des règles provenant de la loi et 
réglementation fédérales en matière maritime mais aussi des règles appliquées en 
la matière par les tribunaux du Royaume-Uni, un État unitaire au plan politique et 
où la tradition juridique est unique(28). Or, le droit maritime canadien renvoie bien 
souvent à des règles qui sont exclusivement de droit privé compte tenu de la diver-
sité des activités et des acteurs maritimes. Le caractère fédéral du régime canadien 
et l’existence au Canada de deux traditions juridiques ont donc singulièrement 
compliqué les choses à cet égard.

(25) Le Petit Robert défi nit le sens courant du mot « relatif-ive » comme signifi ant « incomplet », 
« imparfait » ou « partiel ».
(26) (1995) 9 B.C.L.R. (3d) 260 (C.S., C.-B.) et (1998) 39 B.C.L.R. (3d) 187 (C.A. C.-B.).
(27) La Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985) c. F-7, art. 2, défi nit le « droit maritime canadien » comme 
étant le « Droit — compte tenu des modifi cations y apportées par la présente loi ou par toute autre loi 
fédérale — dont l’application relevait de la Cour de l’Échiquier du Canada, en sa qualité de juridiction de 
l’Amirauté, aux termes de la Loi sur l’Amirauté, chapitre A-1 des Statuts révisés du Canada de 1970, ou 
de toute autre loi, ou qui en aurait relevé si ce tribunal avait eu, en cette qualité, compétence illimitée en 
matière maritime et d’amirauté » (nos italiques).
(28) Les règles britanniques de droit maritime ont d’abord été développées par la Cour d’amirauté dès 
le XIVème siècle. Mais sa compétence fut signifi cativement contestée par les cours de common law 
qui contribuèrent aussi à la création de règles et principes de droit maritime. Depuis la fusion des deux 
juridictions à la fi n du XIXème siècle, l’interpénétration des règles de common law et du droit maritime 
est devenue manifeste au point où « in one sense maritime law is part of the common law and it has been 
referred to as such ». Voir : The Tojo Maru, (1972) A.C. 242, p. 291. (C.L.).
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13. À de nombreuses reprises, la Cour suprême est intervenue pour ainsi dire 
clarifi er le processus applicable(29). On peut en résumer les éléments principaux de 
la façon suivante(30) :

(a) Si un litige soulève une question maritime, c’est nécessairement le droit mari-
time canadien qui doit s’appliquer pour en déterminer la solution. Ce droit relève de 
la compétence législative exclusive du Parlement en matière de navigation et marine 
marchande(31). Par ailleurs, le critère qui permet d’établir si une question examinée re-
lève du droit maritime canadien exige que cette question soit entièrement liée aux 
affaires maritimes au point de constituer légitimement du droit maritime canadien(32).

(b) Le droit maritime canadien est composé des lois et règlements fédéraux en ma-
tière maritime et ce peut même être, à la limite, un chef de réclamation énuméré à l’ar-
ticle 22(2) de la Loi sur la Cour fédérale(33). C’est aussi l’ensemble des règles de droit ma-
ritime empruntées à l’Angleterre et qui englobe à la fois les règles et principes d’amirau-
té(34) et ceux de common law appliqués par les tribunaux anglais aux affaires maritimes et 
tels que ces règles et principes sont reçus dans la jurisprudence canadienne.

(c) Le droit maritime canadien est un droit fédéral uniforme et applicable tel quel 
partout au Canada. Parce que la Cour fédérale a été constituée pour une meilleure 
administration des « lois du Canada », le droit maritime canadien ne comporte aucune 
règle de droit provincial, si ce n’est qu’à titre exceptionnel. Parce que la compétence 
en amirauté de la Cour fédérale s’exerce de façon concurrente avec les tribunaux de 

(29) On consultera particulièrement les décisions suivantes : ITO International Terminal Operators Ltd. 
c. Miida Electronics Inc., supra, note 5; Q.N.S. Paper Co. c. Chartwell Shipping Ltd., [1989] 2 R.C.S. 683; 
Whitbread c. Walley, [1990] 3 R.C.S. 1273; Monk c. Island Fertilizers Ltd., [1991] 1 R.C.S. 779; Bow Valley 
Husky (Bermuda) Ltd. c. Saint John Shipbuilding Ltd., [1997] 3 R.C.S. 1210 et Succession Orden c. Grail 
[1998] 3 R.C.S. 437.
(30) Pour une analyse plus détaillée voir : A. BRAËN, Le droit maritime au Québec, Montréal, Wilson & 
Lafl eur Ltée, 1992, pp. 86-165.
(31) Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(10).
(32) ITO International Terminal Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc., supra, note 4, pp. 774-776 (J. 
MclNTYRE). À cet égard, il est intéressant de noter la dissidence de la juge L’Heureux-Dubé dans l’arrêt 
Monk c. Island Fertilizers Ltd., supra, note 28, qui déclare qu’en déterminant si une affaire donnée soulève 
une question maritime, la Cour doit éviter d’empiéter sur ce qui constitue « de par son caractère véritable 
» une matière relevant de la compétence exclusive d’une province et qu’il est important de démontrer 
que la question examinée est entièrement liée aux affaires maritimes au point de constituer légitimement 
du droit maritime canadien (pp. 801 et ss.).
(33) Supra, note 26. L’article 22(2) énumère de façon non exhaustive les chefs de réclamation que 
la Cour fédérale peut entendre. Ainsi, la Cour est compétente pour entendre les litiges ayant trait au 
droit de propriété, au titre ou à la possession d’un navire, aux privilèges et hypothèques maritimes, à la 
responsabilité découlant de pertes de vie ou de blessures survenues dans l’exploitation d’un navire, à la 
responsabilité découlant d’un abordage, au connaissement et au contrat d’affrètement, au remorquage 
et au pilotage, au sauvetage, à l’approvisionnement d’un navire, à la construction et réparation d’un 
navire, aux gages de l’équipage et aux débours du capitaine, aux contributions à l’avarie commune et à 
l’assurance maritime et aux réclamations de droits de dock et de canal.
(34) Dans l’arrêt Monk Corp., supra, note 28, le juge Iacobucci affi rme que les termes « maritime » et « 
amirauté » doivent être interprétés dans le contexte moderne du commerce et des expéditions par eau et 
qu’ils ne sont pas statiques ou fi gés (p. 800).

EDMF857.indb   456 2/5/23   20:13



Droit maritime canadien

457DMF Nº 857 — Mai — 2023 Lamy Le Droit Maritime Français

droit commun établis par les provinces(35), ces derniers, lorsqu’ils sont saisis d’un litige 
maritime, doivent aussi appliquer le droit maritime canadien ainsi défi ni(36).

14. C’est donc exceptionnellement qu’une loi ou règle de droit provincial pourra 
validement s’appliquer en matière maritime. Dans l’arrêt Succession Orden c. Grail(37) 
la Cour suprême a mis de l’avant un critère en quatre volets pour déterminer si une 
disposition provinciale peut, au plan constitutionnel, s’appliquer.

1. Il faut d’abord déterminer si la question soulevée est une question maritime 
régie par le droit maritime canadien.

2. Dans l’affi rmative, il faut alors déterminer si la disposition provinciale dont 
on cherche à se prévaloir a un pendant en droit maritime canadien. Si une règle 
analogue existe (ce peut être une disposition législative fédérale, une règle de droit 
maritime britannique ou encore une règle appliquée par les tribunaux de common 
law en matière maritime), c’est cette dernière qui doit s’appliquer.

3. S’il n’existe pas de règle analogue, il faut vérifi er s’il n’y a pas lieu pour le tri-
bunal de réformer une règle non législative (c’est-à-dire le plus souvent de common 
law) afi n d’assurer l’évolution du droit et compte tenu des principes de réforme ju-
diciaire élaborés par la Cour suprême de sorte à refl éter les changements écono-
miques, moraux et sociaux du Canada(38).

4. Enfi n et seulement si une telle réforme du droit n’est pas possible, il faut consi-
dérer si la règle de droit provincial est constitutionnellement applicable. Des sujets 
relevant de la compétence législative exclusive du Parlement pourront se voir appli-
quer une loi provinciale de portée générale sauf si elle affecte un aspect essentiel de 
la juridiction fédérale. Dans ce dernier cas, la loi provinciale se trouverait à modifi er 
effectivement et contrairement au principe de l’exclusivité des compétences des 
règles que seul le Parlement peut modifi er.

Cette approche de la Cour suprême, qui constitue l’état actuel du droit, rend 
donc et à toutes fi ns pratiques l’application éventuelle du droit provincial quasiment 
impossible en matière maritime(39).

15. Ce bref rappel achevé, comment les tribunaux québécois auraient dû exami-
ner la question du début à savoir si un tiers bénéfi ciaire peut invoquer une clause de 
renonciation à subrogation contenue dans une police d’assurance maritime.

(35) P.G. Ontario c. Pembina Exploration, [1989] 1 R.C.S. 206.
(36) Q.N.S. Paper Co. c. Chartwell Shipping Ltd., supra, note 28.
(37) Supra, note 28. Pour un commentaire, voir A. BRAËN, L’application du droit provin- cial dans un litige 
maritime : le naufrage du droit civil, à être publié.
(38) Les tribunaux n’interviendront pas toutefois s’il n’est pas possible d’évaluer les con- séquences du 
changement. Voir : Watkins c. Olafson, [1989] 2 R.C.S. 750 et R. c. Salituro, [1991] 3 R.C.S. 654.
(39) Les juges Iacobucci et Major précisent de plus : « Mais nous ne voulons pas donner à entendre qu’aucune 
loi provinciale ne pourra jamais s’appliquer dans un contexte maritime, fai- sant intervenir ou non les règles 
relatives à la négligence du droit maritime. Les lois provinciales réglant la procédure suivie par les tribunaux, 
par exemple, s’appliqueraient en règle générale dans une action pour négligence en matière maritime portée 
devant la Cour supérieure provinciale. Nous ne faisons pas de commentaires non plus, par exemple, sur 
l’applicabilité des lois fi scales provinciales dans des contextes maritimes », supra, note 28, p. 499. Il faut noter 
que l’exemple des règles de procédure ne laisse aucun choix à la Cour dans la mesure où affi rmer le contraire 
aurait été nier la juridiction que le Parlement canadien a lui-même attribuée aux tribunaux des provinces en 
matière maritime. Rappelons en effet que le Parlement a édicté que la compétence en amirauté de la Cour 
fédérale s’exerce de façon concurrente avec les tribunaux provinciaux. Voir supra, note 36.
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a) D’abord, le tribunal saisi se serait demandé si cette question constitue une 
question maritime régie par le droit maritime canadien.

Déjà dans l’arrêt Triglar c. Terrasses Jewellers Inc.(40), la Cour suprême a jugé que 
l’assurance maritime est un contrat maritime régi par le droit maritime canadien lequel 
relève de la compétence législative exclusive du Parlement en matière de navigation 
et marine marchande, d’autant plus que l’assurance maritime est un chef de réclama-
tion qui est spécifi quement énuméré à l’article 22(2)r) de la Loi sur la Cour fédérale(41). 
Précisons toutefois qu’à l’époque, cette décision du plus haut tribunal visait davantage 
à asseoir la compétence en amirauté de la Cour fédérale qu’à déterminer les règles de 
fond applicables(42).

b) Puis, s’agissant d’une question maritime régie par le droit maritime canadien, 
le tribunal saisi se serait demandé quels sont les règles et principes applicables pour 
solutionner le litige. Aurait-il pu appliquer les articles 1440 et ss. du C.c.Q.? En 1990, 
dans l’arrêt C.C.R. Fishing Ltd. c. British Reserve Insurance Co.(43), la Cour suprême du 
Canada s’est demandé quelle interprétation il fallait donner à l’expression « périls de 
mer » défi nie à l’article 56 du Insurance (Marine) Act(44) de la Colombie-Britannique. 
Au plan constitutionnel, la validité d’une telle législation apparaîtrait, comme on l’a 
vu, plus que douteuse. Mais dans cet arrêt, l’application d’une législation provinciale 
en matière maritime n’a pas semblé émouvoir la Cour qui, d’ailleurs, ne s’était même 
pas posé la question. Aussi et pour combler le vide juridique créé en la matière par 
les décisions de la Cour suprême, le Parlement adoptait en 1993 la Loi sur l’assurance 
maritime(45). Mais aucune de ses dispositions ne traite de la question posée. L’article 4 
précise toutefois que « les règles du droit maritime canadien continuent, sauf incom-
patibilité avec la présente loi, à s’appliquer aux contrats ». Compte tenu de la défi ni-
tion conférée à l’expression « droit maritime canadien » par la Cour suprême et en 
l’absence de dispositions législatives fédérales, ce sont les règles et principes puisés 
dans la common law d’Angleterre et tels que reçus dans la jurisprudence canadienne 
qui doivent ici s’appliquer. C’est donc l’analyse vue précédemment qui prévaudrait 
au Québec.

B. La qualifi cation maritime

16. Au plan formel, il faut noter que la connexité maritime d’un litige n’est pas 
toujours soulevée par le tribunal. Au départ, la Cour suprême s’est appuyée sur cette 
qualifi cation préalable pour ensuite justifi er l’écart pur et simple du droit civil qué-
bécois du règlement judiciaire de toute affaire maritime et son remplacement par 
la common law. Dans l’arrêt ITO rendu en 1986(46), (et dans lequel les 3 juges venant 

(40) Supra, note 2.
(41) Supra, notes 26 et 32.
(42) Voir : A. BRAËN, « Questions de compétence : la compétence législative en matière d’assurance 
maritime; la compétence en amirauté de la Cour provinciale », (1985) 16 R.G.D. 195.
(43) [1990] 1 R.C.S. 814.
(44) R.S.B.C., 1979, c. 203.
(45) L.C., 1993, c. 22. Il faut noter que les provinces ont également et depuis longtemps, légiféré en 
matière d’assurance maritime.
(46) Supra, note 5.
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du Québec étaient dissidents(47)), la Cour a jugé qu’à cause du caractère maritime 
de la question et en l’absence de règles législatives fédérales ou de règles de droit 
maritime, le droit civil ne peut, ne serait-ce qu’à titre supplétif, être appliqué par 
la Cour fédérale pour déterminer la responsabilité d’un dépositaire montréalais de 
marchandises transportées antérieurement par bateau. Le droit civil ne constitue 
pas une loi fédérale applicable alors que la common law britannique l’est(48). Dans 
l’arrêt Chartwell rendu en 1989(49), la Cour écartera le droit civil pour déterminer 
les règles applicables cette fois par les tribunaux provinciaux à une entreprise d’ac-
conage québécoise agissant comme mandataire d’un affréteur maritime. S’agissant 
d’une question maritime et non simplement de pur droit privé, — on se demandait si 
un mandataire doit, pour éviter d’engager sa responsabilité personnelle, déclarer au 
tiers sa qualité et l’identité du mandant —, le caractère uniforme du droit maritime 
canadien impose l’application des règles de common law relatives au mandat.

17. Pourtant, on remarque dans l’arrêt River Pile & Dredge que la connexité maritime 
de la question posée n’est absolument pas débattue. L’absence d’une qualifi cation pré-
alable pour conclure à l’application du droit maritime canadien et donc, en l’absence de 
règles législatives fédérales ou strictement de droit maritime, de la common law n’est pas 
unique. Outre l’arrêt C.C.R. Fishing Ltd. déjà mentionné(50), la Cour suprême fut amenée 
dans les arrêts Norsk(51) et Bow Valley(52) à analyser l’état du droit applicable en matière 
d’indemnisation des pertes économiques. Dans le premier cas, un remorqueur avait par 
négligence heurté un pont ferroviaire loué au CN en Colombie-Britannique. Le trafi c 
ayant été détourné durant les réparations, le CN réclamait des propriétaires du remor-
queur l’indemnisation de ses pertes fi nancières. Dans le second cas, un incendie causé 
par un système de réchauffement défectueux avait endommagé une plate-forme de 
forage située en mer au large de Terre-Neuve. Le constructeur de la plate-forme et le fa-
bricant du système défectueux avaient été poursuivis par, entre autres, le locataire de la 
plate-forme qui leur réclamait l’indemnisation de ses pertes de revenus. Au plan formel 
et dans les deux cas(53), la Cour ne s’est pas intéressée au caractère maritime des litiges 
pour ensuite pou- voir déterminer le droit applicable. Les litiges furent essentiellement 
analysés sous l’angle exclusif de la common law. Cette analyse s’imposait d’autant plus 
que le droit dans les juridictions de common law du Canada était à cet égard incertain et 
qu’une clarifi cation était donc requise(54). Plus récemment encore, les droits qu’une op-

(47) En quelques lignes seulement, les 3 juges ont inscrit leur dissidence au motif que l’action était 
purement délictuelle et qu’elle ne relevait pas de la compétence de la Cour fédérale.
(48) Pour un commentaire, voir : A. BRAËN, « L’arrêt ITO — International Terminal Operators c. Miida 
Electronics Inc. ou comment écarter l’application du droit civil dans un litige maritime au Québec », 
(1987) 32 R.D. McGill 386.
(49) Supra, note 28.
(50) Supra, note 42.
(51) C.N. c. Norsk Pacifi c Steamship Co., [1992] 1 R.C.S. 1021.
(52) Supra, note 28.
(53) À l’exception de l’opinion dissidente dans l’arrêt Norsk qui mentionne que l’affaire en est une de droit 
maritime et donc, que dans ce domaine l’uniformisation du droit est souhai- table. Voir : C.N. c. Norsk 
Pacifi c Steamship Co., supra, note 51, pp. 1131-1132 (J. LAFOREST).
(54) Bow Valley Husky (Bermuda) Ltd. c. Saint John Shipbuilding Ltd., supra, note 29, pp. 1240-1241 (J. 
MCLACHLIN).
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tion d’achat contenue dans un contrat d’affrètement confère aux parties ont été analysés 
sous l’angle exclusif de la common law tant par la Cour fédérale que la Cour suprême et 
sans que la question du droit applicable ne soit même soulevée(55). 

18. À l’inverse, on peut comparer avec l’approche utilisée par les tribunaux qué-
bécois alors qu’ils ont été saisis de la même question. Ainsi, un pont levant s’était bri-
sé et avait immobilisé le trafi c de la voie maritime du Saint-Laurent pendant 18 jours. 
Une foule d’utilisateurs (armateurs, affréteurs et leurs assureurs) avaient entrepris 
des poursuites judiciaires fondées sur la négligence de l’Administration de la voie 
maritime, des concepteurs et des constructeurs du pont pour tenter de recouvrer 
leurs pertes fi nancières. La Cour supérieure avait préalablement qualifi é la question 
de maritime. Les réclamations étaient, selon le tribunal, intimement liées à des ac-
tivités de navigation et devaient en conséquence être régies par le droit maritime 
canadien. En l’absence de règles législatives fédérales ou de droit maritime, les règles 
de common law s’appliquent et les dispositions du Code civil ont donc été jugées 
inapplicables(56). De façon laconique et sans aucune interrogation sur les fondements 
d’une telle approche, la Cour d’appel avait entériné cette décision(57).

19. L’absence d’une qualifi cation préliminaire de la part de la Cour suprême fait 
ressortir, à notre avis, le caractère unitaire de la common law comme tradition juri-
dique et le caractère tout à fait artifi ciel de l’approche du tribunal.

a) En effet, la common law est une tradition juridique qui s’accommode mal de 
distinctions théoriques et artifi cielles telle celle qui oppose la « common law fédé-
rale » à la « common law provinciale ». Cette distinction a été mise de l’avant par 
le juge Laskin en 1977 dans deux décisions concernant les conditions qui doivent 
asseoir la compétence de la Cour fédérale(58). Elle est fondée sur le fait que le Par-
lement canadien peut modifi er ou abroger expressément une règle de common law 
applicable dans un domaine du droit relevant de la compétence législative fédérale. 
Le même raisonnement vaut pour le droit relevant de la compétence législative pro-
vinciale. À ce titre, il existerait donc un « droit civil fédéral » à opposer au « droit 
civil québécois ». Autrement dit, on confond tradition juridique et compétence lé-
gislative.

b) L’origine législative provinciale d’une règle est aussi utilisée par la Cour su-
prême pour l’écarter du domaine maritime. On a vu quel a été le sort du droit civil à 
cet égard. Les arrêts Bow Valley(59) et Succession Orden(60) nous renseignent du côté 
des provinces de common law. Le premier soulevait la question de la négligence 
contributive. En common law, celle-ci a traditionnellement constitué un moyen de 
défense pour l’auteur d’un délit poursuivi par la victime responsable en partie du 

(55) Sail Labrador c. Challenge One (Le), [1996] 3 C.F. 821; [1997] 3 C.F. 154 et [1999] 1 R.C.S. 265.
(56) Administration de la voie maritime du St-Laurent c. United Dominion Industries Ltd., [1993] R.R.A. 862.
(57) J.E. 97-140. Pour un commentaire, voir : G. LEFEBVRE, « L’uniformisation du droit maritime canadien 
aux dépens du droit civil québécois : lorsque l’infi délité se propage de la Cour suprême à la Cour d’appel 
du Québec », (1997) 31 R.J.T. 577.
(58) Québec North Shore Paper Co. c. Canadian Pacifi c Ltd., [1977] 2 R.C.S. 1054; McNamara Construction 
(Western) Ltd. c. R., [1977] 2 R.C.S. 654. Voir sur ce sujet : P.W. HOGG, « Constitutional Law — Limits of 
Federal Court Jurisdiction — Is There a Federal Common Law? », (1977) 55 R. du B. can. 550.
(59) Supra, note 29.
(60) Ibid.
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dommage subi. Elle permet de faire rejeter l’action(61). L’application de la règle est évi-
demment susceptible d’entraîner des injustices et le législateur dans les juridictions 
de common law a implanté un régime basé, comme c’est le cas en droit civil(62), sur le 
partage de la responsabilité. Ayant préalablement qualifi é la question de maritime et 
en l’absence de règles législatives fédérales ou de droit maritime, le juge McLachlin a 
quand même écarté l’application de la législation terre-neuvienne sur le sujet. L’ap-
plication du droit provincial en matière maritime nuit en effet à l’uniformité et crée 
des incertitudes. Le droit maritime canadien par contre est un droit fédéral uniforme 
qui, à ce titre, fait partie du droit de Terre-Neuve (sic) et le droit de cette province 
commande l’application du droit maritime canadien (resic)(63). Normalement, la 
règle de common law doit s’appliquer; mais compte tenu de son caractère ancien, de 
l’évolution et du dynamisme de la société et aussi de l’état du droit dans les provinces 
canadiennes et ailleurs, elle doit être modifi ée de sorte à admettre le partage de la 
responsabilité. Quant à l’arrêt Succession Orden, il mettait en cause quatre actions 
pour négligence instituées devant les tribunaux de l’Ontario contre les auteurs de 
deux accidents de navigation de plaisance survenus dans les eaux d’un lac de cette 
province. Les poursuites étaient, entre autres, fondées sur la législation d’applica-
tion générale de l’Ontario(64) et soulevaient des questions relatives aux personnes 
habilitées en droit à demander réparation, aux types de réparation et au partage de 
la responsabilité. Le juge Laccobucci a préalablement qualifi é ces questions de mari-
times, donc régies par le droit maritime canadien qui, pour lui, n’est pas le droit d’une 
province canadienne (sic)(65) et qui est uniforme partout au Canada. C’est la nature 
des activités relatives à la navigation et marine marchande qui impose l’uniformité. 
La législation ontarienne a été jugée inapplicable. Ce sont plutôt les règles non légis-
latives du droit maritime canadien, c’est-à-dire de common law, qui s’appliquent ici 
et telles que ces règles sont réformées par la Cour.

20. Lorsque la Cour suprême, et à sa suite les tribunaux canadiens procèdent à la 
qualifi cation d’un litige ou question comme étant de nature maritime, c’est pour le 
faire relever, en termes d’analyse et de solution, du droit maritime canadien et pour 
écarter l’application de règles législatives d’origine provinciale.

a) Dans les juridictions de common law, c’est le droit statutaire provincial qui est 
ainsi écarté et non pas les règles de common law en tant que telles. En réalité et parce 
que le droit maritime canadien comporte des règles et principes de common law, 
la classifi cation de certaines de ses règles comme celles relatives à l’indemnisation 
d’une perte économique ou, dans notre cas, à la capacité d’un tiers à invoquer une 
clause contractuelle, déborde du seul domaine maritime et vaut pour l’ensemble des 
juridictions de common law au Canada et qu’importe le contexte (maritime ou non) 
dans lequel s’est posée la question. L’unité du droit n’est pas affectée.

b) Dans la juridiction québécoise, c’est l’ensemble du droit provincial, droit sta-
tutaire et droit civil, qui est écarté pour la solution d’un litige maritime. Le rapport 

(61) Butterfi eld c. Forrester, (1809) 103 E.R. 926 (B.R.).
(62) art. 1478 C.c.Q.
(63) Voir l’arrêt Bow Valley, supra, note 29, p. 1259.
(64) Loi sur les fi duciaires, L.R.O., 1990, c. T-23; Loi sur le droit de la famille, L.R.O., 1990, c. F-3; Loi sur le 
partage de la responsabilité, L.R.O. 1990, c. N-1.
(65) Voir l’arrêt Succession Orden, supra, note 29, p. 489.
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entre droit maritime et le droit commun se fait au Québec au moyen d’un droit qui, 
quoi qu’en pense la Cour suprême, lui est en matière de droit privé étranger, c’est-à-
dire par la common law. L’unité du droit est ainsi brisée. La clarifi cation d’une règle 
de common law vaudra alors pour la province de droit civil mais uniquement dans 
le domaine maritime. C’est ainsi que le champ d’application du droit civil québécois 
devient de plus en plus fragmenté et que l’application de ce dernier en droit privé dé-
pend d’un processus de qualifi cation préliminaire comme c’est le cas en droit public.

21. La Cour suprême n’a retenu que l’origine statutaire du droit civil québécois, 
pourtant bien évidente même pour le profane. Cela est fort surprenant d’autant plus 
que la Cour sait que le Code civil n’est pas qu’un simple statut et qu’il constitue la 
pièce maîtresse du droit civil. Le Code civil est le droit commun du Québec et il joue 
le même rôle en droit privé que la common law joue dans les autres provinces. La 
disposition préliminaire du Code énonce en effet que :

Le Code civil du Québec régit en harmonie avec la Charte des droits et libertés 
de la personne et les principes généraux du droit, les personnes, les rapports entre 
les personnes ainsi que les biens.

Le code est constitué d’un ensemble de règles qui, en toutes matières auxquelles 
se rapportent la lettre, l’esprit ou l’objet de ses dispositions, établit, en termes exprès 
ou de façon implicite, le droit commun. En ces matières, il constitue le fondement 
des autres lois qui peuvent elles-mêmes ajouter au code ou y déroger.

22. Le droit maritime, fut-il canadien, ne peut à lui seul prétendre constituer un 
droit autonome et se suffi sant à lui-même(66). De tout temps, les règles du droit ma-
ritime ont été en interrelation constante avec les règles de droit terrestre. De plus, la 
réalité commerciale et maritime est telle qu’on ne peut tout simplement pas coiffer 
le droit maritime d’un caractère exclusif pour ainsi l’isoler dans l’abstrait. Celui-ci ap-
paraît être forcément incomplet et souvent le recours au droit privé reste inévitable. 
Si, par exemple, le droit maritime détermine les droits et obligations des parties à 
un contrat de transport maritime sous connaissement(67), il reste silencieux quant 
aux conditions de fond relatives à la formation du contrat (consentement, capacité, 
objet...) et à cet égard, c’est le droit commun qui, à titre supplétif, est appelé à inter-
venir. Dans cette perspective, les exemples peuvent donc varier à l’infi ni. En écartant 
du domaine maritime le droit civil et en lui substituant au Québec la common law, la 
Cour suprême fait fi  de cette réalité pourtant bien évidente. Est-ce là faire preuve de 
préjugé, de méconnaissance ou d’insensibilité à l’égard de l’une des caractéristiques 
fondamentales du Canada, à savoir son bijuridisme? Dans tous les cas, le plus haut 
tribunal du pays s’est montré tout à fait incapable de défendre la tradition juridique 
minoritaire alors qu’au même moment le ministère de la Justice du Canada œuvre 
en sens contraire(68). Si au départ, les membres de la Cour suprême qui provenaient 
du Québec se sont dissociés de l’approche de la majorité dans l’arrêt ITO, aujourd’hui 
c’est à l’unisson que celle-ci fonctionne. De la même façon, l’on reste surpris de l’atti-
tude des tribunaux de la province de Québec qui, dans ce domaine et sans véritable-

(66) M. DE JUGLART, « Droit commun et droit maritime », DMF 1986, p. 259.
(67) Voir la Loi sur le transport de marchandises par eau, L.C., 1993, c. 21.
(68) Voir : Sortir de l’ombre la tradition civiliste au ministère de la justice du Canada, 1868-2000, ministère de 
la Justice du Canada, Ottawa, 2000. Voir aussi : C. LEFEBVRE et N. TAMARO, « La Cour suprême et le droit 
maritime : la mise à l’écart du droit civil québécois est-elle justifi able? », (1991) 70 R. du B. can. 121.
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ment s’interroger sur les fondements de cette approche, s’en sont simplement remis 
à la règle du précédent(69).

C. Une compétence maritime illimitée

23. L’approche qui est maintenant appliquée par la Cour suprême a aussi comme 
conséquence la reconnaissance au plan constitutionnel d’une compétence maritime 
illimitée en faveur du Parlement canadien. Il est vrai qu’à cet égard, les tribunaux ont 
très tôt opté pour une interprétation large et libérale de la compétence fédérale dans 
ce domaine, en particulier en matière de navigation et marine marchande(70). C’est 
ainsi que la compétence fédérale fut confi rmée à l’égard :

— des eaux navigables à marée ou non et des eaux extra-territoriales;
— du pilotage;
— du droit public de navigation;
— du contrôle général de la marine marchande, des aides à la navigation, des 

obstructions et améliorations à la navigabilité, de l’exploitation d’installations 
portuaires, des chemins de fer portuaires, des quais, des chantiers navals...;

— des services de traversier interprovinciaux et internationaux; et
— de la navigation de plaisance.
Ce sont surtout les aspects techniques de la navigation qui ont été l’objet d’exa-

men par les tribunaux. Mais ces derniers ont aussi reconnu l’existence de limitations 
au pouvoir fédéral. Ainsi, l’on enseigne, jurisprudence à l’appui, qu’on doit dans ce 
domaine distinguer entre les entreprises maritimes dont les activités se déroulent 
à l’intérieur d’une province et d’autre part, celles qui œuvrent sur la scène interpro-
vinciale ou internationale. Les premières relèveraient de la compétence législative 
provinciale conformément à l’article 92(10) de la Loi constitutionnelle de 1867.(71)

24. Les tribunaux ont d’abord appliqué en cette matière leur approche tradition-
nelle qui consiste à vérifi er la nature et l’objet réels de règles dont la validité consti-
tutionnelle est mise en doute. En ce faisant, ils ont aussi reconnu que la compétence 
fédérale en matière maritime peut accessoirement affecter un sujet relevant nor-
malement et exclusivement de la compétence législative provinciale comme, par 
exemple, la propriété et les droits civils. Mais l’approche qui est maintenant mise de 
l’avant est d’une toute autre nature.

(69) Voir G. LEFEBVRE, loc. cit., note 57.
(70) Pour une analyse de cette jurisprudence, voir : A. BRAËN, Le droit maritime au Québec, op. cit., note 
30, pp. 86-165. Même une légère interférence provinciale en matière de navigation semble ne pas être 
tolérée par les tribunaux. Dans The Queen c. Will, (1999) 44 O.R. (3d.) 315, la Cour provinciale de l’Ontario 
a jugé inapplicable un règlement de cette province imposant des droits de 10 $ aux visiteurs voulant 
ancrer leur bateau dans les eaux d’un parc provincial. Contra : The Queen c. Kapchankco, C.A. C-B, le 24 
novembre 1999. Dans R. c. Williams, Cour suprême Colombie-Britannique, n° CC 990 702, le 13 mars 
2000, l’intimé fut accusé d’avoir vendu de l’alcool à bord de son navire sans permis et contrairement à la 
législation de la Colombie-Britannique. La vente d’alcool n’a pas été considérée comme constituant un 
aspect essentiel d’une entreprise fédérale. L’application de la législation provinciale à un navire circulant 
dans les eaux provinciales ne stérilise pas l’entreprise.
(71) Par exemple, voir : G.-A. BEAUDOIN, La Constitution du Canada, Montréal, Wilson & Lafl eur Ltée, 
1990, pp. 411-415; P.W. HOGG, Constitutional Law of Canada (4ème   éd.), Toronto, Carswell, 1996, p. 495, 
pp. 511-12.
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25. En effet, la qualifi cation d’un litige ou question comme étant de nature mari-
time a pour conséquence de le faire relever automatiquement du droit maritime ca-
nadien : elle a aussi pour conséquence de le faire relever au plan constitutionnel de la 
compétence fédérale. Tenant pour acquis, que ce que l’on appelle le droit maritime 
canadien, relève sans discussion de la compétence législative du Parlement en matière 
de navigation et marine marchande, les tribunaux se demandent maintenant si une 
question est maritime, auquel cas le droit maritime canadien doit trouver application. 
En ce faisant, on confi rme du même coup la compétence fédérale à l’égard de ladite 
question. Depuis qu’elle applique cette approche(72), la Cour suprême n’a jamais expli-
qué les fondements juridiques sur lesquels s’appuie cette prémisse. On a semblé consi-
dérer simplement que l’amirauté, puis le droit historiquement applicable par celle-ci 
et, par extension, par les tribunaux ordinaires du Royaume-Uni constituent, au plan 
constitutionnel, un seul et même sujet relevant de la compétence fédérale.

26. Le contenu du droit maritime canadien est défi ni par renvoi à une compé-
tence d’attribution judiciaire. Aussi, la Cour suprême conforte son approche par 
le fait que le Parlement a attribué dans la Loi sur la Cour fédérale une compétence 
en amirauté prétendument illimitée à ce tribunal(73). En ce sens, on voit bien que le 
contenu du droit défi ni au moyen d’une telle compétence « illimitée » devient lui 
aussi illimité. Il est peut-être vrai qu’à l’origine de cette attribution, le Parlement ait 
voulu créer au Canada un tribunal d’amirauté capable de régler tout litige maritime 
en lui attribuant pour ce faire une compétence judiciaire semblable à celle qu’au-
rait exercée l’amirauté anglaise, n’eut été des limites que les cours de common law 
lui avaient imposées au cours des siècles(74). Mais la Cour suprême ne s’est jamais 
demandé si le Parlement canadien a ce pouvoir. L’Angleterre est un pays unitaire et 
connaît une tradition juridique. Le Canada est un État fédéral où coexistent deux 
traditions juridiques.

27. Même si la Cour suprême a candidement précisé qu’en déterminant si une 
affaire possède une connexité maritime, un tribunal doit éviter d’empiéter sur ce 
qui constitue de par son caractère véritable une matière relevant de la compétence 
exclusive d’une province(75), le contenu de la compétence maritime fédérale a connu 
une très forte croissance. D’autant plus que, faisant fi  de son propre avertissement, 
le même tribunal considère que les termes « maritime » et « amirauté » ne sont 
pas des mots fi gés ou statiques et qu’ils doivent être interprétés dans le contexte 
moderne du commerce et des expéditions par eau(76). Encore une fois, il suffi t simple-
ment d’établir une connexité maritime pour faire intervenir la compétence fédérale. 
Voilà pourquoi et plus précisément, celle-ci a été confi rmée à l’égard de :

— la responsabilité de l’entrepositaire et celle du mandataire d’un affréteur;

(72) Voir : Tropwood A.G. c. Sivaco Wire & Nail, [1979] 2 R.C.S. 157 et Triglav c. Ter- rasses Jewellers Inc., 
supra, note 3.
(73) Voir la défi nition du « droit maritime canadien » à l’article 2 de la Loi sur la Cour fédérale, supra, note 
27.
(74) Voir : supra, note 27. Voir aussi : A. BRAËN, « Le droit maritime du Québec à l’aube de la codifi cation 
», (1985) 16 R.G.D. 429.
(75) Supra, note 32.
(76) Supra, note 33.
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— la responsabilité découlant de la navigation de plaisance et toutes questions 
y afférentes;

— l’indemnisation de la perte économique et la négligence contributive dans le 
monde maritime.

Quant au droit d’un tiers d’invoquer une clause contenue dans une police d’assu-
rance maritime, l’analyse de la Cour suprême ne s’est pas attardée aux aspects ma-
ritime et constitutionnel. Toutefois et puisque cette question possède, on l’a vu, une 
connexité maritime, elle relèverait du droit maritime canadien. Il s’ensuit qu’il s’agit 
là, au plan constitutionnel, d’un sujet qui relèverait de la compétence législative du 
Parlement canadien.

28. Aujourd’hui, le commerce maritime constitue un secteur d’activités beau-
coup plus étendu que le simple transport de marchandises par eau. Les activités ter-
restres et les activités proprement maritimes s’interpénètrent et se complètent les 
unes et les autres pour former cette industrie. Ce sont fi nalement la construction et 
la réparation des navires, la fourniture d’équipements et de matériaux, les approvi-
sionnements, la responsabilité du fabricant, le dépôt, la manutention, le fi nancement 
d’une expédition, le remorquage portuaire au fl uvial, les relations de travail à bord 
et sur terre, l’assurance, le transit, la navigation de plaisance et en général, toutes les 
questions relatives aux aspects de droit privé rattachés à ces activités. Bref, toutes 
les questions relatives à la responsabilité contractuelle ou extra-contractuelle des 
intervenants en matière maritime doivent désormais trouver leur solution juridique 
dans la common law, même au Québec. Cela, de plus, relève au plan constitutionnel 
de la compétence fédérale.

29. On a vu ironiquement que la Cour suprême a souvent affi rmé que les pro-
vinces possèdent aussi une compétence en matière maritime. Mais aujourd’hui en-
core, l’on ignore toujours quel peut être le contenu de cette compétence et toutes les 
décisions du tribunal ont opté en faveur de la compétence fédérale. A contrario, l’ap-
proche du tribunal signifi e à toutes fi ns pratiques l’anéantissement de la compétence 
provinciale dans le domaine maritime. L’arrêt R. c. Investissements Navimex Inc.(77) 
rendu par la Cour d’appel du Québec illustre pourquoi il ne peut en être autrement. 
Cette affaire met aux prises une entreprise qui organise des excursions d’observation 
de baleines sur les eaux du Québec. Elle a été poursuivie pour avoir omis de passer un 
contrat écrit d’engagement avec les membres d’équipage contrairement à l’article 
163 de la Loi sur la marine marchande(78). En défense, l’entreprise plaidait que cette 
disposition et celle de l’article 165 (imposant l’inclusion dans le contrat de mentions 
relatives à la discipline à bord, au nombre de marins et à la position des lignes de 
port et de charge) ne pouvaient lui être opposables compte tenu (a) du caractère 
intraprovincial de ses activités et (b) du caractère civil desdites obligations(79).

(77) [1998] R.J.Q. 1673.
(78) L.R.C., 1985, ch. S-9.
(79) art. 92(10) et (13) de la Loi constitutionnelle de 1867. À noter l’article 92(10) qui soumet à la 
compétence exclusive d’une province « les ouvrages et entreprises d’une nature locale, autres que ceux 
qui sont énumérés dans les catégories suivantes : (a) lignes de bateaux à vapeur ou autres navires, chemins 
de fer, canaux, télégraphes et autres ouvrages reliant la province à une autre ou à d’autres provinces, ou 
s’étendant au-delà des limites de la province » (nos italiques).
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30. La Cour du Québec avait conclu à l’inapplicabilité de la législation fédérale. 
Sauf en ce qui concerne l’aspect navigation, la compétence fédérale est exclue d’une 
entreprise intraprovinciale et les contrats d’embauche des marins ne constituent pas 
une matière relative à la navigation mais établissent plutôt les relations civiles entre 
le capitaine et les membres d’équipage(80). La Cour supérieure avait confi rmé cette 
position en insistant sur le fait que les relations contractuelles sont de nature pure-
ment civiles(81). Appliquant l’approche de la Cour suprême, la Cour d’appel a toutefois 
infi rmé les décisions. On peut résumer de la façon suivante les raisons du tribunal :

(1) D’abord, l’article 91(10) de la Loi constitutionnelle de 1867 a fait l’objet d’une 
interprétation judiciaire libérale laquelle a résulté en la reconnaissance d’une compé-
tence illimitée du Parlement en matière de navigation et marine marchande.

(2) Il existe au Canada un ensemble de règles de droit fédérales et uniformes qui, 
collectivement, est appelé le droit maritime canadien. Ces règles relèvent du pouvoir 
du Parlement et cette conclusion ne dépend aucunement de l’application des doctrines 
du double aspect ou du caractère accessoire(82).

(3) Le caractère véritable de l’article 163 de la Loi sur la marine marchande n’est 
pas de régir les droits civils des marins mais plutôt de créer un cadre distinct d’enga-
gement des marins pour optimaliser la discipline et la sécurité à bord.

(4) Étant donné la connexité maritime du litige, celui-ci constitue une question 
entièrement liée aux affaires maritimes et qui relève du droit maritime canadien. Il 
s’agit de mesures axées sur les activités des marins non pas à titre de simples travail-
leurs mais à titre de travailleurs maritimes dont les fonctions sont essentielles à la 
sécurité des activités maritimes.

31. Il n’est pas inexact au plan constitutionnel d’affi rmer que la compétence 
législative du Parlement canadien est illimitée en matière de navigation et marine 
marchande. Mais l’affi rmation doit être nuancée. La compétence du législateur (fé-
déral ou provincial) va de pair avec sa souveraineté qui en principe, on le sait, est illi-
mitée(83). Toutefois, il faut ajouter que celle-ci s’exerce dans un cadre constitutionnel 
où le caractère fédératif du Canada fait en sorte que la compétence de l’un s’arrête 
là où commence celle de l’autre. C’est ainsi qu’après avoir confi rmé la compétence 
« illimitée » du Parlement en la matière et comme le fait parfois la Cour suprême(84), 
la Cour d’appel du Québec a néanmoins senti le besoin d’ajouter qu’il existe, quand 
même, une compétence provinciale en matière maritime.

En effet, dépendamment de la nature de l’activité de l’entreprise, peuvent de-
meurer de compétence provinciale le statut juridique d’une entreprise maritime, les 
questions tarifaires, les horaires, l’existence et les modalités du service maritime of-
ferts au public ainsi que les rapports collectifs de travail découlant d’une loi d’appli-
cation générale tels le Code du travail du Québec ou la Loi sur les normes du travail.(85)

(80) Supra, note 77, p. 1676.
(81) Ibid. Voir aussi J.E. 95-1972.
(82) Ibid., p. 1680 (J. PIDGEON).
(83) Hodge c. The Queen, (1883) 9 App. Cas. 117.
(84) Supra, note 31 et para. 29.
(85) Supra, note 76, p. 1683 (J. PIDGEON).
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32. Pour notre part, qu’il suffi se de rappeler que la compétence d’une province 
d’incorporer une compagnie maritime a été établie depuis fort longtemps(86), que 
la législation fédérale réglemente en parties les modalités d’un service maritime(87) 
et que compte tenu de l’arrêt Succession Orden c. Grail(88), il nous apparaît douteux 
que l’on puisse dorénavant invoquer l’application en matière maritime de lois pro-
vinciales mêmes celles d’application générale comme le Code du travail(89) ou la Loi 
sur les normes de travail(90). Il reste, bien sûr! la question des horaires... Puisque l’ap-
proche judiciaire insiste maintenant sur la connexité maritime d’une question, il nous 
semble qu’aujourd’hui, il faille plutôt distinguer simplement entre une compétence 
maritime qui serait fédérale et une compétence « aquatique » qui, elle, serait provin-
ciale et par surcroît, insignifi ante en termes de contenu. C’est ainsi que le plus sérieu-
sement du monde, les tribunaux de l’Ontario ont jugé que les activités récréatives 
de plongeon et de natation n’ont rien à voir avec la navigation et marine marchande 
et qu’un accident survenu au cours de ces activités ne constitue pas une question de 
droit maritime canadien(91).

33. Une embarcation de plaisance ou même une planche à voile(92) eut été im-
pliquée que la dimension « aquatique » de l’accident se serait estompée au profi t 
de la dimension « maritime » et que la conclusion du tribunal aurait été, à notre 
avis, différente. Certains plaident l’existence de limites à l’empiétement fédéral sur 
les pouvoirs provinciaux en matière maritime; c’est ainsi qu’il existerait une « pé-
riphérie maritime » de laquelle ne pourrait être évacué le droit provincial(93). À cet 
égard, nous rappellerons simplement que l’approche judiciaire maintenant appliquée 
en matière maritime est différente de celle qui traditionnellement est utilisée en 
matière de partage de pouvoirs(94) et qu’en conséquence, des doctrines telles celles 
du double aspect ou du caractère accessoire ne sont plus pertinentes. C’est ce que 
l’arrêt R. c. Investissements Navimex Inc. fait ressortir clairement. Si aux yeux d’un 
tribunal une question possède une connexité maritime,

— au plan du droit applicable pour sa solution, elle relève du droit maritime cana-
dien et,

— au plan constitutionnel, elle relève de la compétence maritime du Parlement.

(86) Union Navigation Co. c. Couillard, (1875) 7 R.L. 215 (C.S.) et (1877) 21 L.C. Jurist. 71 (B.R.); R. c. Lake 
Winnipeg Transportation Lumber & Trading Co., (1891) 7 Man. R. 255 (Q.B.).
(87) Le transport maritime connaît la pratique des conférences maritimes et constitue un secteur 
d’activités cartelisé. Pour légaliser ces pratiques qui touchent les tarifs et conditions d’exploitation des 
lignes régulières, le Parlement adopte de temps à autre une législation à cet effet. Voir la Loi sur la marine 
marchande, supra, note 77 et la Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences maritimes, L.R.C., 1985, c. 17 
(3ème   supp.).
(88) Supra, note 29 et para. 14. 88. L.R.Q., c. C-27.
(89) L.R.Q., c. C-27.
(90) L.R.Q., c. N-11.
(91) Dreifelds c. Burton, Ont. Ct. Gen. Div., no 8339/94, le 10 avril 1996 et Ont. C.A., n° C2456 & 24580, 
le 6 mars 1998. Voir aussi : Corcovado Yacht Charters Ltd. c. Forshore Pro- jects Ltd. C.F. 1ère   inst., n° T-153-
98, le 9 février 1998.
(92) La compétence fédérale à cet égard fut confi rmée dans P.G. Québec c. Vincent, [1984] C.S. 1037.
(93) G. TREMBLAY, « L’application du droit provincial en matière maritime après l’affaire Succession 
Orden », (1999) 59 R. du B. 679.
(94) Voir supra, para. 23.
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C’est tout! Affi rmer qu’il subsiste une compétence provinciale en matière mari-
time pour ensuite la limiter à un contenu insignifi ant nous apparaît, en termes d’ap-
proche judiciaire, tout à fait artifi ciel.

D. L’uniformité du droit maritime canadien

34. C’est au nom de l’uniformité que la Cour suprême justifi e l’écart des lois pro-
vinciales, y inclus le droit civil québécois, pour la solution de toute affaire maritime. 
En effet, le droit maritime canadien constitue selon elle(95) un corps uniforme de 
règles de droit fédérales et qui ne peut englober des règles de droit provinciales sous 
peine de créer des incertitudes au niveau du droit applicable. L’inclusion de règles 
provinciales, lesquelles pourraient différer d’une province à l’autre, rendrait le droit 
incertain. Concernant le droit civil de la province du Québec, on a vu que la dissocia-
tion du droit maritime est totale et voulue par la Cour. Alors que la complémentarité 
que joue le droit commun avec le droit fédéral en matière maritime apparaît évi-
dente en ce qui concerne les juridictions de common law, en ce qui concerne la pro-
vince de droit civil, ce dernier apparaît être une anomalie. À prime abord choquante, 
cette attitude est néanmoins traditionnelle comme le fait remarquer Morel et à cet 
égard, la Cour suprême a adopté une position nettement conservatrice.

Le fait que toutes les autres provinces et territoires aient en commun un même 
système juridique qui est la common law et qui constitue le droit fondamental de toute 
législation contribue à créer l’impression qu’il existe une sorte de lien organique, une 
association inscrite dans la nature des choses entre loi fédérale et common law.(96)

35. Cette vision tronquée de la réalité juridique canadienne et la négation du 
bijuridisme canadien sont l’objet, depuis peu, de préoccupations de la part du lé-
gislateur fédéral. C’est ainsi que le Parlement est saisi d’un projet de loi visant à 
harmoniser le droit fédéral avec le droit civil de la province de Québec et à modifi er 
certaines lois pour que chaque version linguistique tienne compte du droit civil et de 
la common law(97). Il est intéressant de noter que ce projet propose la modifi cation de 
la Loi fédérale sur l’interprétation(98) de la façon suivante :

8.1 Le droit civil et la common law font pareillement autorité et sont tous deux 
sources de droit en matière de propriété et droits civils au Canada, et s’il est néces-
saire de recourir à des règles, principes ou notions appartenant au domaine de la 
propriété et droits civils en vue d’assurer l’application d’un texte dans une province, 
il faut, sauf règle de droit s’y opposant, avoir recours aux règles, privilèges et notions 
en vigueur dans cette province au moment de l’application du texte.

Ce type de disposition vise donc à combattre l’espèce de vision impérialiste qui 
parfois affl ige le monde juridique canadien. Compte tenu du fait que l’approche 

(95) Voir la jurisprudence citée, supra, note 29. Voir aussi : National Gypsum Co. c. Northern Sales Ltd., 
[1964] R.C.S. 144; Intermunicipal Realty and Development Corp. c. Gore Mutual Ins. Co., supra, note 3; 
Associated Metals & Minerals Corp. c. Le navire « Evie W. », [1978] 2 C.F. 710.
(96) A. MOREL, « L’harmonisation de la législation fédérale avec le Code civil du Québec. Pourquoi? 
Comment? », in L’Harmonisation de la législation fédérale avec le droit civil québécois et le bijuridisme 
canadien, ministère de la Justice du Canada, Ottawa, 1997, c. 1, p. 7.
(97) Loi d’harmonisation n°1 du droit fédéral avec le droit civil, L.C., 2001, c. 4.
(98) L.R.C., 1985, c. I-21.
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adoptée par la Cour suprême du Canada en matière de droit maritime constitue en 
soi une règle de droit, il nous apparaît que cette disposition ne pourrait à elle seule 
prétendre la modifi er ou y mettre fi n. À cet égard, il nous apparaît que seule une mo-
difi cation expresse à la notion de droit maritime canadien telle que défi nie dans la 
Loi sur la Cour fédérale peut permettre au droit civil de jouer le rôle complémentaire 
qui lui revient en droit maritime.

36. En matière maritime, le Canada est donc devenu un État unitaire tant au plan 
politique qu’au plan juridique. L’approche des tribunaux nous apparaît à ce niveau cor-
respondre à une vision plutôt paternaliste du fédéralisme selon laquelle le législateur 
provincial est perçu comme étant incapable d’ajustements face aux besoins d’une in-
dustrie en partie internationale. L’approche judiciaire doit être à cet égard critiquée. La 
Cour suprême justifi e quelquefois son approche, comme dans l’arrêt Succession Orden c. 
Grail(99), en renvoyant au caractère international du droit maritime et au besoin d’unifor-
mité dans ce domaine; cet arrêt traitait pourtant de navigation de plaisance sur un cours 
d’eau provincial! De plus, c’est tout naturellement que des notions universelles de droit 
maritime comme celles relatives aux avaries communes, aux actes de sauvetage ou à la 
responsabilité de l’armateur ont été introduites au Canada. C’est là un processus véri-
fi able historiquement(100). Si des notions communes de droit maritime ont été reçues par 
la communauté des nations, cela ne signifi e pas pour autant que les règles, une fois in-
corporées au droit national, sont identiques. Les conventions internationales proposent 
non pas l’uniformisation mais l’harmonisation des règles de droit.

— Au plan international, l’uniformisation du droit maritime s’entend d’un proces-
sus d’harmonisation des règles compte tenu de la diversité des traditions juri-
diques. C’est le résultat qui compte. Ce processus, quoique souhaitable, reste 
largement inachevé et chaotique dans certains domaines comme celui de la 
responsabilité du transporteur sous connaissement tant les intérêts peuvent 
être divergents(101).

— Au plan canadien, l’uniformisation du droit maritime s’entend en ce qui 
concerne la province de Québec, de l’écart de son droit civil et de son rempla-
cement par la common law et donc, d’un processus d’assimilation juridique. Ce 
processus cautionné par la Cour suprême nie la différence découlant du prin-
cipe structurel du fédéralisme. Pourtant, la Cour elle-même a déjà constaté 
l’application différente du droit fédéral aux diverses provinces et a affi rmé 
que les différences existant entre les provinces « font rationnellement partie 
de la réalité politique d’un régime fédéral »(102).

37. Concernant les règles de droit applicables en matière maritime au Canada, 
trois situations valent d’être mentionnées et qui constatent l’existence d’autant d’ex-
ceptions à la règle de l’uniformité du droit maritime canadien.

a) D’abord, il arrive qu’une disposition législative fédérale renvoie elle-même et 
de manière explicite à l’application du droit provincial en matière maritime. Ainsi, la 

(99) Supra, note 29.
(100) Voir A. BRAËN, op. cit., note 74; L.H. LAING, « Historic Origins of Admiralty juris- diction in England 
», (1946), 45 Mich. L. Rev. 163.
(101) P. GRIGGS, « Uniformity of Maritime Law — An International Perspective », (1999) 73 Tul L.R. 1551.
(102) Haig c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 995, p. 1047. Voir aussi : R. c. S, [1990] 2 R.C.S. 254, pp. 287-288; 
Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, p. 252.
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Loi sur les connaissements(103) tisse un lien contractuel entre le transporteur et le dé-
tenteur d’un connaissement, même si ce dernier n’a pas été partie au contrat original 
de transport. La même loi renvoie spécifi quement à l’application du droit des pro-
vinces pour la détermination des droits de certains créanciers. C’est ainsi que le droit 
de l’expéditeur d’arrêter les marchandises en cours de route (stoppage in transit) ou 
encore, les droits du vendeur impayé sous le régime du Code civil de la province de 
Québec sont maintenus expressément(104). La législation fédérale peut donc créer 
une situation de franche exception à la règle de l’uniformité du droit applicable en 
matière maritime.

b) Cette règle de l’uniformité sur laquelle la Cour suprême insiste tant vise à éviter 
les cas de disparités créées par des règles de droit différentes mais applicables à un 
même cas. Or, il arrive que le droit maritime canadien contienne en lui-même des 
disparités. La Cour suprême a constaté la disparité entre deux règles de droit maritime 
canadien dans l’arrêt Armada Lines Ltd. c. Chaleur Fertilizers Ltd.(105). Une première règle 
tirée de l’arrêt The « Evangelismos »(106), est à l’effet qu’une saisie illégale d’un navire 
ou cargaison effectuée en vertu de la règle 1003 des Règles de pratique de la Cour fé-
dérale(107) ne donne lieu à des dommages-intérêts qu’en cas de mauvaise foi ou de 
négligence de la part du requérant. La deuxième a trait à la délivrance d’une injonction 
Mareva. Dans ce cas, la personne qui réclame l’ordonnance, c’est-à-dire l’interdiction 
prononcée par la Cour de déplacer le bien, doit s’engager à indemniser le défendeur 
en cas de préjudice subi par ce dernier si elle n’obtient pas gain de cause au fond. En 
lui-même, le droit maritime canadien, pourtant uniforme, peut contenir des disparités.

c) Finalement et en l’absence de dispositions d’ordre public qui imposent l’utili-
sation de règles précises, rien n’empêche légalement les parties de choisir dans un 
contrat maritime, par exemple l’affrètement ou la construction navale, le droit ap-
plicable au besoin et pourquoi pas, si telle est leur volonté, le droit civil. Compte 
tenu de l’incertitude créée par l’approche de la Cour suprême dans ce domaine(108) 
les parties dans un contrat maritime ont même intérêt, c’est là notre suggestion, à 
préciser le droit applicable; en particulier si le contrat en est un de vente et qu’il faille 
prévoir les garanties du vendeur.

38. C’est pour assurer la certitude du droit maritime canadien et sa stabilité 
que la Cour suprême insiste tant sur son caractère uniforme. Or, comme on l’a vu, 
le recours au droit commun à titre supplétif reste inévitable alors que pour la Cour 
l’application de lois provinciales nuirait à cette uniformité. Les différences pouvant 
ainsi exister dans le droit des provinces créeraient de l’incertitude ce qui porterait 
préjudice au commerce et à l’industrie maritime(109) ou encore, à la sécurité de la 

(103) L.R.C., 1985, c. B-5, art. 3. Voir aussi la Loi sur les océans, L.C. 1996,
c. 31, art. 2 et 22(2).
(104) Ibid., art. 3a) et b). Voir l’article 1740 du C.c.Q. concernant le droit du vendeur impayé d’arrêter la 
livraison du bien en cours de transport et en cas d’insolvabilité de l’acheteur.
(105) [1997] 2 R.C.S. 617.
(106) (1858), 12 Moo. P.C. 352, 14 E.R. 945.
(107) Maintenant la règle 481 des Règles de la Cour fédérale, DORS/98-106.
(108) Supra, para. 22.
(109) ITO International Terminal Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc., supra, note 5; Bow Valley Husky 
(Bermuda) Ltd. c. Saint-John Shipbuilding Ltd., supra, note 29.
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navigation(110). Mais l’approche maintenant appliquée par la Cour a-t-elle pour autant 
mis fi n à toute incertitude en matière maritime? Nous en doutons et, à notre avis, 
c’est plutôt le résultat inverse qui prévaut.

39. En 1976 dans l’arrêt Stein c. Le « Kathy K »(111), la Cour suprême avait été saisie de la 
question des effets de la règle de la négligence contributive sur la division des dommages 
provoqués par un accident maritime(112). Compte tenu du silence de la loi fédérale de 
l’époque, la Cour avait appliqué le droit de la Colombie-Britannique en considérant que 
cette question n’était rien d’autre que l’application du droit provincial à une affaire mari-
time quand il ne peut être trouvé aucun droit fédéral pouvant résoudre le problème. Mais 
en 1997 dans l’arrêt Bow Valley(113), la Cour écartait sa décision antérieure en considérant 
que le caractère uniforme du droit maritime canadien commande l’exclusion du domaine 
maritime du droit provincial. Plutôt, c’est l’ancienne règle de common law britannique 
de la négligence contributive comme fi n de non-recevoir à une action qui refaisait ainsi 
surface. Parce que cette vieille règle est inconciliable avec une conception moderne de 
l’équité et de la justice, parce qu’elle avait été réformée par les juridictions de common 
law et parce qu’en droit civil le partage de la responsabilité est admis, la Cour avait toute-
fois revêtu son manteau de quasi-législateur pour la réformer en conséquence.

40. L’arrêt Succession Orden(114) établit clairement la démarche à suivre pour 
identifi er la règle applicable en droit maritime canadien. En cas d’absence d’une règle 
législative fédérale ou de droit maritime proprement dit, c’est à la règle non législa-
tive qu’il faut s’en remettre. Par là, on entend la règle de common law appliquée par 
les tribunaux anglais dans un litige similaire. Si une telle règle apparaît trop ancienne, 
il faut alors vérifi er s’il n’y a pas lieu pour le tribunal de la réformer afi n d’assurer 
l’évolution du droit. Pour y arriver, il faut d’abord vérifi er :

— si le changement est nécessaire pour que le droit suive l’évolution et le dyna-
misme de la société et, 

— si des conséquences imprévisibles peuvent survenir du fait du changement 
d’une règle auquel cas il revient plutôt au législateur d’intervenir(115).

41. La démarche à emprunter pour identifi er la règle applicable paraît claire; 
mais ce n’est pas du tout le cas en ce qui concerne son contenu. Au contraire, elle a 
pour résultat de rendre le droit maritime canadien plus incertain et plus aléatoire. Ce 
ne sont pas les acteurs maritimes qui, au fi l de leurs négociations, peuvent renvoyer 
à l’existence de règles au contenu certain puisque ce sera plutôt les tribunaux qui 
ultimement identifi eront le droit applicable. À cet égard, ces derniers renverront

(110) Whitbread c. Walley, supra, note 29.
(111) [1976] 2 R.C.S. 802. Contra : Sparrows Point c. Greater Vancouver Water District, [1951] R.C.S. 396.
(112) Supra, para. 19.
(113) Supra, note 29.
(114) Supra, note 29.
(115) Watkins c. Olafson, supra, note 37; R. c. Salituro, supra, note 37 et Bow Valley Husky (Bermuda) Ltd. 
c. Saint John Shipbuilding Ltd., supra, note 29. Par exemple, dans Porto Seguro Companhia de Seguros 
Gérais c. Belcan S.A. [1997] 3 R.C.S. 1278, la Cour suprême a écarté la règle traditionnelle qui interdit le 
témoignage d’experts lorsque des assesseurs siègent avec le juge. Cette règle de procédure anglaise qui 
a été reçue dans la jurisprudence canadienne est inéquitable et incompatible avec la règle audi alteram 
partem.
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a) soit à leur propre conception d’un droit moderne et évolutif. Pour ce faire, ils 
compareront avec le droit existant, notamment celui des provinces, pour vérifi er s’il 
y a lieu de modifi er ou non ce droit. Le cas échéant et oh ironie!, la modifi cation aura 
pour objet d’harmoniser le droit maritime canadien, un droit fédéral, avec le droit 
des provinces...(116)

b) soit à une intervention souhaitée du Parlement canadien.
42. En interdisant le recours à titre supplétif au droit commun des provinces, la 

démarche judiciaire a donc rompu l’unité du droit le rendant du même coup incertain. 
C’est peut-être pour éviter l’incertitude qui découle de cette démarche que la Cour 
suprême évite dans certains cas de qualifi er une question comme étant une question 
maritime régie par le droit maritime canadien et la traite sous l’angle et la méthode ex-
clusifs de la common law. C’est peut-être consciente des conséquences qui découlent 
de son approche que la Cour suprême s’est donné la mission de moderniser le droit 
maritime canadien(117). C’est pour combler les lacunes créées par l’interdiction de re-
courir en matière maritime au droit privé des provinces que le Parlement canadien est 
de plus en plus appelé à adopter des législations pour tenter d’encadrer la responsabili-
té contractuelle et délictuelle des acteurs de l’industrie et du commerce maritimes(118). 
Dès le départ, cette dernière conséquence était tout à fait prévisible.

43. En effet, du moment où (1) le recours au droit privé provincial (droit civil 
québécois et droit statutaire de toute province) devenait proscrit, où (2) le renvoi aux 
règles appliquées en matière maritime par les tribunaux anglais l’était à des règles 
parfois incomplètes, vieillottes et dépassées et où (3) une compétence maritime illi-
mitée était reconnue au Parlement canadien, l’on venait de s’en remettre à ce dernier 
pour l’élaboration d’un droit privé fédéral. Mais la tâche est-elle seulement réalisable 
et surtout souhaitable? Par exemple, l’Association canadienne de droit maritime 
presse les autorités fédérales de réformer les « aspects privés » les plus urgents du 
droit maritime canadien. Le Parlement est ainsi invité à adopter des lois relatives à 
la prescription, aux accidents mortels, aux créances privilégiées et hypothécaires, à 
la vente de biens ou de marchandises en vrac, aux droits des tiers en assurance ma-
ritime et à la responsabilité du propriétaire ou de l’occupant(119). On aura beau multi-
plier de la sorte les sujets d’intervention législative requise pour rendre plus certain 
le droit privé applicable en matière maritime qu’à notre avis, une telle réforme est 
condamnée à rester inachevée(120) et qu’elle ne suffi ra pas, en ce qui concerne le 
Québec, à rétablir l’unité du droit. Cela provoquera de plus l’existence simultanée en 
territoire canadien de trois corps différents de droit privé, à savoir,

(116) Il faut en effet apprécier la démarche de la Cour suprême qui, d’une part, écarte le droit provincial, 
jugé être un obstacle à l’existence d’un droit fédéral uniforme et qui, d’autre part, réfère à ce même droit 
provincial pour justifi er une modifi cation de la règle ancienne.
(117) Voir l’allocution du juge M. Bastarache prononcée le 28 avril 2000 à Ottawa devant l’Association 
canadienne de droit maritime et intitulée Into the New Millenium : The Modernization of Maritime Law in 
The Supreme Court of Canada.
(118) Voir par exemple la Loi sur la responsabilité en matière maritime, L.C., 2001, c. 6.
(119) C.J. GlASCHI, The Constitutional Implications of Orden v. Grail and the Expanding Defi nition of 
Canadian Maritime Law, speaking notes, Dalhousie Law School, Oct. 3, 2000. Le texte est reproduit sur le 
site web de Fauteur à l’adresse internet suivante : www.admiraltylaw.com.
(120) Supra, para. 22.
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— le droit civil dans la province de Québec,
— la common law telle qu’elle s’applique dans les autres provinces, et
— un droit privé fédéral forcément incomplet qui, dans certains domaines(121), 

servira de droit commun.
Bref, on assiste à la naissance du trijuridisme canadien !
44. Aussi, il faudra bien un jour s’interroger sur le rôle et l’application possible de 

l’article 94 de la Loi constitutionnelle de 1867. Celui-ci permet au Parlement de légi-
férer afi n d’uniformiser le droit privé des provinces de common law. Mais le Québec, 
à cause évidemment de sa tradition civiliste, est nommément exclu de son champ 
d’application. À cet égard, il faut rappeler ici les propos tenus par le Conseil privé 
dans l’arrêt classique Citizens Insurance Co. of Canada c. Parsons(122),

The province of Quebec is omitted from this section [i.e. art. 94] for the obvious 
reason that the law which governs property and civil rights in Quebec is in the main the 
French law as it existed at the time of the cession of Canada, and not the English law which 
prevails in the other provinces. The words « property and civil rights » are, obviously, used 
in the same sense in this section as in No. 13 of sect. 92, and there seems no reason for pre-
suming that contracts and the rights arising from them were not intended to be included 
in this provision for uniformity. If, however, the narrow construction of the words « civil 
rights » contented for by the appellants were to prevail, the Dominion parliament could, 
under its general power, legislate in regard to contracts in all and each of the provinces 
and as a consequence of this the province of Quebec, though now governed by its own 
Civil Code, founded in the French law, as regards con- tracts and their incidents, would be 
subject to have its law on that subject altered by the dominion legislature, and brought 
into uniformity with the English law prevailing in the other three provinces, not unders-
tanding that Quebec has been carefully left out of the uniformity section of the Act(123).

Deux questions se soulèvent ici. D’abord le Parlement canadien peut-il de la sorte 
uniformiser le droit privé applicable en matière maritime, étant entendu que rien ne 
l’empêcherait d’agir de même dans les autres domaines relevant de sa compétence 
législative? Puis, la Cour suprême du Canada en écartant du domaine maritime le 
droit civil québécois pour y substituer la common law fait-elle ce que l’article 94 de 
la Loi constitutionnelle de 1867 interdit au Parlement canadien de faire?

E. Le rôle du droit civil

45. En dernière analyse, il convient d’apprécier le rôle maintenant dévolu au droit 
civil dans la résolution d’une affaire maritime qui se présente devant les tribunaux 
canadiens et québécois. L’arrêt ITO(124) n’a pas complètement banni l’utilisation du 
droit civil dans ce domaine; mais il en a singulièrement réduit le rôle. En effet, compte 
tenu de l’infl uence que le droit civil aurait eue dans le développement du droit ma-

(121) L’approche qui est appliquée en matière maritime pourrait par extension l’être à d’autres sujets de 
droit privé relevant de la compétence législative fédérale. On pourrait ainsi conclure à l’existence d’un « 
droit bancaire canadien », d’un « droit matrimonial canadien » ou d’un « droit commercial canadien », 
qui tous se prétendraient complets en eux-mêmes.
(122) (1881) 7 App. Cas. 96.
(123) Ibid., pp. 110-111.
(124) Supra, note 5.

EDMF857.indb   473 2/5/23   20:13



Droit maritime étranger

474 DMF Nº 857 — Mai —2023Lamy Le Droit Maritime Français

ritime anglais(125) et compte tenu du caractère souvent international d’un transport 
maritime, le recours sur une base comparative aux approches qui sont appliquées 
dans d’autres systèmes juridiques peut être instructif et pertinent. Ainsi dans l’arrêt 
Norsk(126), la Cour suprême vérifi ait quelles sont les règles de common law applicables 
à l’indemnisation de pertes économiques. La majorité avait noté qu’en droit civil, au-
cune distinction n’est faite entre préjudice physique et préjudice économique et que 
l’application des règles générales de la responsabilité civile n’a pas conduit, dans ce 
domaine, à un système de responsabilité illimitée. Dans l’arrêt Bow Valley(127), la Cour 
devait identifi er les règles de common law applicables à un cas de négligence contri-
butive. L’examen des solutions offertes par le droit anglais, australien et américain, 
par celles applicables dans les provinces de common law et aussi par celles offertes 
tant par le droit civil français que québécois fut jugé très utile par le juge McLachlin. 
Enfi n et dans le cas sous étude, on a vu que la Cour suprême a également renvoyé 
au droit civil dans son étude du droit d’un tiers à utiliser une clause contractuelle(128).

46. Au plan canadien, l’utilité du droit civil se résume donc à constituer un support 
comparatif qui peut se révéler utile pour déterminer des règles de common law appli-
cables en droit privé. En soi, cette approche n’est pas nouvelle et les tribunaux ne sont 
pas obligés de suivre cette voie comparative. Mais dans le cadre du processus de mo-
dernisation du droit maritime, la Cour suprême a recours au droit civil au même titre 
qu’à un droit étranger et à des fi ns comparatives uniquement. Au plan québécois, on 
note que sur son propre territoire, le droit civil ne conserve qu’une valeur de référence 
ou de support comparatif dans une matière de droit privé mais qualifi ée de maritime 
et ce, exactement au même titre que tout autre droit étranger. À notre avis, cette 
situation est tout à fait inacceptable. Le droit n’est jamais neutre au plan politique et 
il faudra bien un jour que les tribunaux considèrent les conséquences pour le moins 
étonnantes qui découlent de leurs décisions. En réalité, ce que la Cour suprême du Ca-
nada a uniformisé c’est le rôle du droit civil qui partout au Canada sert dorénavant en 
matière maritime de support comparatif au même titre qu’un droit étranger.

CONCLUSION
47. Comme en Angleterre, un État unitaire et qui ne connaît qu’une tradition juri-

dique, le droit maritime au Canada, un État fédéral et bijuridique, est devenu dans sa 
partie non législative « part of the common law »(129). Et c’est à ce titre qu’il faut dé-
sormais y référer comme nous l’enseigne l’arrêt River Piler & Dredge. De plus, il ressort 
de notre analyse que l’approche judiciaire maintenant appliquée en matière maritime,

(1) nie le caractère tant fédéral que bijuridique du Canada;
(2) constitue un processus d’assimilation juridique de la tradition civiliste sur son 

propre territoire;
(3) rend le droit maritime incertain dans ses éléments de droit privé en le coiffant 

d’un caractère complet et autonome d’une part, et d’autre part, en renvoyant parfois 

(125) L.H. LAING, loc. cit., note 100.
(126) Supra, note 51, pp. 1143-1144.
(127) Supra, note 29, p. 1265.
(128) Supra, para. 6.
(129) Voir supra, note 28.
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à des règles dépassées et qui nécessitent un procédé de modernisation fondé tantôt 
sur l’intervention des tribunaux, tantôt sur celle du Parlement;

(4) dissocie totalement le droit maritime du droit civil québécois et rend uto-
pique la modernisation du droit maritime au Québec;

(5) reconnaît en faveur du Parlement une compétence maritime quasi absolue, 
non sujette au partage des pouvoirs tel qu’il découle de la Loi constitutionnelle de 
1867 et réduit à des proportions insignifi antes l’application éventuelle en matière 
maritime du droit privé provincial; et, confi ne en matière de droit privé maritime le 
droit civil dans la province du Québec à un rôle de support comparatif et au même 
titre que n’importe quel droit étranger.

48. Les tribunaux se sont révélés incapables de protéger la tradition juridique mi-
noritaire sur son propre territoire. Sous prétexte d’uniformité, ils ont, au contraire, 
commandé l’assimilation. Le prétexte, on l’a vu, est à la fois un mythe et une excuse. En 
soumettant l’application du droit privé provincial en matière maritime à un processus 
préliminaire de qualifi cation, les tribunaux ont fragmenté le champ d’application du droit 
civil au Québec et on n’ose imaginer ce qu’il en resterait si la même approche préva-
lait également dans des domaines relatifs à d’autres sujets (de droit privé) relevant de 
la compétence législative fédérale. Cette approche qui consiste à déterminer le contenu 
d’une compétence législative par renvoi à une compétence d’attribution judiciaire qui, 
elle-même renvoie à un droit dont le contenu est prétendu illimité, est unique en droit 
constitutionnel canadien. Les tribunaux l’appliquent sans même se poser de questions 
au plan de sa validité et de ses conséquences. Mais le contraire eut été étonnant dans la 
mesure où cette approche a été mise de l’avant par la Cour suprême elle-même.

49. Il est évident qu’une discussion sur l’uniformité du droit maritime et des 
conséquences qui en découlent peut paraître agaçant compte tenu de son incidence 
dans le contexte canadien. Mais ce n’est pas là une raison pour esquiver la réfl exion 
et, à notre avis, ces conséquences sont tout à fait inacceptables et doivent être 
condamnées. Il revient au Parlement canadien, s’il est sérieux dans sa volonté de 
conférer à la tradition civiliste la place qu’il lui revient,(130) d’intervenir et de modifi er 
la défi nition du « droit maritime canadien » qu’on retrouve dans la Loi sur la Cour 
fédérale. Il doit le faire de sorte à rétablir la complémentarité que le droit civil doit 
jouer en matière maritime. Jusque-là, l’uniformité du droit maritime canadien reste-
ra relative parce qu’incomplète et inachevée.

ADDENDUM
Depuis la parution de cet article, la question de l’application en matière maritime 

de règles de droit provincial ou du droit civil québécois s’est de nouveau posée à 
quelques reprises devant la Cour suprême du Canada sans que toutefois une solution 
claire n’ait été mise de l’avant pour clore le débat(131). En bref, le tribunal a appliqué 
avec plus de retenue la doctrine de l’exclusivité des compétences qui est à la base 
d’un droit maritime canadien uniforme et exclusif. Selon lui, l’application trop rigou-

(130) Voir supra, para. 35.
(131) Isen c Simms, (2006) 2 R.C.S. 349; Tessier Ltée c Québec (Commission de la santé et de la sécurité 
du travail), (2012) 2 R.C.S. 3; Marine Services International Ltd c Ryan (Succession), (2013) 3 R.C.S. 53; 
Transport Desgagnés inc. c. Wärtsilä Canada Inc., (2019) 4 R.C.S. 228.

EDMF857.indb   475 2/5/23   20:13



Droit maritime étranger

476 DMF Nº 857 — Mai —2023Lamy Le Droit Maritime Français

reuse de cette doctrine se révèlerait contraire au principe du fédéralisme souple que 
promeuvent en droit constitutionnel canadien les doctrines du caractère véritable 
d’une loi, du double aspect et de la prépondérance fédérale(132). Aussi, des lois provin-
ciales d’application générale (en matière de relations de travail et d’indemnisation 
des accidents du travail) peuvent être appliquées dans le domaine maritime mais 
dans la mesure où cette application n’entrave pas de manière importante le contenu 
essentiel de la compétence maritime fédérale(133). 

Quant à la question de l’application du code civil québécois dans une affaire maritime, 
la Cour suprême en a aussi disposé dans l’arrêt Wärtsilä mais, à notre avis, d’une manière 
peu convaincante(134). Elle devait décider si le droit civil québécois ou le droit maritime ca-
nadien (en l’occurrence la common law) doit s’appliquer à un litige concernant la limitation 
de garantie applicable à la vente (conclue au Québec) d’une pièce de moteur de navire: le 
droit civil interdit l’application d’une telle limitation de responsabilité alors que c’est l’in-
verse en common law. La décision de la cour a tranché en faveur de l’applicabilité du code 
civil québécois. Elle se compose de deux longues opinions concordantes quant au résultat 
mais divergentes quant aux motifs. Pour six membres du tribunal, la question en litige est 
intégralement liée à la navigation et marine marchande de sorte à relever de la compétence 
maritime fédérale et à être régie par le droit maritime canadien. De même, l’art.1733 C.c.Q. 
sur les clauses de garantie dans un contrat de vente constitue aussi une disposition provin-
ciale valide de par son caractère véritable. Compte tenu de la théorie du double aspect, l’art. 
1733 C.c.Q. s’applique et décide donc du litige. Il provient en effet d’une source législative 
contrairement aux dispositions non statutaires incorporées au droit maritime canadien, en 
l’occurrence et dans notre cas, la common law. Les trois autres membres de la cour furent 
d’avis dans une opinion distincte que c’est le critère du caractère véritable de la matière en 
cause qui détermine si une disposition provinciale ou fédérale doit s’appliquer. Ni la Loi sur 
les Cours fédérales(135) ni le souci d’uniformité du droit maritime canadien ne peuvent guider 
l’analyse judiciaire relative au partage des compétences législatives au Canada. Malgré son 
contexte maritime, la vente de marchandises ressort bien de la compétence d’une province 
en matière de propriété et de droits civils. 

Le désaccord anime donc toujours les membres de la Cour suprême du Canada 
dans ce domaine et il façonne la volonté du tribunal d’agir au cas par cas concernant 
le droit applicable au monde maritime quitte à y laisser le brouillard persister.

(132) Banque canadienne de l’Ouest c. Alberta, (2007) 2 R.C.S. 3; Colombie-Britannique (Procureur 
général) c. Lafarge Canada Inc., (2007) 2 R.C.S. 86; Québec (Procureur général) c. Canadian Owners and 
Pilots Association, (2010) 2 R.C.S. 536.
(133) Supra note 131.
(134) Transport Desgagnés inc. c. Wärtsilä Canada Inc., supra note 131. Voir aussi: A. BRAËN et M. 
KATSIVELA, La limitation de responsabilité en droit maritime canadien et les créances des passagers et 
autres acteurs maritimes, (2019) 97 R.B.can. 305-339, aux p.308-320; A.CHIRCOP, Canadian Maritime 
Law Jurisdiction Revisited: Quo Vadis?, (2023) 46 Dalhousie Law Journal, 1-20.
(135) LRC 1985, c F
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ColloQUe InternatIonal

125ème anniversaire du CMI à Anvers 
La limitation de responsabilité de 
l’armateur :  
quel déplafonnement ?

Philippe DELEBECQUE

1. Parmi les thèmes de discussion pour le congrès d’Anvers en octobre 2022, le 
CMI avait retenu celui de la limitation de responsabilité de l’armateur et son dépla-
fonnement. La question est bien connue en France, si l’on pense à la fameuse affaire 
du « Heidberg », un peu moins dans d’autres législations : dans quelle mesure la 
limitation de réparation prévue par les textes et spécialement par la Convention de 
Londres de 1976 (LLMC) peut-elle être écartée ? Le CMI avait diffusé un question-
naire auprès des associations nationales. La plupart y avaient répondu. Il était donc 
temps de présenter une synthèse. C’est ce qui a été fait avec beaucoup de brio et de 
science par Dieter Schwampe, nouveau Vice-Président du CMI. Nous reproduirons 
dans les lignes qui suivent la synthèse de la communication du Président Schwampe.

2. Les travaux préparatoires de la LLMC précisent l’intention des Etats parties et 
indiquant clairement que « the wording was based on the principle of unbreakabi-
lity. » Ce qui doit commander une interprétation stricte, sinon restrictive, de la faute 
pouvant priver l’armateur de la limitation. Telle est la directive de base : « unbreaka-
bility is the principle and must be kept in mind for every judgment. »

3. D’où cette première distinction à faire entre la « gross negligence » et la « wil-
ful misconduct », entre, autrement dit, la faute lourde et la faute intentionnelle. La 
faute lourde n’est pas une faute suffi samment grave pour priver l’armateur de la 
protection que lui accordent les textes, contrairement à la faute intentionnelle. 

4. Toutefois, il faut admettre qu’une faute qualifi ée, se situant dans la gamme 
des concepts, entre la faute lourde et la faute intentionnelle, puisse « casser » la 
limitation de responsabilité : ce qui renvoie à la faute inexcusable ou ce que l’on ap-
pelle encore en droit français, la faute de « témérité » commise avec conscience de 
la probabilité du dommage et, plus exactement, du dommage précis invoqué par la 
victime (« recklessness with knowledge that such damage will occur »). 

5. La faute inexcusable entraînant la déchéance de la limitation de responsabilité 
peut trouver son expression dans une faute portant sur l’organisation même de l’en-
treprise armatoriale. Ainsi, le fait de ne pas respecter les règles de sécurité imposées 
par les normes internationales prévues notamment par le Code ISM devrait carac-
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tériser une faute inexcusable. De même en est-il d’un manquement aux devoirs de 
contrôle requis par les réglementations applicables. 

6. Cette faute inexcusable doit être une faute « personnelle » : une telle faute 
« does not include (les fautes des) servants of the carrier, the master or other crew 
members and the behavior of such parties was not considerd to be relevant for the 
purposes of applying the test (de la faute inexcusable) ». La faute à prendre en consi-
dération est donc la faute que l’on peut imputer à l’armateur lui-même et plus pré-
cisément, puisqu’il s’agit le plus souvent, d’une personne morale, à ses dirigeants 
(les « alter ego » de la compagnie), à ceux qui ont un pouvoir dans la gestion de 
l’entreprise.

7. La faute inexcusable doit enfi n se comprendre en relation avec les couvertures 
d’assurance. On ne saurait oublier le « nexus between loss of insurance cover and 
loss of right to limit : loss of limitation means loss of insurance cover. » Selon D. 
Schwampe, « the loss of entitlement to limit liability should begin where the level of 
culpability is such that insurability ends. » Ce rapprochement ne nous étonnera pas 
si l’on rappelle qu’en droit français, « l’assureur ne répond pas des fautes intention-
nelles ou inexcusables de l’assuré » (c. ass. art. L. 172-13). 

8. La synthèse ainsi présentée est en parfaite harmonie avec l’état du droit positif 
français qui, au demeurant, est sans doute plus riche en la matière que de nombreux 
autres droits. Cette synthèse est, dans le monde maritime, la référence que l’on avoir 
à l’esprit pour savoir dans quelle mesure les armateurs sont en droit de compter 
sur ce « privilège » (cf. P. Bonassies) qu’est la limitation de responsabilité. Tout au 
plus peut-on se demander s’il ne faudrait pas la compléter en se prononçant plus 
clairement en faveur soit de l’appréciation in concreto soit in abstracto de la faute 
personnelle inexcusable de l’armateur.
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